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près  « l’histoire au fil de l’eau » que le n° 4 de « pour mémoire » vous a proposé, c’est 
aux sources même du ministère de l’Environnement que nous vous convions dans 
cette nouvelle édition de notre revue.
Le Conseil général des Ponts et Chaussées est devenu le 9 juillet dernier, le Conseil géné-
ral de l’ Environnement et du Développement durable, en fusionnant avec l’Inspection 
générale de l’Environnement et en adaptant  sa structure  aux  missions nouvelles 
dont le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de l’Amé-
nagement du territoire est en charge et qui l’ont conduit dans le même temps, à une 
restructuration profonde de ses directions d’administration centrale, comme de 
ses services déconcentrés, tant au plan départemental que régional.
« Pour mémoire » avait déjà publié un numéro spécial dédié au Ministère de 

l’Environnement et du Cadre de Vie, mais, à partir de ce numéro 5, notre revue consa-
crera régulièrement une partie de ses rubriques à des sujets relatifs au développement 
durable et à l’énergie, ainsi qu’à l’aménagement du territoire.
Pour initier cette évolution, il nous a paru intéressant d’évoquer la figure de Serge Antoine, 
pionnier de l’aménagement du territoire et acteur majeur de la prise de conscience et 
de l’organisation administrative des politiques de l’environnement. Il sera le premier 
fil rouge de notre dossier, à travers trois moments-clé de son action : la création du 
premier ministère français de l’Environnement en 1971, l’initiation d’une politique de 
coopération trans-méditerranéenne avec le « Plan bleu », et la création des régions de 
programme en 1959.
C’est à Florian Charvolain, politiste et membre de notre conseil scientifique, et Roger 
Cans, longtemps titulaire de la rubrique Environnement au journal « Le Monde », qu’a 
été confié le soin de brosser l’histoire de la création du ministère de l’Environnement, 
sujet familier pour cet universitaire et ce journaliste qui y ont consacré pour le premier, 
sa thèse de doctorat et pour le second une part notable de sa carrière.
C’est ensuite à Bernard Glass, Ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts 
(e.r.) et ancien directeur du « Plan Bleu », que revient le soin de rappeler, à travers l’his-
toire de cet organisme consacré à la protection de la Méditerranée, le rôle éminent 
joué, là encore, par Serge Antoine, passeur d’avenir, qui a très tôt cru en la possibilité 
d’un dialogue entre les pays riverains de la Méditerranée par delà les affrontements, 
quelques féroces et douloureux qu’ils aient été et qu’ils soient encore. Enfin, l’histoire 
éclairant l’avenir, il nous a semblé digne d’intérêt en ces temps ou l’on reparle beau-
coup d’un redécoupage des unités administratives territoriales comme la région ou le 
département, de se pencher cinquante ans après, sur la délimitation géographique des 
circonscriptions administratives régionales, devenues par étapes, des établissements 
publics régionaux puis des collectivités territoriales à part entière. C’est un texte de 
Serge Antoine  qui éclaire un autre volet de son action : sa contribution à la création des 
régions.
Le parcours atypique d’un autre grand serviteur de l’État, Jean Millier, ingénieur  
général des Ponts et Chaussées, est à l’honneur dans la rubrique « lectures », quelques 
mois après la parution d’un ouvrage qui lui a été consacré par l’institut Paul Delouvrier, 
à l’occasion du premier anniversaire de son décès.
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Si les politiques d’aménagement du territoire sont déjà très présentes dans notre dossier 
autour du thème de la régionalisation, la restitution de la récente conférence consacrée 
à Louis Harel de la Noë  et au développement du réseau de chemins de fer d’intérêt 
local des Côtes-du-Nord à la fin du XIXème siècle, apporte une dimension nouvelle sur le 
rôle joué par de nombreux ingénieurs des Ponts et Chaussées au profit des collectivités 
locales dans le développement des chemins de fer secondaires. Ceux-ci, dans le dernier 
quart du XIXème siècle, désenclavèrent opportunément les cantons les plus reculés des 
départements français, en les faisant bénéficier d’un maillage les reliant efficacement 
aux réseaux principaux des grandes compagnies ferroviaires.
Ces travaux d’intérêt public furent souvent réalisés au prix de la construction d’ouvra-
ges d’arts imposants, véritables morceaux de bravoure illustrant l’art de l’ingénieur dans 
son total accomplissement. Trois articles éclairent ce « portrait ». Celui de M. Georges 
Ribeill, directeur de recherches à l’ENPC/LATTS, celui de François Lépine, ingénieur 
général des Ponts et Chaussées honoraire et celui d’Anne Querrien, rédactrice en chef 
des Cahiers de la recherche urbaine, illustrés de photographies d’époque, nombre de 
ces ouvrages d’art ayant été détruits pendant la  2ème guerre mondiale ou dans la seconde 
moitié du siècle dernier.
Le troisième et dernier dossier trouve son origine dans la mise en œuvre en 2009, de 
notre 4ème système d’immatriculation des véhicules automobiles depuis 1901.
Il nous a semblé intéressant et d’actualité de nous pencher sur l’histoire de ces imma-
triculations, en France mais aussi en Europe, en faisant appel à Jean Orselli, ingénieur 
général des Ponts et Chaussées, qui vient d’achever une thèse de doctorat sur l’histoire 
de la Sécurité routière et à MM. Jean-Emmanuel Chevry et Thierry Baudin, respective-
ment Président et Secrétaire général de l’association Francoplaque, qui nous ont permis 
lors d’une conférence dont l’essentiel est reproduit dans ce chapitre, de revivre cette 
« tectonique des plaques ».
Enfin, ne serait-ce que pour justifier son titre, notre revue s’enrichira désormais cha-
que année, d’une  nouvelle rubrique intitulé : « mes dates », qui vous proposera un 
calendrier prévisionnel triennal des grands anniversaires (lois, textes fondateurs, orga-
nisations administratives, évènements, inaugurations d’ouvrages…).  Vous êtes, dès à 
présent, invités à enrichir et compléter cette rubrique mémorielle dont les faits mar-
quants, le moment venu, pourront faire l’objet d’une recherche universitaire, d’un 
séminaire de travail, d’une conférence, d’une journée d’étude... ou d’ un article dans 
« pour mémoire ».
Ce numéro 5 est le premier qui soit piloté par Alain Monferrand, le nouveau Secrétaire 
délégué du Comité d’histoire. Ce sera aussi le dernier dont je dirigerai la publication, 
étant à mon tour appelé à faire valoir mes droits à la retraite. Je resterai très attentif aux 
travaux menés par notre Comité au renouveau duquel je suis fier d’avoir contribué. Le 
travail de confiance qui s’installe entre les membres du Secrétariat et les universitaires 
du Conseil scientifique en est le plus fort témoignage et me rend très confiant dans l’ave-
nir de nos actions.

Pierre Chantereau,
 IGPC, secrétaire du comité d’histoire 

éditorial
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Un livre sur Serge Antoine, pionnier 
de l’environnement  est publié à 

partir des textes dits par tous ceux 
qui ont été ses collègues, ses col-
laborateurs, ses amis, lors d’une 

journée d’hommage organisée 
par le ministère de l’Écologie et du 
Développement durable en 2006.
Tous les participants ont parlé de 

ses  engagements au service de 
la planète  pour l’environnement 

et l’aménagement du territoire, 
mais aussi pour le développement 
durable, la prospective, les collec-

tivités, la Méditerranée, la culture. 
L’ouvrage est complété par des 

articles de Serge Antoine écrits au 
cours de sa vie.

Cet ouvrage  offre une his-

toire de l’environnement de ces 
45 dernières années. Tous les 
acteurs  sont là, ils  accompa-

gnent  Serge Antoine, « défricheur 
d’avenirs » comme le dit Robert 
Poujade, le premier ministre de 

l’Environnement.

Pour tous renseignements site :
www.association-serge-antoine.org

 Mail :
as.antoine@wanadoo.fr
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Serge Antoine 
ou le devoir 
d’imagination

Serge Antoine archétype du grand 
serviteur de l’État était, en dépit d’un 
curriculum vitae des plus classiques, un 
haut  fonctionnaire atypique, « avant-
gardiste » dans un biotope – la haute 
administration – qui ne les tolère pas 
volontiers.

Durant toute sa carrière et jusqu’à 
l’extrême fin de sa vie – quelques mois 
avant sa disparition il participait encore à 
des groupes de réflexion – Serge Antoine 
n’a jamais cessé d’innover et de regarder 
au-delà de l’horizon visible du cadre 
d’action des pouvoirs publics, tant au plan 
national qu’européen et international.

Nous lui devons beaucoup d’initiatives 
qui aujourd’hui nous semblent aller 
d’elles-même, mais qui, lorsqu’il les 
a imaginées puis développées avec ce 
pouvoir de persuasion qui était l’un de 
ses plus grands atouts, constituaient des 
avancées tout à fait considérables.

Fasciné par la prospective, Serge Antoine 
était un « futurible de l’action ». Il ne 
se contentait pas d’imaginer, il n’avait 
de cesse de conceptualiser puis de réunir 
toutes les conditions pour réaliser.Portrait de Serge Antoine - crédit : C. Daumerie
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Son rôle fut ainsi décisif dans la délimitation en 1959 
de nos actuelles régions métropolitaines, dans la 
création en 1971 du ministère de l’Environnement, le 
« ministère de l’impossible » selon l’expression de son 
premier titulaire Robert Poujade, dans la création des 
parcs naturels régionaux et surtout, dans la promotion 
au niveau mondial de la bonne gouvernance en matière 
d’environnement.

Il avait, en effet, compris avant tout le monde 
qu’en matière d’environnement, la bonne échelle de 
gouvernance n’était pas la France, mais l’Europe et 
très vite le monde entier dont il anticipait la future 
croissance, à une époque où les rideaux de fer et de 
bambou qui en étaient les carcans artificiels, n’étaient 
pas encore tombés. 

Conseiller de pratiquement tous les ministres de 
l’Environnement, il fut avec le « Plan bleu », un 
pionnier du co-développement de part et d’autre de la 
Méditerranée, et surtout de l’émergence des règles de 
gouvernance mondiale en matière d’environnement 
et de développement durable qui se développèrent en 
progrès successifs, de Stockholm à Kyoto, en passant par 
Rio et Johannesbourg où son rôle fut très important.

Il était fasciné par des personnages tels que Claude-
Nicolas Ledoux, dont il contribua de manière décisive 
à sauver l’œuvre majeure : les Salines Royales d’Arc-et-
Senans. Il admirait le génie de Vauban  qu’il s’efforça 
de mieux faire connaître, comme cofondateur, puis 
vice-président de l’association nationale, dont les 
efforts viennent d’être couronnés par une inscription 
au patrimoine mondial de l’Humanité de douze de ses 
plus belles forteresses.

à quelques semaines de la parution des actes du 
colloque qui lui a été consacré en octobre 2006,  
« pour mémoire » a souhaité dans le présent numéro, 
éclairer parmi bien d’autres qui feront l’objet d’articles 
ultérieurs, trois volets essentiels de son action :

Florian Charvolin, politiste (Modys-CNRS) et Roger 
Cans ancien journaliste au Monde, évoquent le rôle 

qu’a joué Serge Antoine dans la création en 1971 
du ministère de l’Environnement ; Bernard Glass 
ingénieur général du Génie rural et des Eaux et 
Forêts (ER), ancien directeur du Plan Bleu, décrit  
vingt années de son action en faveur du plan d’action pour 
la Méditerranée et de ce que l’on appela le « Plan bleu » ;

Enfin en ces temps où l’on évoque à nouveau les 
niveaux de pertinence et d’efficacité des circonscriptions 
territoriales de gouvernance, nous examinerons 
comment un jeune auditeur à la Cour des Comptes 
fut, en 1956, chargé de définir un nouveau découpage 
administratif supra départemental, qui harmonise les 
multiples circonscriptions des administrations civiles de 
l’État.

De ce travail, moins de romain que de dentellière, 
naîtront les 21 puis 22 circonscriptions d’action 
régionale puis les Établissements publics régionaux 
de la loi de 1972 et enfin avec les lois Defferre, nos 
actuelles régions.

Avec le recul, c’est plus qu’une partie du paysage de 
notre actuelle gouvernance que nous devons à Serge 
Antoine, ce sont des avancées considérables qui finirent 
par s’imposer au niveau mondial et par lesquelles grâce 
à lui, notre pays fut plus qu’un spectateur engagé,  
l’un des moteurs du progrès.

Alain Monferrand
Secrétaire Délégué du Comité d’histoire
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Serge Antoine 
aux origines du ministère de la Protection 

de la nature et de l’Environnement
Par Roger Cans, journaliste et Florian Charvolin,  politiste et sociologue

Une histoire administrative 
au long cours
La protection de la nature et de l’envi-
ronnement, au sens où nous l’entendons 
aujourd’hui, est une notion très récente dans 
notre longue histoire. Au Moyen Age comme 
au Grand Siècle, la nature sauvage est une 
« marâtre » qu’il s’agit d’apprivoiser ou de 
maîtriser. Toutefois, quelles que soient les 

images véhiculées sur la nature au travers les 
âges, elle a très tôt fait l’objet d’une prise en 
compte administrative.  Les rois et seigneurs 
sont soucieux de préserver les forêts et les 
cours d’eau qui leur permettent de manger 
grâce à la chasse et à la pêche. D’où la mise 
en place progressive d’une administration des 
Eaux et Forêts, chargée de protéger les domai-
nes royaux contre les manants faisant paître 
leurs troupeaux ou braconnant le gibier. Il faut 
attendre la réforme de Colbert, en 1669, pour 

Lac de la Plagne ; 
vue vers le Mont Pourri

crédit : Christian Balais
photothèque Parc national 

de la Vanoise
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manufactures et ateliers insalubres, incom-
modes et dangereux ». Et encore, avant la  
Seconde guerre mondiale, ces traitements 
administratifs n’ont de valeur que symboli-
que et d’affichage. C’est seulement par une 
loi du 19 décembre 1917 - en pleine guerre ! -  
qu’est instituée une inspection des installa-
tions classées.

Même quand on peut raisonnablement dire 
que la nature est considérée pour elle-même, 
sa protection n’apparaît d’abord que par souci 
esthétique. C’est en effet à la demande de 
Théodore Rousseau, au nom des peintres de 
Barbizon, que Napoléon III accepte de sous-
traire les gorges de Franchard à la hache 
des bûcherons et crée en 1852 la première  
« série artistique » en forêt de Fontainebleau. 
Comme ensuite pour les gorges de Gavarnie, 
que l’impératrice Eugénie admire sur la route 
de l’Espagne, la nature sauvage n’est alors 
protégée en France que lorsqu’elle donne 
des émotions au spectateur. Elle se rappro-
che des raisons, notamment religieuses, 
pour lesquelles, dans le troisième tiers du 
XIXe siècle, vont être créés les parcs natio-
naux nord américains. C’est ce même souci 
qui débouchera sur la loi du 2 mai 1930 pour  
« la protection des monuments naturels et des 
sites dont la conservation ou la préservation 
présente, au point de vue artistique, histori-
que, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
un intérêt général ». On ne protège plus seu-
lement les châteaux et les cathédrales, mais 
aussi le décor pittoresque qui fait partie du 
patrimoine. 

Dès les débuts de la Troisième République, 
et, en cela, précédés par les scientifiques qui 
avaient fondés la Société Impériale Zoologique 
d’Acclimatation en 1854,  les pouvoirs publics 
prennent conscience de l’intérêt des oiseaux 
en matière d’agriculture. Le ministère de 
l’Instruction Publique, qui coiffe le Muséum 
d’Histoire Naturelle, adresse alors des ques-

que cette administration se mette à planifier 
sur le long terme, avec notamment des planta-
tions de chêne pour le bois de marine. Comme 
dans bien des cas, on protège une ressource 
économique et stratégique, et la protection de 
la nature en tant que telle n’est au plus qu’une 
conséquence indirecte. On sait d’ailleurs que 
la maîtrise de la « ressource naturelle », der-
rière la protection de la nature sera un enjeu 
constant du politique, que l’on retrouve 
aujourd’hui encore dans nos débats globaux 
sur la biosphère.

En 1792, un ingénieur-géomètre de l’administra-
tion des Ponts et Chaussées, François-Antoine 
Rauch, écrit au président de l’Assemblée 
législative pour le dissuader de vendre des 
forêts nationales au profit de l’agriculture. 
Il considère que les forêts sont indispensa-
bles à « l’harmonie des éléments ». Il prend 
aussi la défense des loups, des corbeaux et 
des oiseaux de proie qui se chargent de faire 
disparaître les cadavres. En 1821, il fait une 
proposition novatrice : « Il faut une âme cen-
trale pour cicatriser beaucoup de plaies faites 
par le temps (…), d’où créer un ministère 
spécial qui embrasserait les parties qui se 
rapportent à la nature végétale serait le plus 
beau cadeau que la France peut recevoir dans 
sa situation actuelle ». Ce « ministère spécial »  
sera d’abord le ministère de l’Agriculture, en 
attendant la création du ministère de l’Envi-
ronnement, 150 ans après la suggestion de 
l’ingénieur mosellan !

En ce qui concerne les pollutions de l’environ-
nement, il y a bien au Moyen âge quelques 
instructions ou mesures de police pour l’hy-
giène des rues des grandes villes, mais il faut 
attendre 1884 pour que le préfet de Paris, 
Eugène Poubelle, mette en place une véritable 
collecte des ordures ménagères. La pollution 
« industrielle » ne commencera à être prise 
en compte que sous la Restauration, avec la 
première réglementation concernant « les 
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tionnaires aux agents de l’État (forestiers 
surtout) pour obtenir un maximum d’informa-
tions sur la gent ailée. Cela débouche en 1902, 
par le vote d’une loi pour la protection des  
« oiseaux utiles à l’agriculture », notamment 
les rapaces nocturnes qui détruisent mulots 
et souris.
C’est encore au nom de la protection des 
oiseaux, mais cette fois sans aucun lien avec 
l’agriculture, que sera créée en 1912 la pre-
mière réserve naturelle dans l’archipel des 
Sept-Iles, en Bretagne. A la demande d’une 
association privée, la Ligue pour la protec-
tion des oiseaux, le préfet des Côtes-du-Nord 
a accepté d’interdire la chasse aux macareux 
moines dans ces îlots inhabités. Il accepte de 
confier à la LPO la gestion des lieux. Quant 
aux réserves naturelles créées par l’État, elles 
attendront 1946 pour qu’on en discute au 
Parlement et le 1er juillet 1957 pour que la loi 
soit votée.
Un décret du 27 novembre 1946 crée le Conseil 
national de protection de la nature, d’abord 
confié au ministère de l’Education nationale, 

puis au ministère 
des Affaires cultu-
relles. Ce conseil est 
notamment chargé 
de dresser la liste des 
monuments naturels 
et sites à protéger et 
classer.
La loi sur les parcs 
nationaux est votée 
le 22 juillet 1960. 
Un premier parc, La 
Vanoise, est créé 
dans les Alpes en 
1963, un demi-siè-
cle après le projet 
avorté de 1914 dans 
le massif de l’Oisans 
et les divers projets 
envisagés ou réalisés 
dans les colonies. 

Pour lutter contre la pollution des rivières, 
qui est une des rançons de la croissance, 
le gouvernement fait voter en 1964 une loi 
qui crée les Agences financières de bassin. 
Etrangement, cette loi n’hésite pas à confier 
à des organismes de bassin indépendants (où 
sont représentés l’État, les élus et les pro-
fessionnels) le soin de récolter des taxes 
pour financer la dépollution. Sans contrôle 
du Parlement et sans tenir compte des limi-
tes administratives, puisque l’on prenait en 
compte des « bassins versants » définis seule-
ment par la géographie physique. à l’époque 
jeune inspecteur des finances, Michel Rocard 
a dû se pencher sur cette innovation peu 
orthodoxe, mais il l’a finalement trouvée judi-
cieuse, et les agences ont pu se mettre en 
place progressivement.
En ces années gaulliennes, c’est la DATAR 
(Délégation à l’aménagement du territoire et à 
l’action régionale) qui traduit sur le terrain la 
politique « environnementale » du gouverne-
ment. Un décret du 18 juin 1963 crée la mission 
interministérielle « pour l’aménagement tou-

crédit : T. Degen - MEEDDAT



n°5 hiver 2008 l « pour mémoire »

12
ristique du littoral Languedoc-Roussillon », 
confiée à Philippe Lamour. Persuadé qu’il 
faut faire la part du feu et créer des abcès de 
fixation pour épargner les territoires vierges, 
Philippe Lamour n’hésite pas à concentrer les 
infrastructures comme à la Grande Motte, 
des tours de béton dans le sable du littoral. 
Un décret du 20 octobre 1967 crée la mission 
interministérielle « pour l’aménagement de 
la côte aquitaine », confiée à Philippe Saint-
Marc. L’énarque adopte la politique inverse 
en préservant au maximum le littoral et en 
multipliant les initiatives pour revitaliser l’ar-
rière-pays landais.

La DATAR songe alors à créer des parcs natu-
rels régionaux, comme il s’en fait notamment 
en Allemagne depuis 1956, dans un pays au 
réseau industriel très dense. En septembre 
1966, elle organise à Lurs (Basses-Alpes) un 
colloque réunissant quelques 140 personnes 
plus ou moins concernées par l’aménage-
ment régional (préfets, maires, directeurs 
d’administration, hauts fonctionnaires, uni-
versitaires et associatifs). Le patron de la 
DATAR, Olivier Guichard, explique alors que 
« la nature doit être prise au sérieux » et que 
« la protection, la recréation de la nature sont 
maintenant à considérer, au même titre que 
les autres équipements, l’adduction d’eau, la 
création des routes, la mise à disposition de 
l’électricité ». Le baron du gaullisme ajoute 
même que la nature est « parfois plus impor-
tante que d’autres biens, car il s’agit de notre 
équilibre biologique ».

La DATAR charge alors Michel Parent de 
silloner la France pour inventorier les sites 
propices à la création de parcs régionaux. 
D’autres chargés de mission vont voir ce 
qui se fait à l’étranger (Europe, Japon et 
Amérique du Nord). Les missionnaires ren-
dent leurs rapports et le 1er mars 1967 est 
publié le décret créant les parcs naturels 
régionaux.

Serge Antoine et le contexte 

des années 60

Après Olivier Guichard et Jérôme Monod, 
l’homme le plus influent à la DATAR est 
Serge Antoine, un énarque atypique qui agit 
beaucoup en sous-main pour la protection 
de l’environnement. Comme son collègue 
Philippe Saint-Marc, protecteur attitré de la 
vallée de Chevreuse, Serge Antoine a com-
mencé par se lancer dans la protection de 
la vallée de la Bièvre, où il habite. Serge 
Antoine est magistrat à la Cour des Comptes. 
Il y est entré en 1954 et s’est occupé notam-
ment de deux rapports du Comité du coût 
et du rendement des services publics, l’un 
sur les aménagements de territoire (en sep-
tembre 1957), qui recommandait la création 
d’une délégation interministérielle, et l’autre 
sur l’harmonisation des circonscriptions 
d’action régionale en mars 1958, à l’origine 
de décrets et finalement de la création des 
Régions. Il entre en 1963 à la DATAR où il 
est rapidement chargé de la recherche. En 
1969, la DATAR le charge de préparer un pro-
gramme gouvernemental pour la protection 
de l’environnement et, le cas échéant, de 
jeter les bases d’une future administration 
de l’Environnement. Serge Antoine va être 
le fer de lance de la création du ministère de 
la Protection de la nature et de l’Environne-
ment, à une époque où l’opinion publique et 
les médias commencent à peine à pousser à 
la mise sur agenda étatique d’une lutte inté-
grée pour l’environnement. 
Il faut alors se demander pourquoi l’époque 
des grands travaux avec les constructions 
d’autoroute, de centrales, de voies sur 
berge etc. est aussi la période faste pour la 
création d’administrations environnementa-
les au niveau central. Il faut donc resituer 
l’action décisive de Serge Antoine dans le 
contexte de l’époque et le patchwork que 
représente l’activité au sein de la DATAR. 
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 1 Ministère de l’Equipement 
et du Logement. (1969), Note 

d’information. 
« Les manifestations 

internationales relatives 
au milieu de vie », mars, 15 p.

2 SNPN (1966). La nature dans 
votre commune, Paris, 

La Documentation française, 
juin, 127 p.

Olivier Guichard et Serge 
Antoine avec l’ingénieur 
Bertin sur le chantier de 

l’aéro-train
crédit : famille S. Antoine

Serge Antoine s’invente un rôle de compo-
sition à la DATAR. Il brasse des idées autour 
de la nature telle qu’elle émerge dans les 
instances internationales notamment au 
Conseil de l’Europe dans les années 60 avec 
le rôle de Georges Tendron du Muséum, ou 
bien dans les milieux de l’urbanisme dans ce 
qu’une note de l’époque appelle « les mani-
festation internationales relatives au milieu 
de vie », entre septembre 1968 et mars 
19691. En 1966 paraît à la Documentation 
française un petit livret intitulé « La nature 
dans votre commune » qui préfigure large-
ment le champ de la protection de la nature 
et de l’environnement2. Ce qui intéresse 
alors Serge Antoine, c’est d’instaurer une 
vigilance sur les mutations de la société. 
Dans le cadre des recherches de la DATAR, 
il convoquera des intellectuels de la trempe 
d’un Braudel ou d’un De Jouvenel. Au niveau 
international il ira visiter les Herman Kahn 
de l’époque c’est à dire tous ceux que la 
compétence technique désigne comme des 
prospectivistes. L’époque est en effet à la 
primauté accordée aux élites technocrati-

ques pour servir de guide pour la société 
moderne et Serge Antoine ira voir plusieurs 
fois le professeur Moynihan, alors conseiller 
spécial du président des États-Unis.

La deuxième dimension, outre la prospective, 
qui occupe Serge Antoine, est de tisser des 
liens, de réunir ce qu’il appelle des « conni-
vences ». Il est en relation permanente avec 
Jérôme Monod, et cherche à fédérer les 
compétences de différents ministères, en 
choisissant de réunir dans un petit groupe 
des fonctionnaires de second ordre, plus 
disponibles et libres que les directeurs d’ad-
ministration. Il entreprend de mettre sur pied 
une équipe pour préfigurer ce qui pourrait 
être une nouvelle administration transversale. 
Il s’entoure pour cela d’une équipe de hauts 
fonctionnaires sensibilisés à la question, 
appartenant à des corps ou des administra-
tions différents. On retrouve naturellement 
son collègue énarque Philippe Saint-Marc, qui 
a fait ses preuves dans la mission Aquitaine, 
Jean-François Saglio, un ingénieur des Mines 
qui a œuvré pour la création des agences 



n°5 hiver 2008 l « pour mémoire »

14
financières de bassin, Yves Bétolaud, un ingé-
nieur général des Eaux et Forêts chargé des 
parcs nationaux, et Alain Baquet, un fonction-
naire de l’Équipement sensible aux problèmes 
d’architecture et d’urbanisme. Un énarque, un 
polytechnicien, un ingénieur agronome et un 
architecte : cela donne une équipe pluridisci-
plinaire, ouverte et compétente.

En dehors de ces cousinages intellectuels, c’est 
tout son réseau de connaissances que mobi-
lise Serge Antoine, tel un Bertrand Cousin qui 
jouera un rôle de porte-plume dans la création 
de la première politique de la protection de la 
nature et de l’environnement, et qui est ami de 
la famille. Il existe également des affinités élec-
tives avec ceux dont la résidence secondaire 
est dans les Alpes. En anticipant sur la suite 
on peut dire que, de la même manière, Robert 
Poujade, le premier ministre de la Protection 
de la nature et de l’Environnement sera nommé 
par Georges Pompidou en raison, entre autre, 
de leur même cursus universitaire, étant passés 
tous les deux  par l’École Normale Supérieure.

L’élite technocratique et sa formation réticu-
laire ne suffit pas pour expliquer le paradoxe, 
mentionné plus haut, de la période « béton-
neuse » et en même temps « précautionneuse »  
des années 60. Il faut y ajouter l’optimisme 
technologique. De Serge Antoine certains 
disent qu’il est aussi proche des réseaux 
d’EDF. Il est sûr que la question des corps joue 
beaucoup sur l’orientation et la réflexion de 
l’époque qui célèbre le progrès technique. à 
partir de la catastrophe de Feyzin en 1966, le 
corps des Mines va progressivement se doter 
de la compétence des installations classées. 
Or le fonctionnement de cette administration 
en France s’opère par une étroite connexion 
avec les milieux industriels. Le Centre de for-
mation et de documentation sur les Nuisances 
créé en 1969 met en présence, dans les 
mêmes cours, des administratifs et des indus-
triels. Il est alors bien évident que l’argument 

de la sortie des problèmes environnemen-
taux par la solution technologique –filtres à 
air pour les usines, hauteur de cheminée, 
systèmes de traitement des déchets etc.- est 
souvent invoqué. C’est d’ailleurs approximati-
vement la thèse de Jacques Vernier, ingénieur 
des Mines, qui publiera un livre sur l’environ-
nement en 1971, où il est question des dégâts 
du progrès et de leur résorption par toujours 
plus de technique.

Il faut bien comprendre que nous ne sommes 
pas encore dans une phase de contestation 
massive du progrès, malgré les travaux avant-
coureurs du Club de Rome qui débutent à cette 
époque et qui donneront lieu au rapport « halte 
à la croissance » en 1972.
Fort de ce contexte, la solution Antoine, qui 
mise sur la transversalité et une politique moins 
autoritaire que séductrice, va être confortée 
par son ministre. à la question d’un député, 
Gabriel Péronnet, qui suggère la création d’un 
secrétariat d’État à la Protection de la nature,  
le ministre délégué auprès du Premier ministre 
chargé du Plan et de l’Aménagement du terri-
toire, André Bettencourt, répond en octobre 
1969 :
« Sans méconnaître les avantages que pourrait 
présenter le regroupement dans un organisme 
administratif unique des fonctions de lutte 
contre les nuisances, le Gouvernement a 
estimé que la création d’un secrétariat d’État 
à la Protection de la nature n’apporterait pas, 
à elle seule, une solution efficace… Une politi-
que globale d’environnement et de lutte contre 
les nuisances ne peut être menée qu’en coor-
dination étroite entre les principaux ministères 
concernés et responsables de l’Agriculture, 
de l’Industrie, de l’Équipement, de la Santé 
publique et de l’Intérieur (…). La création d’un 
département ministériel spécialisé qui super-
poserait une compétence de gestion aux 
attributions propres des différents ministères 
concernés ne paraît pas indispensable ». (J.O. 
du 1er novembre 1969, p.3223). 
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Mais revenons à l’été 1969 quand Serge Antoine 
prépare le terrain de l’environnement à la 
DATAR. Au même moment, à savoir le 11 juillet 
1969, Louis Armand, ancien patron de la SNCF 
et remueur d’idées bien introduit dans les arca-
nes du pouvoir, va trouver son ami Jacques 
Chaban-Delmas, alors Premier ministre, pour lui 
proposer la rédaction d’un « Livre blanc sur l’en-
vironnement ». Comme c’est souvent le cas, il 
lui propose, après la réunion, dans une lettre du 
22 juillet 1969, un brouillon de lettre de mission 
que Chaban pourrait officiellement lui adresser. 
On peut lire un passage, finalement supprimé 
dans la lettre finale et officielle du 23 octobre 
1969. Ce passage dit : « Ces nuisances peuvent 
être considérées, à mon sens, comme une cause 
du refus de la société actuelle par une partie de 
la jeunesse, cause peut-être inconsciente chez 
cette dernière, mais dont on ne saurait, en tout 
cas, lui faire grief, en tant qu’elle est liée à un 
réflexe naturel ». La référence est évidente aux 
événements de Mai 1968. Ouvert aux idées 

Micro-décision et grands effets : 

Serge Antoine et les premières 

mesures pour l’environnement

Mais novembre 1969, c’est déjà trop tard pour 
comprendre les circonstances de création du 
ministère. Il existe une scène de ce que les poli-
tologues appellent la mise sur agenda, où des 
événements critiques vont déterminer le coup 
d’accélérateur et de publicisation des préoc-
cupations pour la protection de la nature et 
l’environnement au niveau national. L’affaire se 
joue en moins d’un an, entre le 11 juillet 1969 et 
le mois de juin 1970.  Serge Antoine, fort de son 
groupe de réflexion de la DATAR, et de ses voya-
ges multiples aux États-Unis alerte son délégué. 
Cela culminera dans une synthèse qu’il inti-
tule « la politique de l’environnement aux USA, 
éléments récents : 18 février 1970 » où apparais-
sent tous les thèmes majeurs qu’il a pu travailler 
depuis 1 an. Dans ses souvenirs, il explique 
que la barre de la mise sur agenda est passée 
lorsqu’il sort de sa réserve et du cantonnement 
de ses notes à destination de la seule DATAR 
pour alerter le Premier ministre. Serge Antoine 
situe cette alerte à l’automne 1969. Sur la base 
de la note du 18 février 1970 on peut voir que ce 
qui le préoccupe est d’abord la création d’une 
structure administrative à l’image du Council for 
Environmental Quality créé il y a peu aux USA. 
C’est aussi le raz de marée des mesures législati-
ves dans les différents états des États-Unis sur les 
questions de pollution atmosphérique de l’eau, 
des déchets, des pollutions industrielles, de l’es-
pace rural et du littoral américain. Il ne faut pas 
oublier qu’à l’époque le président Nixon lors de 
son discours sur l’état de l’Union de début 1970 
a fait une large place à l’environnement et que 
Georges Pompidou doit se rendre aux États-Unis 
fin février 1970. La récente mission Antoine est 
donc aussi justifiée par les considérations inter-
nationales qu’il serait bon que la France affiche 
dans le concert des nations.

Serge Antoine et Robert Poujade
crédit : famille S. Antoine
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nouvelles, Jacques Chaban-Delmas est soucieux 
du souffle initié par Mai 1968. Il présentera 
d’ailleurs un texte sur la « Nouvelle société » qui 
en surprendra plus d’un. 
Mais Chaban est aussi soucieux des deniers 
de l’État ; le Premier ministre confie à Louis 
Armand et, conjointement, à la DATAR, la 
mission d’établir un programme d’action. Il 
n’impose qu’une condition : que ce programme 
n’excède pas les crédits affectés aux adminis-
trations concernées.

Pour rédiger son Livre blanc, Louis Armand 
recrute deux jeunes gens complices : François-
Henri Bigard et Christian Garnier, ingénieur 
centralien amoureux de la nature, qui a effec-
tué en 1963 une mission sur les parcs nationaux 
américains pour la SNPN (Société nationale de 
protection de la nature) et qui a assisté au collo-
que de Lurs en 1966. Ils seront assistés pour le 
style administratif de Bertrand Cousin, un énar-
que proche de Serge Antoine. Serge Antoine se 
souvient des nombreuses allées et venues entre 
le bureau de Louis Armand et la DATAR, dans la 

phase de fabrication de cette nouvelle politique.
à la DATAR, Serge Antoine s’adjoint les ser-
vices de personnes travaillant déjà dans la 
maison, de son cercle de connivences, de per-
sonnels contactés via Roland Bechman de la 
revue Aménagement et Nature ou via la Société 
Nationale pour la Protection de la Nature.
C’est André Bettencourt, alors membre du 
gouvernement, qui a l’idée d’intituler le pro-
gramme préparé par Antoine et avec le soutien 
prospectif du groupe Armand : « Cent mesures 
pour l’environnement », sur le modèle alors en 
vogue des « Cent fleurs » du président Mao 
Tsé Toung. Le 11 mai 1970, Louis Armand remet 
son livre blanc au Premier ministre et, le 10 
juin, André Bettencourt présente au Conseil 
des ministres les « Cent mesures pour l’envi-
ronnement ». Le gouvernement s’engage donc 
à prendre des mesures en faveur de l’environ-
nement, mais il n’est pas question de créer un 
ministère pour cela. A ce même Conseil des 
ministres, le président Pompidou souligne que 
cette action à mener ne peut être qu’ « inter-
ministérielle ». Le gouvernement, par un décret 

crédit : Laurent Mignaux - MEEDDAT
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du 30 juillet 1970, crée donc un Haut Comité 
de l’Environnement, en principe chargé de 
contrôler cette action interministérielle. Ce 
Haut Comité est présidé par le délégué à l’Amé-
nagement du territoire et à l’Action régionale, 
Serge Antoine en est le secrétaire général.

Mais l’opération de dépeçage qu’ils envisagent 
pour constituer un ministère de l’Environ-
nement rencontre de fortes résistances. Le 
ministère de l’Industrie ne veut absolu-
ment pas perdre le contrôle des pollutions 
industrielles et obtiendra de conserver une 
co-tutelle sur les DRIR (directions régionales 
de l’Industrie et des Risques) . Le ministère de 
l’Agriculture va perdre la tutelle de la chasse, 
de la pêche et de l’eau, mais il se bat pour 
conserver la tutelle des forêts et de la pêche 
en mer. Et il gardera une co-tutelle sur l’eau, 
avec l’Industrie et la Santé.

La recomposition 
institutionnelle
Un décret du 10 avril 1970 conforte le ministère 
de l’Agriculture dans son rôle de tuteur poten-
tiel de l’environnement en créant une direction 
générale de la Protection de la nature. Cette 
direction est chargée des parcs nationaux, 
des parcs naturels régionaux, des réserves 
naturelles, de la protection de la faune, de la 
réglementation et de l’organisation de la chasse 
et de la pêche, des haras et de la forêt (J.O. 
du 12 avril 1970). Elle est voulue expressément 
par Georges Pompidou qui en a discuté lon-
guement avec Jacques Duhamel, le ministre de 
l’Agriculture, avant le 19 décembre 1969. C’est 
donc dès le début de l’opération des 100 mesu-
res lancé par son Premier ministre que Georges 
Pompidou se préoccupe de l’environnement. 
Suit son discours de Chicago du  28 février 
1970, véritable plaidoyer écologique. Georges 
Pompidou se montre alors ostensiblement 

ouvert à la préoccupation environnementale. Il 
veut toujours moderniser la France et l’indus-
trialiser, voire « adapter la ville à l’automobile »,  
mais il sent bien que l’on aborde des temps 
nouveaux où s’exprime une exigence environ-
nementale soucieuse de compenser les dégâts 
du progrès. Il aurait subi à cet égard l’influence 
de deux proches collaborateurs, Michel Jobert, 
alors président de l’Office national des forêts 
(ONF), et son ami Pierre Juillet, éleveur de 
moutons dans le Cantal et grand amateur de 
chasse. Il n’est alors pas étonnant que dans 
l’escarcelle de la protection de la nature et de 
l’environnement tombent bien les domaines 
qui concernent la France rurale, mais à l’excep-
tion de l’ONF. 
En outre, le ministère de l’Industrie sentant le 
vent venir et entérinant une évolution dont on 
a parlé, crée, par le décret du 12 mai 1970, une 
direction de la Technologie, de l’Environne-
ment industriel et des Mines qui se substitue 
à l’ancienne direction des Mines (J.O. du 13 
mai 1970). Cette direction était responsable 
de la prévention des nuisances, des problè-
mes de pollution, de la réglementation des 
installations classées et de l’eau. Malgré tou-
tes ces mesures en faveur de la protection de 
l’environnement, on ne semble pas du tout 
s’acheminer vers un ministère entièrement 
dédié à l’environnement.
La recomposition institutionnelle semble donc 
se faire en ordre dispersé et de manière écla-
tée, avec comme seul liant le Haut Comité à 
l’Environnement qui ne fonctionnera d’ailleurs 
pas tout de suite. Six mois plus tard, curieu-
sement, le gouvernement change son fusil 
d’épaule. A la faveur d’un remaniement minis-
tériel, le 7 janvier 1971, Robert Poujade est 
nommé ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé de la Protection de la nature 
et de l’Environnement. La surprise est totale, 
aussi bien dans le microcosme politique que 
dans les milieux écologistes. Comment ? La 
France, habituellement considérée de par 
le monde comme un « cancre écologique »,  
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se dote la première d’un ministère de plein exer-
cice pour la protection de l’environnement ! 
Robert Poujade lui-même a été surpris lorsqu’on 
lui a proposé ce « ministère de l’impossible », 
alors qu’il avait refusé le portefeuille de l’Édu-
cation nationale en 1968 et guignait ensuite le 
ministère de la Culture, abandonné en 1969 par 
André Malraux. Mais il ne peut rien refuser à 
son camarade normalien, Georges Pompidou, 
et il n’est pas fâché d’abandonner ses fonc-
tions de secrétaire général de l’UDR, qu’il juge 
ingrates. Avant lui, on avait songé à des person-
nalités plus marquées, comme Jean Sainteny, 
ancien haut-commissaire en Indochine, que le 
général de Gaulle avait choisi pour présider le 
WWF France. On avait aussi pressenti François 
Sommer, ancien résistant  adoubé par de Gaulle 
et aviateur, ami d’André Malraux. Mais cet 
industriel du textile passionné par l’Afrique et sa 
grande faune, préfère poursuivre ses activités 
professionnelles et traquer les grands fauves 
avec sa femme Françoise, qui fait les photos. 
Certains acteurs de l’époque notent le calcul 
politique de Georges Pompidou dans cette créa-
tion. Conseillé par Pierre Juillet et Marie-France 
Garraud, le Président fait un geste en direction 
du noyau dur de la droite, qu’il sait ancré dans 
le rural, et cherche donc, aussi par calcul politi-
que, à se recentrer sur son électorat naturel.
Quant à Jacques Chaban-Delmas, qui n’a pas 
non plus la fibre spécialement verte, il prône 
une « nouvelle société » qui doit forcément 
s’ouvrir aux idées nouvelles. La préoccupa-
tion écologique est de celles-là. Il accepte 
donc de relever le défi politique qui consiste 
à redistribuer les rôles dans une équipe gou-
vernementale, quitte à devoir régler ensuite 
des querelles de périmètre et arbitrer des 
conflits de compétences. Car le ministre de 
la Protection de la nature et de l’Environne-
ment est délégué auprès du Premier ministre, 
et tire son autorité de Matignon, qui tranche 
toujours en dernier recours.
Robert Poujade va lui aussi relever le défi, 
grâce à un travail obstiné et habile. Pourtant, 

des domaines essentiels lui échappent, comme 
l’aménagement du territoire, l’équipement, l’ur-
banisme, le littoral, les forêts, la pollution des 
mers. Mais il réussit à se faire une place grâce 
notamment au remarquable entregent de Serge 
Antoine, « le Français qui a le mieux senti dès 
l’origine, les problèmes de l’environnement », 
écrira-t-il dans son livre « Le ministère de l’im-
possible », publié en 1975 après son éviction du 
gouvernement. De fait, à toute les étapes de la 
préparation et de la création du ministère de l’En-
vironnement, on trouve la trace de cet énarque 
original et malin, qui va rester jusqu’à sa mort la 
Statue du Commandeur de tous les ministres de 
l’Environnement successifs.
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Serge Antoine : 
un engagement méditerranéen

“ la Méditerranée se fera ” 
Par Bernard Glass, inspecteur général honoraire de l'Environnement

ancien directeur du Plan bleu (1989-1997)
secrétaire général du Plan bleu

“l'Europe en l'an 2000 sera ce que les 
européens en feront entre 1976 et l'an 
2000. L'an 2000 n'est pas une tranche 

horizontale de temps, un jardin tout planté 
comme les enfants en dessinent quand on leur 
en parle. Nous sommes trop enclins à confon-
dre futurologie et art divinatoire et à imagi-

ner l'avenir comme un état. Il suffit d'ailleurs 
de parler, non plus de l'an 2000, mais des  
25 prochaines années, pour que les dessins 
des enfants changent d'objet.
L'an 2000 commence en 1976, première année 
du dernier quart de siècle. Ce que nous ferons 
donc, entre européens, pendant le dernier 

Parc national de Porquerolles
crédit : MEEDDAT
Laurent Mignaux
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quart de siècle est décisif. Je dirai plus : ce que 
nous imaginerons vouloir devenir me paraît la 
clef essentielle de notre avenir. L'Europe politi-
que est, jusqu'à présent, passée à côté de cette 
poétique qui dégage des vues d'avenir et dont 
les peuples ont besoin. Comme le disait l'archi-
tecte Claude Nicolas Ledoux au XVIIIe siècle en 
construisant la Saline de Chaux : « si les pro-
gressions particulières sont insensibles, celles 
qui sont stimulées par des vues ultérieures qui 
s'associent à leur puissance sont très rapides ». 
Faute de vues politiques à long terme, d'une 
prospective volontaire de l'Europe dans la 
qualité de sa vie, dans sa culture de demain, 
dans ses rapports avec le monde, l'Europe  
communautaire serait au mieux l'Europe fade 
des technocrates, l'Europe des compromis. Je 
ne souhaite pas à l'Europe une catastrophe 
pour qu'elle se force à définir son destin, mais 
je crois qu'elle devra se fixer des objectifs et des 
ambitions claires pour devenir et, même tout 
court, pour être. La prospective peut aider la 
politique : mais il faudrait que les futurologues 
cessent d'aligner des contraintes et des prédic-
tions par trop mondialistes. Il faudrait que, pour 
définir un « futur voulu », la prospective bâtisse 
in situ des scénarios alternatifs de société, des 
projets globaux de vie économique et sociale, 
des modèles de croissance fabriqués autrement 
qu'en ajoutant des pourcentages à des P.N.B. 
mal conçus et qu'elle décrispe ainsi le dialogue 
entre responsables et techniciens. Il faudrait 
que l'on passe plus de temps à l'Europe quali-
tative qu'à l'Europe quantitative et marchande.  
« Dis-moi quelle qualité de vie tu veux et je te 
dirai quelle Europe tu auras ».
En parlant de l'avenir de la Méditerranée, je 
ne parle pas d'une autre communauté mais 
de l'Europe elle-même. Elle y doit sa nais-
sance comme d'autres civilisations. Bien sûr, 
la Méditerranée n'est pas l'Europe mais, sans 
elle, l'Europe n'aurait pas été et ne sera pas. 
La Méditerranée n'appartient plus à l'Europe 
comme une facilité, une dépendance. Elle 
vient de se décoloniser et trouve - avec un  

siècle de retard par rapport à elle - l'affirma-
tion de ses nationalités majeures. Sera-t-elle 
en avance sur l'Europe pour le mûrissement de 
sa communauté? 
Que l'événement ne cache pas l'essentiel. 
Entre les soubresauts événementiels entre 
pays frères, les fratricides luttes du Liban, les 
douloureuses confrontations israéliennes ou 
chypriotes, la Méditerranée, à travers la diver-
sité de ses régimes et de ses ethnies, est en 
train de rechercher ce qui la fera elle-même.
L'Europe s'est bâtie dans les années 50, à 
partir d'une interrogation sur le charbon et 
l'acier. La Méditerranée en 1975 commence 
à se construire sur les risques de survie de 
sa mer. La pollution est un premier jalon. Un 
programme d'action d'environnement a été 
adopté en février 1976 à Barcelone. Et l'on 
parle déjà d'un « Plan bleu » destiné à dégager 
les différents choix de développement et rete-
nir ceux qui respectent les équilibres écologi-
ques, l'écosystème de la mer et de ses littoraux. 
Alors que les 250 millions d'Européens actuels 
seront 290 ou 300 millions en l'an 2000, les 
Méditerranéens, dans le même temps, pas-
seront de 250 à 450 millions. Conscients de 
la multitude de problèmes que pose une telle 
évolution, ces derniers savent qu'il leur faut 
miser sur le progrès et le choisir sur mesure.
La manière dont les pays méditerranéens envi-
sagent une communauté est intéressante : 
affirmation de l'indépendance globale et des 
indépendances nationales, refus d'une société 
stéréotypée, quête du développement en 
posant d'abord ses finalités et ses impacts.
Une solidarité méditerranéenne, loin de 
concurrencer la communauté européenne ou 
la communauté arabe, par exemple, est un sti-
mulant pour toutes les sociétés, qui, comme 
autrefois, puiseront à sa source.”

Cet article de Serge Antoine publié dans le 
revue “2000” en 1976, résume son engage-
ment méditerranéen et sa prophétie d’une 
communauté des pays méditerranéens.

Serge Antoine et Michel Batisse 
en Egypte en octobre 1991

Crédit : Plan bleu
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Il ne s’agit pas d’une improvisation technocra-
tique ni d’une lubie opportuniste mais d’une 
affirmation mûrie et structurée qui repose à 
la fois sur une imprégnation méditerranéenne 
permanente  et sur une forte implication profes-
sionnelle dans les domaines de l’international, 
de l’aménagement du territoire, de l’environne-
ment et de la prospective.
La Méditerranée a toujours été, selon lui, la 
référence planétaire justifiant une mobilisa-
tion internationale pour sa sauvegarde et, la 
mer étant indissociable de la terre, pour un  
développement respectueux de l’environne-
ment, en engageant une véritable coopération 
écorégionale.
Avant de rappeler les activités méditerranéen-
nes dont il fut le promoteur et qu’il a transcri-
tes dans son ouvrage de 1995 “Méditerranée 
21- 21 pays pour le 21ème siècle. Développement 
durable et environnement”, il faut souligner 
que familialement, géographiquement voire 
physiquement il pouvait prétendre à la citoyen-
neté méditerranéenne.
Bien que né en Alsace son ascendance mater-
nelle “garibaldienne” a dû jouer pour l’amener 
régulièrement à Toulon, la résidence de sa bel-
le-famille, et à Saint Véran dans les Alpes du Sud 
où il a également “jeté l’ancre” au début des 
années 50 : pratiquant du littoral et de l’arrière-
pays méditerranéens, il vivait concrètement la 
problématique territoriale de la région.
Passionné de voile, il a sillonné chaque année 
la Méditerranée vers une destination différente 
et constaté à ces occasions que la dégradation 
de la mer résultait davantage de la terre que 
des transports maritimes.
Amateur de ballades atypiques, il aimait se 
perdre, avec famille et amis, dans le Haut-Atlas 
marocain ou le Haut-Aragon espagnol : randon-
neur il a réalisé la fragilité écologique et écono-
mique de la montagne méditerranéenne.
Voici donc ce que Serge Antoine a consigné 
sur la Méditerranée, vingt ans après l’officia-
lisation de la coopération multilatérale dont il 
fut le stimulateur comme il fut le père-fonda-

teur du Plan Bleu pour l’environnement et le 
développement.
“Malgré les conflits sanglants et les problè-
mes de survie dont la Méditerranée n'a pas été 
exemptée et que l'historien Fernand Braudel a 
toujours dû rappeler, l'évocation de cette région 
du monde est, le plus souvent, faite sur un fond 
bleu de sérénité marine. Le legs d'un passé plu-
sieurs fois millénaire, le berceau monothéiste 
de plusieurs civilisations et de grandes reli-
gions, la marque des paysages tranquilles de 
pays faits de mesure et d'équilibre comme les 
cités dont elle a donné au monde le modèle, 
ne prédisposent pas à souffler sur les tempêtes 
d'hier ou peut-être de demain. Les observa-
teurs comme les poètes de la Méditerranée ne 
la décrivent pas volontiers dans l'instabilité ou 
le risque. Son climat est dit tempéré et l'explo-
sion de pays en développement se décline, en 
général, en référence à l'Asie, à l'Afrique ou à 
l'Amérique latine, mais pas ici.
Certes, la mémoire estompée des fureurs du 
Vésuve, de l'Etna ou de Santorin, celle des séis-
mes répétés et surtout la plaie à vif des guerres 
fratricides paraît se panser et, avec la Bosnie, 
Israël, la Palestine ou le Liban, on commence à 
espérer. Et lorsque le fondamentalisme intran-
sigeant et primaire fait irruption, on voudrait 
le ranger dans l'événementiel des attentats en 
gommant ses racines.
Or la Méditerranée implose et, en tout cas, est 
très fragile : population, urbanisation, écolo-
gie, sociétés et cultures sont interpellées; elle 
se décline dans l'inquiétude.
Le service que l'on peut rendre à cette Médi-
terranée qui se déshabitue de s'affirmer et, cela, 
surtout auprès d'Européens insouciants qui la 
vivent, il est vrai, souvent en vacances, est de 
mieux faire connaître les problèmes majeurs 
qui sont les siens ou seront ceux de demain. 
Et de permettre ainsi aux Euro-méditerranéens 
largement unis par leur destin, depuis toujours 
et pour longtemps, de regarder mieux le futur 
et les marges étroites qu'ils ont pour choisir 
entre plusieurs avenirs”.
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Barcelone 1975

La naissance d'une coopération 
multilatérale.... 
et d'une région méditerranéenne  
avec un Plan d’action  
pour la Méditerranée (PAM).

La coopération méditerranéenne environ-
nement-développement conçue après la 
Conférence de Stockholm en 1972 et lancée à 
Barcelone en 1975 est peu connue. Ses vingt 
ans révolus permettent un regard, critique 
mais optimiste, sur un travail précurseur du  
« développement durable » qui, pour la pre-
mière fois, a réuni, à l'échelle géographique du 
bassin méditerranéen entier, des états riverains 
de fort contraste. L’Union européenne se trouve 
être l'un des pôles de cette coopération et pour-
rait bien, demain, s'investir davantage pour jeter 
les bases d'un espace euro-méditerranéen peu-
plé comme les États-Unis et l'ex-URSS réunis.

A Barcelone, en 1975, dix-sept États riverains 
ont rédigé la première convention méditerra-
néenne. Elle établit, entre eux, une sorte de 
communauté de travail. De constitution ori-
ginale dans le droit international, c'est une 
convention, signée puis ratifiée par les États 
riverains (Espagne, France, Monaco, Italie, 
Malte, Yougoslavie, Grèce, Chypre, Turquie, 
Syrie, Liban, Israël, Égypte, Libye, Tunisie, 
Algérie, Maroc), à laquelle l'Albanie s'est jointe 
en 1990; la CEE, fait exceptionnel, a été, dès le 
début, partie signataire. La question des pays 
de la mer Noire, qui, certes, au plan des milieux 
marins notamment, est d'une famille proche de 
la Méditerranée, a été tranchée avec sagesse : 
ils ont été conduits à créer leur propre organi-
sation du type de celle du PAM avec lequel des 
échanges existent.

La personne morale Méditerranée créée par 
la Convention, dispose d'un « fonds d'alloca-

tion spécial », doté aujourd'hui de plus de six 
millions de dollars par an (alimenté par des 
contributions nationales calculées sur la base 
du PIB de chaque pays). Une assemblée réunit 
tous les deux ans les représentants désignés 
par les ministères des Affaires étrangères et de 
l'Environnement. Le bureau de six membres, élu 
par l'assemblée sur la base de trois membres du 
nord et de trois du sud, prend, entre temps, les 
décisions. Un exécutif permanent - l'Unité de 
coordination (une dizaine de personnes) - est 
installé à Athènes depuis 1982 ; son responsa-
ble et ses services gèrent la coopération selon 
les règles des Nations Unies dans le cadre du 
PNUE (Programme des Nations Unies pour  
l'Environnement) avec impulsion forte pen-
dant dix ans de son directeur exécutif Mostafa 
Tolba. Le Plan d'action pour la Méditerranée 
(PAM), s'appuie sur six centres :

Un centre, établi à Malte en 1976, dit  
REMPEC, s'attache à la prévention des 
risques maritimes relatifs au transport 
des hydrocarbures et, depuis 1990, à celui 
des produits chimiques. Un contrôle plus 
strict du trafic, en particulier sur le « rail» 
Gibraltar-Suez, serait le bienvenu avec les 
moyens des satellites.
Un centre a été créé à Palerme à l'initiative  
de l'Italie pour encourager l'usage de la télé-
détection (1993).
Pour ce qui touche à la protection des sites  
naturels (aires littorales protégées), un pro-
tocole, signé en 1982 et substantiellement 
renforcé en 1995, a conduit à l'ouverture 
d'un centre en Tunisie (en 1985). Les États 
méditerranéens ont créé, chez eux, une 
centaine de parcs nationaux et régionaux 
et des « réserves de biosphère » du MAB 
(Programme sur l'homme et la biosphère). 
Cependant, moins d'un quart est doté d'une 
institution responsable de la gestion, bien 
identifiée et munie de moyens suffisants.
Les sites historiques font également l'objet  
d'une coopération, en liaison avec l'UNESCO. 
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Les États ont décidé, en 1987, d'identifier 
un « patrimoine littoral historique d'intérêt 
méditerranéen» : plus de 100 sites ont été 
définis, et leurs responsables ont tissé, dans 
le cadre du PAM, un réseau dont le noyau 
est accueilli par la ville de Marseille.
Un programme de formation et de métho- 
dologie pour la « planification intégrée »  
a été lancé en 1982 dans le cadre des  
« Programmes d'action prioritaires », à 
partir du centre de Split, en Croatie. Ses per-
manents - une dizaine de personnes installés 
dans le palais de Dioclétien - facilitent les 
échanges d'expérience et la formation sur 
plusieurs thèmes (eau, aquaculture, risques 
sismiques, ...). Ce centre s'intéresse aussi 
aux « projets pilotes littoraux» ; mais ces 
projets pilotes décidés par le PAM n’ont pas 
réellement bénéficié de la volonté conjointe 
des États et des autorités locales, ni de leurs 
moyens.
Un Centre pour l'assistance aux technologies  
appropriées est en création à Barcelone.

Enfin, un volet de prospective sur l'avenir de  
la Méditerranée à l'horizon 2025 a été lancé, 
dans le cadre du PAM, dès 1980. C'est à 
Sophia-Antipolis, en France, que fonctionne le 
« Centre d'activités régionales du Plan Bleu » 
où sont entrepris des travaux sur le long terme 
(20, 40 ans et au-delà), destinés à mesurer 
les grandes tendances et les choix possibles 
pour les gouvernements et pour la coopéra-
tion intraméditerranéenne. S'appuyant sur 
des données statistiques, le Plan Bleu, présidé 
aujourd'hui par Michel Batisse, a exploré deux 
types de scénarios : des « tendanciels » qui 
prolongent les évolutions et des « alternatifs » 
qui cherchent à concilier la croissance écono-
mique et la sauvegarde de l'environnement à 
long terme, en privilégiant une étroite coopéra-
tion et d'autres formes de développement. 

L’accord de Barcelone a d'abord eu la vertu de 
reconnaître l'identité de la région méditerra-

néenne. Celle-ci, écartelée bien souvent entre 
trois continents et, jusqu'ici, explicitement 
ignorée par toutes les institutions internatio-
nales qui la découpent entre Europe, Afrique 
et Asie, ne connaissait, jusqu'en 1975, aucune 
forme de coopération multilatérale entre pays 
riverains. Les échanges intraméditerranéens 
ne comportaient, après la fin des systèmes 
coloniaux (vers 1960), que des relations bilaté-
rales engagées surtout dans le cadre d'accords 
annuels entre un pays du nord du bassin et un 
pays du sud.

Depuis les accords conclus à Barcelone en 1975 
et 1976, un début de coopération multilatérale 
s'est dessiné, confirmé à Gênes dix ans après. 
On le doit d'abord au souci de sauvegarder l'en-
vironnement marin (celui d'une mer fragile) ; 
puis on a élargi cette préoccupation à l'envi-
ronnement terrestre, en tout cas littoral, et en 
esquissant, depuis la Conférence de Rio, l'appel 
au « développement durable » surtout après  
l'impulsion donnée par la Tunisie en 
novembre 1994. Cette coopération inter-
pelle l'Union européenne, d'ailleurs 
signataire, avec dix-sept États riverains, de 
la Convention de Barcelone. Cette coopé-
ration est, pour les optimistes dont je suis, 
considérée comme un exemple intéressant  
« d'écorégion » démultipliant ici l'action pla-
nétaire, souvent impotente à cette échelle et 
préfigurant une liaison plus affirmée entre 
développement et environnement.

Autour d'une mer fragile : 

Mer morte ?

Non, la Méditerranée n'est pas une mer morte. 
Elle l'est bien moins que la mer Noire, sa sœur, ou 
la mer Baltique. Mais c'est une mer fragile semi 
fermée, qui se renouvelle peu et dont la vitalité 
biologique n'est pas celle d'autres mers : Cette 
fragilité et, il faut bien le dire, une dégradation 
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constatée depuis vingt ans, vient en partie seu-
lement des navires (15 % des tankers du monde 
transitant entre Suez et Gibraltar ou venant de la 
mer Noire), mais surtout des habitants des rivages 
dont les villes continuent à déverser directement 
leurs eaux usées et des déchets, pour près de  
60 % d'entre elles. La Méditerranée reçoit ainsi 
des pollutions « telluriques» de fleuves dont la 
qualité ne s'améliore pas (le Pô, le Rhône, l'Èbre 
et, au sud, le Nil, qui se détériore de plus en plus 
et dont le débit s’étiole). 

Mais peu nombreux sont ceux qui savent que 
la qualité de l'air, venant de l'Europe indus-
trielle, principalement mais, bientôt, de plus en 
plus, du sud aussi, est pour beaucoup (près de  
50 %) dans le dépôt des métaux lourds, aussi 
dangereux que la pollution biologique côtière.

Si on ne peut parler donc de mer morte, il faut 
bien dire que l'écosystème marin est atteint et 
menacé de dégradation. Il est exagéré de parler 
d'écosystème unique. Rappelons que, dans l'an-
tiquité, on ne parlait pas de mer Méditerranée 
mais de mer de Byzance, de mer de Syrie, de 
mer catalane, de mer barbaresque : « Ce n'est 
pas une mer, mais une succession de mers» 
(Fernand Braudel). Et, aujourd'hui on constate 
bien des différences de situation (plus sensi-
bles encore pour l'avenir) au moins pour les 
zones proches du littoral.

Il est vraisemblable que l'ouest du bassin 
actuellement bien pollué, devrait évoluer 
favorablement grâce aux efforts d’épura-
tion entrepris et à la discipline maritime. 
Mais l'est du bassin, qui connaîtra de fortes 
concentrations démographiques et l'inten-
sification du trafic par le Bosphore et qui 
est en retard quant à l'épuration, va sans 
doute connaître des dégradations. La par-
tie de la Méditerranée la plus atteinte et la 
plus menacée est l'Adriatique où s'ajoutent 
la faible desserte en stations d'épuration et 
les déversements du Pô ; on attend là, depuis 

des années, la création d'une agence de bas-
sin pour cet important fleuve et on attendra 
encore, du fait des déchirements en ex-You-
goslavie, la mise sur pied d'une coopération 
adriatique (à l'image de celle lancée en 
1970 pour le littoral allant de Saint-Raphaël 
à Monaco et Gênes dans le cadre du pro-
gramme dit RAMOGE, et aujourd'hui de 
Marseille à Monaco et la Spezia).

Les côtes mais aussi les arrière-pays sont tout 
autant menacés. Il n'y aurait aucun sens à s'in-
téresser à la mer si l'on ne prêtait pas attention 
au littoral et aux arrière-pays. L'amont tient 
l'aval en l'état et, bien souvent, c'est le pays 
entier qu'il faut analyser pour mesurer l'impact 
sur la mer. De surcroît, les problèmes d'envi-
ronnement des États riverains sont très divers 
et tout n'est pas fait que de problèmes marins. 
Ainsi les disponibilités en eau douce sont un 
exemple évident d'une problématique environ-
nement-développement qui commence à faire 
peur. Bien plus peur, même, que l'état de la 
mer.

Les travaux du Plan Bleu dressent les perspec-
tives à 40 ou  50 ans. La donnée majeure dans 
cette région, comme dans d'autres, d'ailleurs, 
du tiers monde ou proches de lui, est la démo-
graphie. La population explose : 200 millions 
d'habitants en 1950, 450 en l'an 2000 et, sans 
doute, près de 550 en 2025. Au-delà, vers 
2100, la population sera peut-être stationnaire, 
mais avec 600 ou 700 millions d'habitants.  
En soixante-quinze ans - durée moyenne de vie 
d'un être humain -la population aura crû de  
350 millions et pratiquement doublé!

Entre le sud et le nord se marque l'une des 
frontières les plus contrastées du globe. En 
1950, le nord de la Méditerranée représen-
tait les deux tiers de la population; en 1985 ;  
la moitié; en 2025, il n'en formera plus que le 
tiers et l'on s'acheminera ensuite vers le quart 
en 2050.
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Serge Antoine et ....
MEEDDAT/DICOM ; Photo ...........

Le contraste par le nombre se double par celui 
des âges : 45 % de jeunes de moins de quinze 
ans au sud contre moins de 25 % au nord, avec 
ses conséquences pour le dynamisme mais 
aussi pour l'emploi. Entre 1985 et 2025, le nom-
bre des actifs potentiels croîtra de 6 millions au 
nord (de 125 à 131) et de 135 millions au sud (de 
90 à 230). Nous sommes ici dans l'une des pers-
pectives les plus dures pour les gouvernants des 
états méditerranéens. Chaque année le nombre 
nouveau de demandeurs d'emploi en Égypte est 
de l'ordre de 500000. Tout le problème de l'im-
migration est là ; ou le sud et l'est trouveront en  
eux-mêmes des espoirs de développement, ou 
la pression sera si grande que la migration appa-
raîtra comme une solution ; mais pour où ? Le 
temps n'est plus où les Turcs pouvaient trou-
ver leur Allemagne. Tout cela devrait conduire 
le nord à se préoccuper davantage d'un déve-
loppement endogène dans le sud et l'est du 
bassin.

L’agriculture (et le monde rural) ne consti-
tuera plus un réservoir d'expansion ; à titre 

de référence, elle occupe moins de 5 % de la 
population active en France et l'on risque de 
tendre, en Méditerranée, vers 2025 ou 2050 
vers des chiffres de 10 à 15 % (le Maroc et la 
Turquie ont encore un taux de 50 %, la Grèce 
et l'Algérie de moins de 25 % déjà, et seule la 
Syrie a une part de l'agriculture dans le PIB de 
plus de 35 %). 

Tout ce qui est calculé à l'horizon 2025 par 
rapport à 1995 - sauf  le niveau de vie hélas 
- se trouve multiplié par deux, trois, quatre 
ou même cinq. Il en est ainsi pour le trafic 
aérien qui risque de doubler d'ici 2005, déjà.  
Il en est ainsi de l'automobile (16 millions en 
1965, sans doute près de 175 en 2025) ou 
des engrais, qui quintupleront. Plus explosive 
encore est l'image d'une croissance suppo-
sée calquée sur les chiffres actuels par tête du 
nord de la Méditerranée ; si, en 2025 par exem-
ple, tous les pays de la région s'alignaient sur 
la France et sur l'Italie pour leur consommation 
de viande, l'autosuffisance supposerait une 
augmentation des productions d'un facteur  

Parc national de Porquerolles
crédit : MEEDDAT
Laurent Mignaux
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20 pour le Maghreb. Un grand nutritionniste 
tunisien, M.Khallal, a observé des tendances 
qui vont vers cet appétit en déstabilisant les 
équilibres locaux et les cultures endogènes.

Dans cette région où la mer est si bleue et le 
climat si tempéré, où les souvenirs décantés 
de l'histoire sont si forts et les cités autrefois 
synonymes d'équilibre et de taille si humaine, 
ces changements d'échelle sont le premier 
choc du futur.

L’ampleur de l'urbanisation est déjà et sera dra-
matique. La croissance urbaine sera si vive ; 
que d'ici à 2030, les citadins supplémentai-
res seront, selon les scénarios du Plan Bleu, 
entre 200 et 240 millions, soit autant que ceux 
des villes actuelles de tous les États méditer-
ranéens, construites depuis des millénaires. 
S'y ajoutent, l'été, les touristes internationaux 
dans les pays riverains (70 millions en 1990, 
150 ou peut-être 200, soit près de trois fois 
plus, en 2025).

Le taux d'urbains tendra presque partout à 70 %  
puis à 80 %. La vraie différence pour les villes 
des rivages nord et sud sera celle des rythmes :  
cinq fois plus rapide au sud qu'elle ne l'a été 
autrefois, entre 1800 et 1950, en Europe. La 
progression urbaine qui a pris, au nord, plus 
d'un siècle à se faire, une urbanisation mal maî-
trisée, sera réalisée en vingt ans au sud et à 
l'est du bassin dans des conditions encore plus 
difficiles. Ce qui faisait la caractéristique du 
monde méditerranéen - l'équilibre de petites 
et moyennes cités - va sans doute disparaître 
avec les mégalopoles et leurs banlieues.

Autre grand écart avec l'alimentation. Tandis 
que le nord se débat dans les problèmes de 
surplus, le sud connaît une régression de 
ses taux de suffisance alimentaire, déjà per-
ceptible depuis un quart de siècle. Quant à 
l'énergie : entre 1970 et 1985, la croissance 
de la consommation a été en moyenne de  

2,8 % par an pour les pays du nord (avec, il est 
vrai, une politique intéressante d'économie 
d'énergie) et de 7,2 % pour ceux du sud. Dans 
trente ou quarante ans, les premiers auront 
peut-être réussi, en moyenne, à stabiliser 
leur consommation et afficher la croissance 
zéro du CO² ; que feront ceux du sud, dont  
la consommation est appelée à croître de  
4 à 5 fois, à l'heure d'une planète soucieuse 
des gaz à effet de serre ?

Aujourd'hui, les pays du nord consomment 
l'équivalent de 480 millions de tonnes de 
pétrole et ceux du sud, 130 millions. En 2025, 
ces chiffres devraient atteindre respective-
ment 580 à 790 millions de tonnes et 315 à 700 
millions selon les scénarios. L’électrification 
continuera sans doute à aller de pair avec 
l'urbanisation et l'industrialisation. Ainsi, la 
consommation électrique du nord passerait 
de 740 TWh en 1985 à 1 380 à 1 880 TWh en 
2025 ; dans le sud, les chiffres pour la même 
période seraient respectivement de 130 TWh et 
400 à 1 000 TWh. L’éventail des scénarios est 
ici très large. Si aucune mesure n'est prise, il 
faudra construire un grand nombre de centra-
les thermiques, la plupart sur le littoral. Quand 
on considère le linéaire côtier du Maroc à la 
Turquie, un tel développement pourrait aller 
jusqu'à demander la construction d'une usine 
tous les vingt kilomètres en moyenne.

La politique énergétique est un problème à 
prendre de front. De plus, ce que l'on peut 
recommander à ce stade est l'interconnexion 
des réseaux énergétiques basés sur le gaz 
naturel et l'électricité et le développement des 
énergies renouvelables.

Le sud, c'est probable, prendra - la démogra-
phie aidant - plus de poids ; l'écart se réduira 
sans nul doute pour toute une série d'indica-
teurs. En 1985, le nord « pesait» 80 % pour 
l'acier, la consommation d'énergie, l'accueil 
des touristes, le trafic des aéroports. Demain 
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les chiffres seront différents. Mais cela veut-il 
dire que le sud aura « rattrapé le nord » ?

Quel sens a une telle qualification ? Pas plus 
que celui, vécu, du PIB. Surtout si, en comp-
tabilité patrimoniale, on chiffre bien les effets 
pervers ou les prélèvements sur le capital que 
représentent des atteintes à l'eau, au sol, au cli-
mat et à la nature. 

L'eau est un obstacle encore plus grand au déve-
loppement. Les terres agricoles utilisent, quant 
à elles 80 % (et dans l'avenir 60 puis 40 %) 
des disponibilités pour 16 millions d'hectares à 
irriguer. Or, à l'avenir, on estime la croissance 
probable à 11 millions d'hectares, nécessi-
tant, 110 milliards de mètres cubes d'eau par 
an. Même en tenant compte des économies 
possibles, pour l'eau (de l'ordre de 30 %),  
le développement agricole se heurtera donc 
à la ressource en eau. En ville, en l'an 2025, 
l'augmentation attendue de consommation 
serait de l'ordre de 400 % au sud et à l'est. 
Globalement cinq pays utilisent déjà l'eau au-
delà de leur capacité : ils seront sept ou huit 
dans vingt ans.

Il faut aussi parler du sol menacé de désertifica-
tion et de la régression des surfaces cultivables 
des plaines agricoles littorales si étroites dans 
la région. La perte des sédiments produc-
tifs est évaluée à 300 millions  de tonnes par 
an. Le tiers des terres cultivées dans le bas-
sin est touché par l'aggravation de l'érosion. 
L'insuffisante maîtrise des techniques d'irri-
gation, l'intensification agricole dans le sud et 
l'est, la salinisation, les pratiques culturales 
nouvelles sont autant de facteurs aggravants. 
S'y ajoute la consommation de terres pour 
l'habitat, l'industrie et les routes, souvent de 
manière bien désordonnée.

Le littoral lui-même constitue également un 
facteur limitant: 46000 kilomètres de côtes, 
déjà encombrées pour plus du tiers. D'ici à 
2025, le tourisme, l'urbanisation et l'indus-
trie pourraient bien soustraire à la nature et  
« miter » quelque 3 000 à 4 000 kilomètres 
supplémentaires de côtes, dont plus de 15000 
le sont déjà irrémédiablement. Le naturel se 
réduit comme une peau de chagrin et on pour-
rait même assister à des reflux touristiques là 
où la côte a été trop « bétonnée» ou « mitée ». 

Port de la Ciotat
Crédit : Maison de la France

Photo : Jacques Guillard
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Les forêts qui, autrefois, bordaient le bassin 
sont aujourd'hui si menacées par les incen-
dies au nord, par les prélèvements en bois 
de chauffage ou les surpâturages au sud, que  
les scénarios les plus probables font état pour 
2025 d'un risque de réduction d'un quart  
des surfaces. Pour ce qui concerne les incen-
dies, les surfaces brûlées ont été (moyenne 
1980-1985) de 620 000 hectares dont 40 % en 
Espagne (248000 ha).

La biodiversité de la région qui est au monde 
l'une des plus significatives (après la forêt tro-
picale) est menacée ; pour les seuls oiseaux, 
l'estimation du risque est, en moyenne, par 
pays, de disparition de dix à trente espèces. Les 
deltas et les zones humides de la Méditerranée 

sont parmi les espaces les plus fragiles. La 
flore terrestre est riche de quelque 25 000 
espèces, dont plus de la moitié est endémique. 
L’action humaine a profondément modifié et 
façonné ces écosystèmes. Les Méditerranéens 
ont défriché les forêts, asséché les marais et 
composé des paysages aujourd'hui marqués 
par l'extraordinaire diversité de leurs monu-
ments, de leurs villages, de leurs cités. Ce 
mélange d'un héritage naturel et culturel est la 
vraie richesse du bassin méditerranéen ; elle 
est aujourd'hui menacée.

Tous ces problèmes sont d'autant plus sérieux 
que les ressources sont, en Méditerranée, très 
limitées, que les milieux sont fragiles et que les 
marges de liberté sont étroites.

1998 : 
l’équipe du Plan bleu autour de

Michel Batisse,
au centre, président ;  
Guillaume Benoit,
1er à gauche, directeur ; 

à droite de Michel Batisse, 

Bernard Glass, 
ancien directeur

Crédit : Plan bleu
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Serge Antoine : 
du PAM au Plan bleu
Cette présentation d’une vingtaine d’années de 
travaux et d’activités  du Plan  d’action pour la 
Méditerranée (PAM) ne fait pas état de la contri-
bution régulière de Serge Antoine à la vie des 
institutions concernées où il percevait un risque 
croissant d’engourdissement bureaucratique. 
En liaison avec Lucien Chabason, coordinateur 
du PAM, il a fortement impulsé la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le développe-
ment à la conférence Med 21 à Tunis en 1994 qui 
a  recommandé, entre autres, une Commission 
méditerranéenne du développement durable 
(CMDD), créée en 1995 lors de la 9ème réu-
nion des Parties contractantes à la convention 
de Barcelone et où il fut le représentant de la 
France jusqu’à sa mort. La même année l’Union 
européenne a démarré le partenariat avec  
les pays tiers méditerranéens sous le terme de 
“processus de Barcelone”.

Dès 1996 la CMDD a mobilisé le Plan Bleu comme 
centre d’appui et d’expertise pour l’ensemble 
des thèmes qu’elle s’est assignée. Ce nouveau 
cadrage d’activités a ainsi légitimé le Plan Bleu  
pour l’ensemble de ses travaux intérêssant le 
développement durable en Méditerranée jusqu’à 
ce jour.

Ainsi de 1972 à 2006 Serge Antoine fut le 
principal témoin et acteur de la création et du 
cheminement du PAM et du Plan Bleu dont les 
étapes méritent d’être résumées.

Phase 1. 1972-1992
De la Conférence de Stockholm au rapport "Le 
Plan Bleu : avenirs du Bassin méditerranéen"

1972
1ère Conférence mondiale pour l'environnement 
(Stockholm). Création du PNUE (Programme des 

Nations Unies pour l'Environnement), lequel est 
invité à développer une action sur les "mers 
régionales".

1975-1976
Lancement du Plan d'Action pour la Méditerranée 
(PAM) et adoption de la Convention de Barcelone 
par tous les pays riverains et la Communauté 
Européenne sous l'égide des Nations Unies 
(PNUE). Décision d'inclure dans ce dispositif un 
"Plan Bleu".

1977-1979
Réunion intergouvernementale de Split pour la 
définition du mandat du Plan Bleu. Le Plan Bleu, 
installé en France (Alpes-Maritimes), agit en tant 
que "centre d'activités régionales" du PNUE/
PAM. Ses activités et son budget sont déci-
dés tous les deux ans par la réunion des Parties 
Contractantes à la Convention de Barcelone. La 
France, en tant que pays hôte, apporte un appui 
spécifique.

1980-1992
Des études dans de nombreux domaines mobi-
lisent des experts qualifiés des deux rives. "Le 
Plan Bleu : avenir du Bassin méditerranéen" 
est publié en 1989, en cinq langues (français, 
anglais, arabe, turc, espagnol). L'ouvrage invite 
à un renforcement des politiques d'environne-
ment et de développement dans les pays et de 
la coopération Nord/Sud et Sud/Sud.

La Banque mondiale avec la Commission 
européenne, la Banque européenne d'Inves-
tissement (BEI) et le Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD), initie le 
METAP, un programme pour l'environnement 
en Méditerranée. Plusieurs pays s'attachent à 
mettre en place des institutions et politiques 
environnementales.
Le Plan Bleu commence à décliner l'approche 
systémique et prospective sur les principaux 
thèmes (publication de la série des "fascicules") 
et à l'échelle de certaines régions côtières.
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Phase 2. 1992-2002
Naissance d'une dynamique méditerranéenne 
pour le développement durable après la 
Conférence de Rio. Elargissement des activités.

1992
La 1ère Conférence des Nations Unies sur l'En-
vironnement et le Développement (Conférence 
de Rio), invite à l'engagement (Action 21) pour 
corriger les évolutions non durables constatées. 
Des "indicateurs" doivent être sélectionnés et 
suivis pour rendre compte des progrès.

1993
Les Parties Contractantes confient au Plan Bleu 
la fonction d’ "observatoire méditerranéen 
de l'environnement et du développement". 
La Banque mondiale et la Commission euro-
péenne appuient financièrement l'action du 
Plan Bleu sur les indicateurs de performance 
environnementale et sur les indicateurs de 
développement durable.

1995-1996
La Convention de Barcelone est révisée pour 
prendre en compte le littoral et les principes 
de développement durable. Les pays riverains 
et l'UE décident de créer au sein du PAM, une 
"Commission méditerranéenne du développe-
ment durable" (CMDD) ouverte à une société 
civile devenue beaucoup plus active. Le Plan 
Bleu en devient le principal centre support. il 
anime de 1996 à 2005 les activités relatives à 
l'eau, aux indicateurs, au tourisme, aux villes, 
au libre-échange, au financement et coopéra-
tion, et il est chargé de finaliser le projet de 
stratégie méditerranéenne.
Les 15 pays de l'UE et 12 pays du Sud et de 
l'Est de la Méditerranée lancent à Barcelone le 
"Partenariat euro-méditerranéen".

1997
Les Parties Contractantes adoptent les recom-
mandations relatives à la gestion de l'eau et à 
la gestion des zones côtières. 

1999
Le Plan Bleu est retenu par la Commission 
européenne pour mettre en oeuvre le projet 
euro-méditerranéen MEDSTAT Environnement 
de renforcement des capacités des instituts de 
statistiques. Une 2ème phase est engagée en 
2003, puis une 3ème en 2006.

Les Parties Contractantes à la Convention de 
Barcelone adoptent les recommandations rela-
tives aux indicateurs pour le développement 
durable et au tourisme.

1999-2000
Le Global Water Partnership (GWP) et le Conseil 
mondial de l'eau développent une vision mon-
diale dans le domaine de l'eau. Un réseau des 
principales institutions méditerranéennes com-
pétentes dans le domaine de l'eau est constitué 
(devenu le GWP Med). Le Plan Bleu élabore la 
Vision méditerranéenne.

2001
Une évaluation externe du Plan Bleu souligne la 
qualité et l'importance des travaux du Centre.
Les pays riverains et l'UE demandent au Plan 
Bleu de préparer un nouveau rapport sur la 
Méditerranée, ils adoptent les recommanda-
tions relatives à la gestion des villes.

2002
Des accords de coopération sont passés entre 
le PAM/Plan Bleu et la FAO (organisation des 
Nations Unies pour l'agriculture et l'alimen-
tation) pour contribuer à re-dynamiser la 
coopération forestière Silva Mediterranea, ainsi 
qu'avec le Centre International de Hautes Études 
Agronomiques Méditerranéennes (CIHEAM) 
pour les questions agricoles et rurales.

Phase 3. Après 2002
Du Sommet de Johannesburg au Rapport 
Méditerranée, les perspectives du Plan Bleu, 
et aux Stratégies méditerranéenne et nationa-
les de développement durable
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2002 – 2005
Le Sommet mondial sur le développement 
durable (Johannesburg) invite à la mise en 
place de partenariats et de stratégies natio-
nales de développement durable, ainsi qu'au 
renforcement des mécanismes institutionnels 
à l'échelon régional. La lutte contre la pauvreté, 
la modification de nos modes de consomma-
tion et de production non viables, la protection 
et la gestion des ressources naturelles aux fins 
du développement économique et social et une 
meilleure intégration du développement dura-
ble dans la mondialisation sont notamment mis 
en avant. Une stratégie méditerranéenne est 
annoncée.

« Imagine », une nouvelle approche prospec-
tive participative avec choix d'indicateurs de 
développement durable, est conçue (avec le  
Dr S. Bell) et mise en oeuvre dans le cadre des 
programmes d'aménagement côtier du PAM.

Elaboration et publication de : Méditerranée,  
les perspectives du Plan Bleu sur l'environ-
nement et le développement. Cette œuvre 
collective rassemble, valorise, synthétise, élargit 
et met en perspective les travaux réalisés depuis  
dix ans par le Plan Bleu et de nombreux experts 
méditerranéens. Les Parties Contractantes 
soulignent l'importance du rapport et recom-
mandent sa diffusion dans la langue des états 
riverains.

Le Plan Bleu est chargé par le Coordinateur du 
PAM d'assurer sous sa direction la finalisation 
du projet de "Stratégie méditerranéenne pour 
le développement durable" (SMDD). Cette 
stratégie "cadre" est adoptée par la CMDD 
(Juin 2005), puis par la réunion des Parties 
Contractantes à la Convention de Barcelone 
et par le Sommet euro-méditerranéen de 
Barcelone (novembre 2005). La SMDD est 
centrée sur 7 problématiques : eau, énergie 
et climat, transports, tourisme, agriculture et 
développement rural, développement urbain, 

mer et littoral. Une liste de 34 indicateurs 
prioritaires est retenue pour permettre un 
suivi régulier des progrès.

2006-2008
Le Plan Bleu établit sous le terme “un semeur 
d’avenirs médditerranéens” un document 
d’orientations stratégiques puis un cadre d’inter-
vention stratégique pour la période 2007-2015, 
validé par les 21 pays riverains.

Pour le Sommet de Paris pour la Méditerranée 
du 13 juillet 2008 il a réalisé le document Les 
perspectives du Plan Bleu sur le dévelop-
pement durable en Méditerrannée remis à 
chaque délégation des 44 pays membres de 
l’Union pour la Méditerranée.

Aujourd’hui 

la Méditerrannée se fait

Il est indéniable que la capitalisation des tra-
vaux du PAM et du Plan Bleu, conjuguée à 
l’échec du processus de Barcelone initié en 
1995, a contribué à l’émergence du projet 
de relance de la coopération multilatérale en 
Méditerranée. Le Président de la République 
en a fait un enjeu majeur pour la Présidence 
française de l’Union européenne : le lancement 
de l’Union pour la Méditerranée au Sommet 
de Paris pour la Méditerranée, a réuni les  
44 pays concernés. L’unique document de  
synthèse remis aux participants, Les perspecti-
ves du Plan Bleu sur le développement durable, 
s’appuyait sur les travaux menés depuis plus de 
trente ans par le Plan Bleu.

C'est, d'une certaine façon, la contribution post-
mortem de Serge Antoine.
Désormais c’est au niveau politique le plus élèvé 
que se situe l’avenir de la structure de coopéra-
tion : « Union pour la Méditérranée » décidée au 
Sommet de Paris.
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Serge Antoine 
et la délimitation des régions 

Cette citation tirée d’une lettre de Vauban, comme bien souvent 
prémonitoire, ne pouvait offrir meilleure introduction  pour un 
article consacré au rôle que Serge Antoine, alors jeune auditeur à 
la Cour des Comptes, et connu pour sa passion de la géographie, 
fut amené à jouer en 1956, dans la délimitation de circonscriptions 
regroupant plusieurs départements et dans lesquelles, pourraient 
s’inscrire les politiques des ministères en faveur du développement 
territorial.
Nous sommes à peine une dizaine d’années après la fin de la 
Deuxième guerre mondiale qui laissa dans notre pays un champ de 
ruines où tout était à reconstruire. Pour ce faire un levier paraît 
à l’époque susceptible de conduire la politique d’aménagement du 
territoire : la Planification. Reste à trouver le point d’appui de ce le-
vier. Devant la rareté des talents indispensables pour conduire cette 
politique volontariste, il apparaît vite que le département, conçu 
quelques 150 années plus tôt sous la Révolution et dimensionné 
pour permettre aux citoyens d’effectuer un aller-retour au chef lieu 
en une journée de cheval, n’est probablement plus la dimension la 
plus judicieuse pour ces programmes ambitieux d’une indispensable 
modernisation du pays.
Pourtant c’est ce même département qui, pour toutes les administra-
tions, constitue toujours l’unité d’action planificatrice réclamée par 
toutes les instances politiques, dans la perspective d’une Europe en 
train de naître, aux communes moins nombreuses et aux circons-
criptions de décision, en général, bien plus étendues qu’en France.
Pour y remédier Edgar Faure, alors Président du Conseil, décide de 
lancer des « programmes d’action régionale » où seront définis des 
objectifs à cinq ans et les moyens de les atteindre.
Dans la foulée, le Commissariat général au Plan leur donna un  
cadre : celui des « régions de programmes », en effectuant  à la hâte 
un premier découpage et en y nommant des chargés de missions.  
19 régions furent ainsi été définies qui deviendront 22 par un arrêté 
du 28 novembre 1956.

Cette expérience tourne court car les regroupements supra-dépar-
tementaux opérés par les ministères ne se superposent pas. C’est 
dans ce contexte que Serge Antoine reçoit, cette année-là, mission 
de procéder à un découpage pertinent et viable de ces circonscrip-

J  ’ai l’intention la paix venant, si Dieu me fait la grâce de 
vivre, de proposer un ingénieur directeur pour chacune pro-
vince (sic) du royaume outre ceux des frontières, lequel sera 
chargé de prendre soin ou du moins de tous les améliorisse-

ments (sic) qui se pourront faire dans les provinces, comme par 
exemple de l’entretien des vieux châteaux et bâtiments royaux, des 
murailles, portes et fontaines des villes et autres ouvrages publics, 
des grands chemins, ponts et chaussées et leurs améliorations, des 
rivières navigables et de celles qui pourront le devenir par industrie 
et l’utilité des arrosements qui s’y peuvent faire pour rendre les 
pays plus fertiles, comme aussi de rechercher à quoi les mêmes 
provinces peuvent être propres, tant pour la nourriture de toutes 
les espèces de bétail que pour la semence, production de toutes les 
sortes de grain, comme aussi toutes les manufactures visitées dans 
les pays qui se peuvent améliorer, de celles qui y manquent et de 
celles que l’on y pourrait introduire avec facilité, observer encore la 
stérilité et la fertilité des terres et où il y a des mines, minéraux et 
de quelle nature et ce qu’on en puit faire. C’est de quoi en temps et 
lieux on pourra dresser de grandes et amples instructions…. »
Vauban à M. Rousselot, le 15 avril 1695
Ingénieur en Chef pour le Roussillon

Portrait de Serge Antoine - crédit : C. Daumerie
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tions d’action régionale. Elles ne sont alors pour l’Exécutif, qu’un 
échelon de travail pour les administrations de l’État en mal de coor-
dination et non les collectivités territoriales que nous connaissons 
aujourd’hui.
Il commence d’abord par juxtaposer sur un calque les différentes 
circonscriptions de toutes les administrations de l’État. Au to-
tal plus de 80 divisions administratives existent alors et certains  
ministères, comme l’Agriculture, ont par exemple des regroupement 
départementaux différents pour le génie rural, les eaux et forêts, la 
protection des végétaux ou les services vétérinaires.
Ce calque tout coloré des limites des différentes administrations sur 
le terrain, fait apparaître des régions qui font l’objet d’un consensus 
comme l’Alsace, la Bretagne ou  l’Auvergne. Pour d’autres en revan-
che, si un espace semble se dessiner autour d’une grande ville jouant 
un rôle de pôle d’attraction, les contours exacts de son influence 
demeurent flous. Ainsi l’Indre est-elle associée à 12 circonscriptions 
différentes selon les ministères, tout comme certains départements 
du centre-ouest ou du sud-ouest de la France tels que l’Indre et Loire 
ou l’Aveyron.
Pour en sortir, Serge Antoine se penchera de manière approfondie 
sur l’armature urbaine de la France et pour s’éclairer de données réel-
les, il aura l’intuition de s’appuyer sur le trafic téléphonique, même si 
à l’époque du « 22 à Asnières », le système de télécommunications 
est à des années-lumière de ce qu’il est aujourd’hui. Toutefois le  
volume des communications se révèlera très utile pour départager  
les départements excentrés et  établir la réalité de leurs liens avec telle 
grande ville, future capitale régionale plutôt qu’avec telle autre.
Ainsi, parce que Nîmes téléphone plus à Montpellier qu’à Marseille, 
elle sera rattaché au Languedoc-Roussillon plutôt qu’à la Provence-
Côte d’Azur, et Périgueux davantage liée à Bordeaux plutôt qu’à 
Limoges se retrouvera en Aquitaine.

Pour parvenir à un découpage qui ne soit pas immédiatement 
contesté par les administrations, Serge Antoine se fixe trois  
règles contraignantes qui viennent  limiter l’exercice d’imagination 
et certains regroupements plus larges et plus audacieux, qu’il regret-
tait encore cinquante ans après, de n’avoir pas proposés.
Ces règles sont, premièrement, le respect des limites départemen-
tales, seul échelon de base commun à toutes les administrations, 
deuxièmement, de parvenir à des ensembles d’au moins un million 
d’habitants, troisièmement, de tenter de limiter la force du rayonne-
ment de la Région parisienne qui s’étend pratiquement au tiers des 
départements métropolitains.
Aux limites de cet espace hypertrophié que Gravier avait dénoncé 
en 1946 dans « Paris et le désert français », il n’y avait de solu-

tions que volontaristes et donc amputatoires… Les régions Picardie, 
Centre et Pays de Loire devront à cette nécessité  leur existence ou 
leur actuel  tracé.

Peu à peu, une carte de 21 régions, apparaît qui ressemble en partie 
à la carte des « Régions de programme » de 1956. Serge Antoine 
a dû aussi trancher souvent contre de puissants ministères comme 
la Défense et l’Intérieur, qui ne voulaient pas voir la frontière  
pyrénéenne découpée en trois régions, ou souhaitaient regrouper 
les trois départements alpins Haute-Savoie, Savoie et Isère en une 
seule entité.

En 1958 son travail est terminé. Il lui faut le faire valider par le 
Gouvernement de la toute nouvelle Vème République et plus par-
ticulièrement par son Premier ministre, Michel Debré, qui au  
début des années 1950 prônait une France de 47 départements. 
C’est Jérome Monod, futur délégué à l’Aménagement du territoire 
et à l’Action régionale, alors conseiller au cabinet du Premier mi-
nistre qui l’y aidera. Les décrets des 7 janvier 1959 et 2 juin 1960 
que Serge Antoine préparera et défendra au Conseil d’État, officia-
lisent son découpage et harmonisent ainsi les circonscriptions de  
trente ministères.
A part quelques modifications comme, en 1972, le détachement 
de la Corse de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, cinquante 
ans après, ces régions existent encore sous leur découpage de 1960,  
en dépit de multiples projets de regroupement comme pour les  
deux Normandie, ou de sécession pour les deux Savoie ou les Alpes-
Maritimes.

Le sujet redevient à la mode avec les débats récents sur le maintien 
des départements et la création de grands ensembles régionaux de 
la taille des länder allemands, comme le Grand Est, le Grand Ouest 
ou le Grand Sud Ouest.
Aussi nous a-t-il paru intéressant de donner la parole à Serge Antoine 
pour commenter son travail de découpage à deux moments de sa vie 
avec un recul différent : en mai-juin 1959 juste après l’adoption de 
son découpage dans un article écrit pour la revue « Economie et 
Humanisme », dans lequel il expose les points de vue des adminis-
trateurs et des économistes, et en 2004, dans une interview accordée 
au magazine « l’Express » où, région par région  il révèle en quelque 
sorte le dessous des cartes … le dessous de sa carte des régions, qui 
depuis sont devenues de puissantes collectivités territoriales. 

Alain Monferrand

secrétaire délégué du Comité d’histoire



n°5 hiver 2008 l « pour mémoire »

34

L‘efficacité économique et administrative 
des pouvoirs publics français est aujourd’hui 
commandée par un cadre administratif dépar-
temental fondé sur les moyens techniques 
et les besoins économiques du XVIIIè siècle, 
mais sans rapport avec ceux de cette seconde 
moitié du XXè siècle. Reste à déterminer les 
objectifs que doit poursuivre toute restructura-
tion administrative. Doit-on donner la priorité 
à l’efficacité administrative ou au dévelop-
pement économique ? Serge Antoine nous 
permet de mieux comprendre les positions 
en présence et de les juger non seulement en 
fonction du possible, mais aussi des perspecti-
ves de la démocratie réelle.

Un décret récent paru au « Journal Officiel » 
du 11 janvier 1959, puis des informations rapi-
dement démenties quant à la création de 
nouveaux départements, ont ramené l’atten-
tion sur un problème bien souvent débattu en 
France : celui des découpages territoriaux des 
administrations.

Pour faire le point, on doit analyser les deux 
écoles qui, très schématiquement, divisent 
en 1959 l’opinion des spécialistes et dont il 
se pourrait qu’elles soient, en définitive, ren-
voyées dos à dos au profit d’une notion de 
synthèse. « In medium stat virtus », c’est du 
moins ce qui se passe bien souvent en France.

Réforme administrative 
et régions économiques
Article de Serge Antoine paru dans le numéro 118 
de la revue Économie et Humanisme de mai-juin 1959

I . Position des 
« administrateurs »
La position de ce que l’on pourrait appeler 
l’École Administrative est assez exactement 
représentée par les thèses exprimées il y a  
10 ans par M. DEBRÉ ; elle  consiste au point 
de départ à constater que l’existence de  
90 départements est, du strict point de vue de 
l’efficacité administrative, gênante. Pourquoi ?

1. Du point de vue des administrés d’abord, la 
raison d’être du département, dessiné il y 
a 150 ans, est de représenter une circons-
cription où les habitants peuvent se rendre 
au chef-lieu aller et retour en une journée. 
Or, compte tenu de ce principe, VIDAL de 
la BLACHE, dès le début du siècle pouvait 
conclure, avec l’avènement des chemins  
de fer, à la suppression de quelques 30 pré-
fectures. En 1959 à l’âge de l’automobile, 
les isochrones à partir du chef-lieu permet-
traient de réduire encore le nombre des 
départements au point qu’il ne devrait plus 
en subsister qu’une quarantaine.

 
2. Du point de vue de l’administration  

ensuite, les départements actuels ont plu-
sieurs défauts : leur tracé tout d’abord est 
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à l’origine de nombreux doubles emplois et 
parfois même de suréquipements.

 Donnons-en quelques exemples concrets :

Lorsque par suite de la pénurie d’es- 
sence, aux temps de l’affaire de Suez, 
on dût n’autoriser les déplacements en 
voiture que dans les seuls départements 
limitrophes, les courants commerciaux 
du sud de l’Aisne ont été littéralement 
coupés puisqu’il était possible mais inu-
tile d’aller à Lille ou Dunkerque alors qu’il 
était interdit d’accéder à Paris.

 Autre exemple : c’est un non-sens que  
d’opérer dans le cadre du département, 
le recensement des besoins ou le choix 
des priorités dans les équipements 
agricoles : les priorités établies dans le 
cadre départemental par des fonction-
naires départementaux ne tiennent pas 
compte de la hiérarchie des besoins res-
pectifs des départements et permettent 
dans certains cas des suréquipements. 
L’existence des départements est res-
ponsable de la géographie curieuse de 
la politique des amendements calcaires, 
tout comme elle explique en partie l’ab-
sence relative d’abattoirs modernes de 
grande capacité au regard du pullulement 
de petits abattoirs municipaux parfois 
distants de moins de 10 kilomètres.

Comment du point de vue humain et  
social ou du point de vue des transports, 
par exemple, peut-on concevoir une 
gestion cohérente du bassin minier du 
Nord à cheval sur deux départements et 
relevant de deux préfets qui, en défini-
tive, se voient fort peu quand ils ne se 
supportent pas difficilement ? 

Comment peut-on sérieusement envi- 
sager le jumelage des équipements de 
petits centres comme Fourmies (Nord) 

et Hirson (Aisne) dont les rivalités 
s’accentuent à l’abri de la frontière 
départementale alors que leur intérêt est 
de s’épauler l’une l’autre.

Le tracé des départements n’est pas seul en 
cause : leur nombre est trop élevé et leur cadre 
trop étroit.

La difficulté, l’impossibilité même de réunir à 
Paris 90 préfets a déjà été évoquée bien sou-
vent et chacun sait que plus l’autorité a des 
représentants, plus elle se dilue.

Chacun sait aussi, on le sent confusément, que 
l’existence de 90 départements ne permet, ni 
de moderniser les équipements, ni de les doter 
d’hommes de valeur.

On trouvait en 1850, 90 chefs de bureaux de 
Préfecture sans trop de difficultés, alors qu’en 
1959 les conjoncturistes, les agronomes, les 
chercheurs, les urbanistes, les sociologues du 
secteur public se comptent sur les doigts de 
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la main. Cet inconvénient était peu sensible à 
l’époque où les tâches administratives étaient 
limitées et les décisions individuelles. Il tend à 
prendre de l’importance lorsque l’étude d’un 
problème nécessite la collaboration de fonc-
tionnaires de disciplines différentes.

La dispersion des services départementaux ne 
permet plus de procéder à leur modernisation. 
Les services mécanisés (Institut de statisti-
ques, Sécurité Sociale, centre de redevance 
radio etc), savent bien qu’il n’est possible de 
procéder à cette modernisation qu’avec des 
échelons plus larges.
De tout ceci on peut conclure à la corrélation 
inévitable qui existe entre le nombre excessif 
de départements et l’excès de la concentration 
administrative. On ne déconcentrera les têtes 
parisiennes que si des points de chute sérieux 
sont ménagés en province1.

De plus, l’existence de 90 départements 
conduit (plus subtilement car le phénomène 
passe inaperçu) à accentuer le déclin relatif 
de certains départements : on a pu constater 
que des départements pauvres et mal peuplés 
sont érigés en voie de garage ou en postes de 
début, alors qu’on devrait y envoyer en priorité 
des hommes de tout premier plan. On pourrait 
concevoir une répartition meilleure en jume-
lant un département pauvre à un département 
plus riche. Enfin, on remarquera que la pres-
sion des intérêts locaux est souvent en rapport 
avec l’étroitesse de l’espace administratif.

Telle est schématiquement l’analyse des faits : 
quant aux perspectives de ce que nous appelons 
l’Ecole Administrative, elles sont les suivantes :

éviter tout échelon intermédiaire entre  
Paris et la Province ; en ce sens l’École 
Administrative n’est pas régionaliste : l’ex-
périence des Commissaires de la République 
succédant aux préfets régionaux de Vichy 
lui semble concluante ; 

retrouver un échelon polyvalent permettant  
d’enfermer dans ces frontières le maximum 
de services.

La projection  sur la carte de ces perspecti-
ves consiste à trouver, par conséquent, pour 
la France un nouveau découpage de base : il se 
situe en l’espèce entre 40 et 25 « grands dépar-

1 C’est dans cet esprit que le 
Ministère de la Construction 
devait d’ailleurs opérer sa 
réorganisation.
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tements ». Le tracé diffère bien sûr d’un auteur 
à l’autre : parmi ceux-ci rappelons celui de  
M. DEBRÉ, présenté il y a quelques 10 ans et  
dont nul n’est sûr qu’il corresponde à la pensée 
du Président du Conseil en 1959.

En corollaire de cette création de grands dépar-
tements, les réformateurs cherchent à trouver 
un échelon inférieur de contact avec le  public 
qui, bien souvent, se situe autour de l’arrondis-
sement. La fonction de sous-préfet retrouverait 
ainsi une importance accrue dans un cadre qui, 
il faut bien le dire, correspond en gros à des 
pays homogènes.

II . Position des 
économistes
L’École Économique procède d’une autre vision 
des choses. Passant à côté du problème du 
contact quotidien avec le public, elle s’inté-
resse essentiellement à ce que l’on appelle  
« l’administration de mission », c’est-à-dire aux 
grandes décisions parmi lesquelles l’investisse-
ment et les travaux neufs tiennent la première 
place.

Elle constate ensuite que la géographie admi-
nistrative est intimement liée à la géographie 
économique. C’est en partie la géographie 
administrative qui a conditionné la géographie 
économique. C’est ainsi que la centralisation 
parisienne est particulièrement liée à la cen-
tralisation politique et administrative du pays.  
Les chemins de fer et les routes n’ont fait que 
suivre la prépondérance des légistes du Roi et 
des ministères parisiens.

Réciproquement, une administration ne peut 
vivre que si elle se situe dans un milieu écono-
mique vivant. Une administration vivante dans 
une capitale morte est déjà une administration 
à demi-morte.

Une soigneuse étude des centres de déci-
sion privés, des sièges sociaux, des noyaux de 
transport et de crédit, des directions de com-
munication et de relation devrait donc précéder 
toute étude de réforme administrative.

Enfin, l’École Économique constate qu’il est 
nécessaire de prévoir des circonscriptions en 
tenant compte d’impératifs de grande politique 
comme ceux du Marché commun. Notre pays 
dispose, en dehors de Paris, de capitales régio-
nales peu solides qui puissent s’opposer aux 
capitales européennes et il est indispensable, 
pour ne pas disperser les efforts, de miser sur 
le développement de certaines d’entre elles.

Compte tenu des perspectives, l’École 
Économique cherche à faire coïncider, par 
conséquent, la géographie administrative et la 
géographie économique.

Mais ici deux voies sont ouvertes pour le tracé 
des régions à partir :

d’une part, du critère de capitales et de  
régions homogènes
d’autre part, du critère de capitales et de  
pôles de développement

On peut en effet, partir de ces deux considéra-
tions, parfois contradictoires, pour aménager 
une circonscription valable.

Les critères d’homogénéité sont à première vue 
les plus faciles à découvrir et c’est à partir de 
critères communs de productions agricoles ou 
industrielles, de géologie ou de terroirs, que les 
réformateurs ont jusqu’ici opéré. Cependant, il faut 
bien constater, et M. KLATZMANN l’a bien montré 
dans le seul domaine agricole, que les critères que 
l’on peut utiliser sont loin de se superposer.

De plus en plus, la notion de région tend 
d’ailleurs à se détacher de ce critère pour se 
centrer autour de la notion de capitale et de 
pôle de développement.
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Le développement économique est, en effet, 
en grande partie lié aux centres urbains où 
sont rassemblés les centres de décision d’ad-
ministration et de crédit2. Les études de 
planification régionale américaines en particu-
lier insistent sur le fait que l’évolution tend à 
renforcer l’interdépendance entre les régions 
économiques et les grands centres. Il convient 
donc d’apporter la plus grande attention au 
choix des capitales et de ne pas trop disperser 
les efforts.
La France ne peut pas se permettre de dispo-
ser à cet égard de 40 ou même de 20 capitales 
économiques complètes et il ne conviendrait 
pas, en découpant les régions, de renforcer la 
prétention de certaines petites villes à être de 
fausses capitales.

D’ores et déjà, on constate que les relais  
bancaires3, les sociétés de développement 
régional et les sièges sociaux se concentrent 
en 8, 9 ou 10 grandes villes au maximum.

L’analyse de l’École Économique conduit 
donc, pour les grandes décisions, à choisir 
un nombre très restreint de capitales et à 
doter celles-ci d’un échelon léger de concep-
tion chargé de mettre sur pied les grands 
programmes et de surveiller leur exécution.

à cet échelon, une équipe de grands fonc-
tionnaires de mission (et non d’inspection) 
comprenant un financier, un économiste, 
un sociologue, un spécialiste des questions 
rurales, un urbaniste, etc... pourrait devoir 
préparer les grandes orientations. C’est, 
en outre, à ce niveau que devraient être 
situés les commissaires du gouvernement 
des sociétés d’aménagement les plus impor-
tantes afin de veiller à ce que leur action 
soit bien conforme aux directions générales 
décidées à l’échelon national.

III .  Un compromis
Entre ces deux Écoles, comme toujours, 
une solution médiane trouve depuis quel-
ques temps, peu à peu, un chemin de lente 
maturation. Il s’agit essentiellement d’un 
découpage de la France en 20 ou 25 régions, 
découpage qui prend sa source dans les 
« régions de programme » du Commissariat 
général  au Plan et dans les recommandations 
du « comité central d’enquête sur le coût et 
le rendement des services publics ».
Rappelons ce que c’est que la « région de pro-
gramme » : on sait que par un décret du 30 
juin 1955 (portant le n° 55873), les pouvoirs 
publics se sont donnés la mission de rassem-
bler dans un même document et pour un même 
cadre géographique les grands objectifs à 
atteindre et les mesures prises ou envisagées 
pour une période de 5 ans, concomitam-
ment avec le Plan national de modernisation 
et d’équipement. Les programmes d’action 
régionale complètent le Plan en lui donnant 
une assise territoriale, et inaugurent pour son 

2 cf. l’étude de M. LA BASSE :  
Les capitaux et la Région 
3 A titre d’exemple : le Crédit 
National de son côté envisagerait 
également des correspondant 
régionaux. 
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élaboration même une procédure de  navette 
entre la capitale et la province que tous les 
pays, de l’U.R.S.S à la Grande-Bretagne, prati-
quent depuis longtemps.

L’article 2 de ce décret prévoyait donc un 
travail préalable, celui de définir une région. 
Il précisait :
« Ces programmes seront préparés soit 
dans le cadre du département, soit dans le 
cadre de la circonscription des Inspecteurs 
généraux de l’administration (IGAME) et 
Inspecteurs généraux de l’Économie natio-
nale (IGEN), soit dans un cadre différent 
lorsque des facteurs géographiques ou éco-
nomiques conduisent à s’écarter de ces 
circonscriptions administratives ».

Un arrêté interministériel du 28 novembre 
1956 a déterminé ces régions. Au nombre 

de 22, ces régions regroupent des dépar-
tements sans toucher à leurs frontières et 
elles s’intègrent dans les 10 « IGAMIES »4.
Une réforme à partir des « régions de pro-
grammes » présente l’avantage :

de respecter provisoirement le départe- 
ment en ne modifiant pas ses frontières et 
en désignant simplement dans le groupe de 
deux ou trois départements qui constituent 
une « région de programme », un préfet 
chef de file en matière économique,
de ménager l’évolution du transfert des  
tâches de gestion au profit de ce nouveau 
cadre, bousculée, le cas échéant, par quel-
ques suppressions de départements,
de permettre un regroupement des quelques  
80 modèles de circonscriptions supra-
départementales existant en 1959 dans les 
services publics et qui se chevauchent dans 
un désordre supérieur à celui de 1789. La 
technique envisagée et retenue, d’ailleurs, 
par le décret paru au J.O. du 11 janvier 1959 
consiste, pour chaque administration, à 
devoir utiliser comme modèle les « régions 
de programme », compte tenu du nombre 
de circonscriptions dont elle dispose 
pour l’instant. Ce regroupement se trouve 
pouvoir être opéré au moindre coût du fait 
que ces 22 régions coïncident précisément 
avec le commun dénominateur des régions 
actuellement existantes. C’est cette solu-
tion qu’a recommandé en 1957 et 1958 le 
« Comité central d’enquête sur le coût et le 
rendement des services publics ».

Le fait que les différents projets de réforme 
aient été élaborés sans que le problème se 
posât à propos d’un cas précis est une des 
causes de leur échec.

Le problème de l’expansion régionale four-
nit l’occasion de repenser ce remodelage 
autour d’un problème concret : le pro-
gramme d’action régionale.
Le fractionnement des décisions au niveau 

4 à une ou deux exceptions près 
depuis que les Hautes-Alpes, 

les Landes et les Ardennes 
ont en 1957, à la demande du 

Commissariat général du Plan 
et du Comité central d’enquête, 

chargé d’IGAMIE.
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des services locaux des ministères peut 
présenter des inconvénients certains si un 
terme n’est pas rapidement mis aux chevau-
chements des nombreux échelons régionaux 
actuellement recensés.

Du seul point de vue de l’aménagement 
du territoire et de l’expansion régionale, 
le remodelage des circonscriptions des 
services locaux à compétences pluri-dé-
partementales paraît indispensable. Ces 
services devraient obligatoirement faire 
coïncider leurs limites, soit avec celles des 
circonscriptions des IGAMES (actuellement 
9) soit avec celles des régions dîtes « de pro-
grammes «  (actuellement 22) comprises  en 
nombres entiers dans les régions d’IGAMIE . 
Les limites de circonscriptions régionales 
des différents services devraient être défi-
nies par décret et ne devraient pouvoir être 
modifiées que dans la même forme.

Telle est, très schématiquement résumée, 
la position médiane ; plus qu’un compromis 
elle a ses vertus propres et ménage de façon 
souple les transitions dans l’extension pro-
gressive des cadres administratifs de notre 
pays. On voudrait que cette étape ne consti-
tue pas un temps d’arrêt et que la création 
de 20 ou de 22 régions ne cristallise pas 
l’évolution qui, elle, est déjà au-delà et qui 
pousse inexorablement 8 ou 10 capitales à 
pouvoir assumer seules un rôle de capitale 
complète.

Créer, en 1959, 20 régions fermées et ne 
pas, dès maintenant, s’ouvrir résolument sur 
l’évolution, c’est renouveler le jeu dangereux 
de Mirabeau qui par doctrinarisme anti-
parlementaire de province nous a imposé  
90 départements et 38 000 « petites com-
munes » que nous traînons comme un boulet 
150 ans après. Rappelons-nous que dans le 
débat qui opposait sous la Révolution les 
partisans des « petites communes » incon-

testablement plaquées sur les réalités et les 
communautés existantes (alors), et les parti-
sans des « grandes communes » à l’échelon 
du canton, ceux qui prévoyaient l’avenir 
ont été battus. Ne renouvelons pas cette 
expérience.

IV .  Démocratie et 
technocratie
L’agrandissement des échelles de nos insti-
tutions, l’élargissement du cadre de notre 
vie quotidienne sont des nécessités contre 
lesquelles il est inutile de lutter même si l’on 
plaide les vertus de l’agora ou du canton 
suisse. Demandons-nous plutôt comment 
retrouver, dans cette course qui éloigne 
les centres de décision de la base de l’ha-
bitant, de nouveaux moyens de contact ? 
Expliquons-nous.

La commune, dans les grandes aggloméra-
tions et même dans les zones rurales, va 
perdre une partie de sa souveraineté au 
profit de « districts » ou de syndicats de 
communes. Qui le regrettera au nom de la 
technique ? Mais comment ne pas consta-
ter les dangers de l’avènement à ce niveau 
d’une nouvelle technocratie, si des formes 
nouvelles d’information, de sondage, de 
réunion de quartier ou autres ne sont pas 
trouvées rapidement.

Au niveau de la région, quoi de plus facile, 
diront alors ceux que l’argument convainc, 
de créer un Conseil régional calqué sur les 
Conseils généraux des départements, soit 
élu directement, soit désigné par eux ?
Hâtons-nous de dire que ces sentiers les 
plus faciles et les plus évidents sont parse-
més d’épines, et qu’ils risquent de mener 
tout droit à la résurrection d’un provincia-



« pour mémoire » l n°5 hiver 2008

41

lisme économique que nul n’espère. Aux 
premières résurgences, aux premières 
revendications, aux premiers faux pas, les 
tenants du centralisme parisien prédiront 
la catastrophe et bloqueront l’évolution. 
Il faut dès lors être plus imaginatif et pré-
voir d’autres solutions de contact, soit plus 

discrètes (des commissions régionales de 
modernisation, de syndicats de départe-
ments), soit plus ouvertes mais tirant leur 
essence de la représentativité sur le plan 
national.
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Le 15 mars 2004, l'Express donnait la parole à Serge Antoine qui 
précisait, région par région, comment il avait effectué ses choix :

Alsace
« C'est l'une des régions qui apparaissaient avec évidence sur 
la carte. La plupart des administrations regroupaient le Bas-
Rhin et le Haut-Rhin, et eux seuls. Je les ai suivies ».

Aquitaine
« Spontanément, les ministères regroupaient les Basses-
Pyrénées (actuelles Pyrénées-Atlantiques), les Landes, le Lot-
et-Garonne et la Gironde. Le cas de la Dordogne était plus 
difficile. Mais le trafic téléphonique montrait que Périgueux 
communiquait surtout avec Bordeaux. L'autre écueil venait des 
militaires, qui tenaient à respecter le tracé des frontières et 
voyaient donc d'un mauvais oeil tout découpage des Pyrénées. 
Mais j'ai obtenu l'appui de Matignon et j'ai pu rattacher les 
Basses-Pyrénées à l'Aquitaine ».

Auvergne
« La région ressortait clairement sur les cartes des administra-
tions. Et elle n'était jamais associée au Limousin ni à la région 
de Lyon. Un cas facile ».

Bourgogne
« La plupart du temps, la Bourgogne et la Franche-Comté 
étaient associées par les ministères. Mais mon souci de m'ap-
puyer sur les villes m'a fait opter pour deux régions distinctes, 
l'une autour de Dijon et l'autre, de Besançon ».

Bretagne
« Encore une région évidente. Sa situation de presqu'île la 
détachait dans tous les découpages administratifs. Quant au 
retour à la Bretagne « historique », la question n'est pas posée. 
Toutes les administrations détachaient la Loire-Atlantique des 
quatre autres départements bretons. On aurait pu se poser 
la question de son rattachement  s'il s'était agi de créer des 
régions politiques, mais, encore une fois, il s'agissait simple-
ment à l'époque d'un travail économique ».

Centre
« Contrairement à la légende, ce n'est pas la région que l'on 
a créée en dernier, avec les morceaux qui restaient. En fait, 
les découpages des administrations montraient qu'il existait, 
autour d'Orléans, un premier ensemble, visiblement attiré 
par Paris, rassemblant le Loiret, le Loir-et-Cher et l'Eure-et-
Loir. Plus au sud, le Cher et l'Indre faisaient figure d'électrons 

libres, tandis que l'Indre-et-Loire paraissait attirée vers l'ouest. 
Finalement, parce que l'on avait décidé de limiter le rayon-
nement parisien, j'ai décidé d'élargir l'ensemble orléanais en 
l'associant aux trois départements du sud ».

Champagne-Ardennes
« Il existait un espace entre la capitale et les grandes villes 
de  Lorraine, Nancy et Metz. Certes peu peuplé, il était tout de 
même bien identifié par les administrations, qui disposaient, 
toutes ou presque, d'une région autour de Reims ».

Corse
« La seule région qui soit apparue depuis. A l'époque, la ques-
tion de sa création ne se posait ni économiquement ni poli-
tiquement. Elle a été alors logiquement associée à l'actuelle 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ».

Franche-Comté
« Je me suis longtemps demandé s'il fallait la rattacher à la 
Bourgogne. Mais, à partir du moment où nous avons décidé 
de nous appuyer sur les villes, j'ai dessiné la Franche-Comté 
autour de Besançon. Dés lors, les contours de la région étaient 
assez évidents. Le Territoire de Belfort, par exemple, était clai-
rement tourné vers le sud, et pas du tout vers l'Alsace ».

Ile-de-France
« En réalité, l'influence géographique de la capitale allait déjà 
bien au-delà de cette « petite »région. Mais il était doublement 
nécessaire de limiter ce rayonnement parisien tentaculaire. 
D'une part, pour des raisons d'aménagement du territoire. 
D'autre part, pour des raisons d'efficacité. Les administrations 
n'auraient pas pu gérer une région couvrant, à elle seule, le 
tiers du territoire !
Aujourd'hui encore, je ferais le même choix. En revanche, il 
faudrait développer la coopération avec les régions qui l'en-
tourent, celles du grand bassin parisien. C'est la bonne dimen-
sion pour régler les questions de transport ou d'université par 
exemple, et éviter l'extension continue de la banlieue ».

Languedoc-Roussillon
« Une région autour de Montpellier, regroupant l'Hérault, l'Aude 
et les Pyrénées-Orientales, se distinguait à l'évidence. Les cas 
du Gard et de la Lozère étaient plus complexes. C'est en étu-
diant les trafics téléphoniques que je me suis décidé : Nîmes et 
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Mende communiquaient davantage avec Montpellier qu'avec 
Marseille et Toulouse. Voilà aussi une région dont j'imaginais 
que, à terme, elle pourrait fusionner avec Provence-Alpes-Côte 
d'Azur-Corse. Cela ne s'est pas produit ».

Limousin
« Ici aussi, j'ai joué les villes. Et quoi qu'on en dise, Limoges 
existait. À partir de là, j'ai rassemblé les départements qui 
gravitaient autour  : outre la Haute-Vienne, la Creuse et la 
Corrèze. Mais elle fait évidemment partie des régions dont 
je pensais qu'elles pourraient plus tard se regrouper avec 
d'autres, notamment Poitou-Charentes ».

Lorraine
« Dans les découpages administratifs, une région rassemblant 
la Meurthe-et-Moselle, la Meuse et les Vosges apparaissaient 
clairement. Le cas de la Moselle était plus délicat. Une partie 
du département regardait vers l'Alsace, l'autre vers la Lorraine. 
Mais, puisque nous avions décidé de ne pas toucher aux limi-
tes départementales, il était plus logique de la rattacher à la 
région de Nancy ».

Midi-Pyrénées
« Pas d'hésitation : une vaste région se dessinait autour de 
Toulouse, avec toutefois deux difficultés. La première concer-
nait l'Aveyron, qui, selon les administrations, était rattaché 
parfois à Toulouse , parfois à Montpellier. C'est l'étude du tra-
fic téléphonique qui m'a permis de trancher. La seconde venait 
des ministères de la Défense et de l'Intérieur, qui raisonnaient 
selon les frontières et ne voulaient donc pas découper les 
Pyrénées. Nous l'avons fait quand même pour les deux extré-
mités. Économiquement, Pau et Perpignan regardaient moins 
vers Toulouse que vers Bordeaux et Montpellier ».

Nord-Pas-de-Calais
« En observant les découpages des administrations, l'existence 
d'une région Nord était évidente. Ses contours l'étaient moins. 
Certains y rattachaient la Somme, d'autres l'Aisne. Mais, à 
partir du moment où l'on voulait créer la Picardie, j'ai limité 
cette région aux départements, très peuplés, du Nord et du 
Pas-de-Calais ».

Basse-Normandie et Haute-Normandie
« Ces deux régions actuelles sont évidemment trop petites. 
Mais, à l'époque, j'ai dû tenir compte des deux grandes villes, 
Rouen et Caen, qui se regardaient en chien de faïence. Je le 
regrette encore aujourd'hui... ».

Pays de la Loire
« Cela fait partie des cas difficiles. En observant les découpa-
ges administratifs, aucun tracé ne se dessinait clairement. Il 
était évident qu'il existait une région autour de Nantes, mais 

définir ses limites n'était pas aisé. J'ai hésité pendant un temps 
à y rattacher l'Indre-et-Loire, avant d'opter finalement pour la 
région Centre ».

Picardie
« A partir du moment où il s'agissait de limiter l'influence 
de Paris, il fallait créer plusieurs régions au sein du bassin 
parisien. Comme il existait un espace entre Lille et Paris, j'ai 
dessiné, autour d'Amiens, la Picardie, en associant l'Aisne, la 
Somme et l'Oise. Bien sûr, ce dernier département était déjà 
terriblement attiré par la capitale, mais son rattachement à 
la Picardie permettait de muscler la région amiénoise. C'était 
une décision volontariste ».

Poitou-Charentes
« Même si cette région apparaît aujourd'hui comme l'une des 
plus petites, son contour se distinguait assez clairement sur 
les cartes des administrations. J'ai eu une hésitation pour la 
Vendée, mais l'étude du trafic téléphonique montrait que ce 
département était davantage tourné vers Nantes que vers 
Poitiers ».

Provence-Alpes-Côtes d'Azur
« Une vaste région se dessinait autour de Marseille, mais tout 
n'était pas si simple. Il y avait d'une part, la vitalité de Nice, 
mais je ne pouvais tout de même pas créer une région avec un 
seul département ! 
Cette décision a fait grincer des dents : aujourd'hui encore, 
les Niçois ne se sentent toujours pas provençaux... Le cas des 
Hautes-Alpes était, lui aussi, compliqué. Fallait-il rattacher ce 
département à Lyon ou à Marseille ? L'étude du trafic télépho-
nique, les découpages administratifs, l'observation des dépla-
cements des habitants m'ont conduit à opter pour Marseille ».

Rhône-Alpes
« Qu'il faille créer une grande région autour de Lyon ne faisait 
pas débat. Ses limites, en revanche, étaient complexes.
Dans les « régions de programme », l'Isère était associée 
aux deux Savoies dans une région « Alpes », différente de  
la région « Rhône ». Après un examen attentif des trafics  
téléphoniques, j'en suis arrivé au résultat actuel. Je n'ai guère 
hésité, en revanche, à rattacher Grenoble à la grande région 
lyonnaise. À l'époque, la préfecture de l'Isère n'était pas encore 
une ville de poids.
Et puis, ce rattachement permettait de conforter Lyon dans son 
rôle de métropole ».
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Louis Harel de la Noë,
un ingénieur briochin 
(1852-1931) 

L e  1 0  a v r i l  d e r n i e r,  l e  
comité d'histoire a proposé, 
en liaison avec l'Association 
pour l'histoire des chemins 
de fer en France (AHICF), 
une conférence consacrée 
à Louis Harel de la Noë. 
Georges Ribeill, chercheur 
au LATTS-ENPC a ouvert la 
conférence en décrivant le 
paysage ferroviaire dans le-
quel s'est inscrit son action, 
en parlant particulièrement 
des chemins de fer d'intérêt 
local. François Lépine, ingé-
nieur honoraire des Ponts 
et Chaussées, président de 
l'Association pour la mé-
moire et la notoriété de 
Louis Harel de la Noë, a pré-
senté sa carrière et ses réa-
lisations remarquables, tant 
sur le plan technique que 
pour leur insertion dans le 
paysage. Anne Querrien, ré-
dactrice en chef des Anna-
les de la recherche urbaine, 
a apporté un éclairage com-
plémentaire sur les réseaux, 
leur intermodalité, autant 
que sur la qualité des réa-
lisations et la spécificité de 
la carrière de cet ingénieur 
d'État inscrivant son activité 
au service du département 
des Côtes-du-Nord.

les conférences

Louis Harel de la Noë à Polytechnique
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Les chemins de fer d’intérêt local 
à l’épreuve de trois régimes 

(1865, 1880, 1913) 

par Georges RIBEILL, Directeur de Recherche à l’ENPC-LATTS.

Le développement des voies ferrées départementales fut jalonné en France de multiples risques et handicaps. Derrière 
l’image bucolique et nostalgique de ces petits tortillards ou tacots qui animèrent jusque dans l’entre-deux-guerres les 
campagnes françaises, se cachent des réalités financières et économiques plus sévères auxquelles furent confrontés les 
départements et leurs exploitants concessionnaires. Les faibles trafics des lignes départementales ne pouvaient supporter, 
en effet, des frais d’établissement ou d’exploitation très élevés. Avant d’évoquer la contribution originale d’Harel de la Noë 
à la résolution de ces problèmes, il convient de rappeler le contexte institutionnel et les règles du jeu évolutives qui liaient 
les acteurs impliqués.       

1 Enquête sur l’exploitation et la 
construction des chemins de fer, 

P., Impr. impériale, 1863
2 Souvent évoqué lors du bilan 

critique de la loi de 1865, le 
cas de ce concessionnaire se 

réservant le 900000 francs de 
subvention de l’État, en stipulant 

dans les statuts l’attribution à 
son profit de cette somme comme 

part de fondateur!
3 Cf. G. Kurgan-van Hentenryk, 

Rail, finance et politique : les 
entreprises Phipippart (1865-

1890), Bruxelles, Ed. De 
l’Université de Bruxelles, 1982.

Le premier régime de 1865 et son 
détournement
La réaction libérale, provinciale et décentrali-
satrice, qu'avaient suscitée le développement 
et la concentration, achevée en 1857, des 
grands réseaux de chemins de fer français 
(Est, Nord, Ouest, Paris-Orléans, Midi et 
Paris-Lyon-Méditerranée), féconda la défini-
tion d'un nouveau régime des concessions de 
chemins de fer à la portée des conseils géné-
raux. Instituée en 1861, présidée par Michel 
Chevalier, une commission d'enquête exa-
mina quelles conditions de construction et 
d'exploitation à bon marché faciliteraient le 
développement de chemins de fer vicinaux, et 
rendit son rapport, favorable, en 18631. La loi 
du 12 juillet 1865 avec ses 8 articles sommaires, 
allait en résulter. Dorénavant, dans tout dépar-
tement, le Conseil général a la possibilité de 
concéder des lignes d'intérêt local. Mais, favo-
risant trop bien, par les subventions étatiques,  
la construction du réseau plutôt que son  

exploitation ultérieure, la loi fut tôt détournée 
de ses objectifs. Certains concessionnai-
res n'y virent qu'un moyen de réaliser des 
bénéfices immédiats sur les marchés de 
construction qu'ils se réservaient, soutirant 
au mieux les subventions d'établissement pré-
vues de l'État, avant de se désintéresser de 
l'exploitation future.
La loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés ano-
nymes, libéralisant leur régime antérieur 
d'autorisation, facilitera de nouveaux abus, 
cette fois au détriment des simples action-
naires2. Un autre détournement de l'esprit de 
la loi de 1865 fut la tentation de vouloir faire 
concurrence aux grands réseaux en s'assurant 
de la concession de lignes locales connec-
tées par-delà les frontières départementales, 
en vue d'en faire de véritables réseaux régio-
naux. Le cas des « entreprises Philippart », un 
affairiste belge, illustre la plus fameuse de ces 
tentatives, contrecarrées avec succès par les 
grandes compagnies3.
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Le nouveau régime de 1880 et ses 
nouvelles « garanties »
Les républicains qui gouvernent la France à partir 
de 1878, s'empresseront de corriger les vices de la 
loi de 1865, qu'abrogera une nouvelle loi organique 
du 11 juin 1880. Elle distingue chemins de fer d'inté-
rêt local disposant d'une plate-forme et tramways 
empruntant une large partie de la voirie.
Pour remédier aux vices du régime de 1865, la loi 
institue l'aide à l'exploitation, tant de l'État que 
des départements intéressés, mais exclut de cette 
aide les tramways urbains et suburbains dont le 
trafic dense a priori garantit la rentabilité. Payées 
par annuités remboursables, les « subventions »  
annuelles de l'État, régies par trois articles de 
la loi, sont plafonnées par cinq maxima, le plus 
faible étant donc celui qui s'impose. Ainsi la 
subvention de l'État accordée à telle ligne dépar-
tementale concédée ne peut excéder :
les sacrifices réunis des 
départements, des com-
munes et des particuliers 
intéressés ; ce qui est néces-
saire pour, ajouté au produit 
brut, couvrir ses dépenses 
d'exploitation plus 5 % du 
capital de premier établis-
sement, tel que prévu dans 
l'acte de concession, dispo-
sitif de garantie d'intérêt et 
de revenu essentiel ; deux 
types de plafond, fonctions 
de la recette kilométrique, R, 
afin d'éviter de subvention-
ner des entreprises à grand 
trafic, ne présentant pas en 
fait le caractère de voies d'in-
térêt local ; enfin un plafond 
fixant à l'avance le montant 
de l'allocation budgétaire à 
laquelle peut prétendre cette 
concession, de manière com-
patible avec l'application de 
l'article 14 plafonnant le total 
des subventions accordées 

à l'ensemble des lignes situées dans un même 
département, à 400 000 francs, que ce départe-
ment soit pauvre ou riche...
On pressent la complexité d'interprétation et 
d'application de telles clauses dont l'empile-
ment voulait traduire un excès de précautions 
financières ! La  commission des ingénieurs des 
Ponts et Chaussées chargée de définir les clau-
ses « qui paraîtront les plus rationnelles et les 
plus pratiques pour l'application de la loi »,  
avait entendu simplifier les procédures de calcul 
de la subvention annuelle par le calcul à forfait 
pour chaque concession d'un montant « conven-
tionnel » des dépenses d'exploitation au moyen 
d'un barème, tenant compte de la nature spéciale 
et des difficultés de l'exploitation. Ainsi, allait-il être 
couramment pratiquée une formule linéaire forfai-
taire kilométrique, estimant la dépense D à partir 
de la recette : D = a + bR. On a pu donc parler du 
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« système du triple forfait » qu'instituait le nou-
veau régime : capital de premier établissement, 
taux de rémunération de ce capital, évaluation 
des dépenses d'exploitation, toutes données 
conventionnelles fixées a priori avant même la 
construction et l'exploitation, simplement débat-
tues et négociées entre autorités concédantes et 
soumissionnaires, puis durablement figées par la 
loi autorisant le chemin de fer...

L'utilité des chemins de fer d'intérêt local en 
débat
Sur cette question, une controverse fameuse, 
plus d'ordre économique et théorique, opposa 
les deux ingénieurs des Ponts, Considère et 
Colson. Leur point de vue différait sans doute. 
Le premier, établissant cette utilité, employé au 
service des élus dans le Finistère, voulait contri-
buer à légitimer et développer le réseau local ; le 
second, maître de requête au Conseil d'Etat où il 
représentait l'administration centrale des Travaux 
publics, demeurait plutôt un  jacobin malthusien.
Obstinés dans leur point de vue antagoniste, 
Colson et Considère s'entendirent par contre 
parfaitement pour critiquer sévèrement les for-
mules financières « pathogènes » du régime de 
subvention de 1880.

Des formules d'exploitation peu stimulantes
Colson, dès 1888, critiqua en effet leurs possi-
bles détournements imprévus, au détriment de 
la charité étatique et de l'offre de services fer-
roviaires, en vertu des formules de calcul des 
compensations forfaitaires fixées a priori dans 
les conventions. « La compagnie qui prend la 
concession d'un chemin de fer dans ces condi-
tions n'a pas besoin de recettes élevées pour 
trouver à gagner dans l'affaire ; ce n'est pas de la 
valeur commerciale des lignes que dépends son 
bénéfice, mais du montant des forfaits4 ».
Colson a critiqué ouvertement les deux impor-
tantes Sociétés des Chemins de fer économiques 
(SGCFE) et des Chemins de fer départementaux 
(CFD) tirant parti de vices du régime de 1880 : 
« Couvrir la France de chemins de fer dans ces 

4 Colson, la garantie d’intérêt 
et son application en France 

à l’exécution des Travaux 
publics, Annales des Ponts et 
Chaussées, 1888, II, p. 673.

5 Colson, p. 712 et sq.
6 Les corsaires de la voie ferrée, 

commissionnés par la loi de 
1880 avec G.D.G., par un 

Bourdonnais, 1894, p. 225-227.

conditions devenait une excellente affaire, que 
ces réseaux fussent bons ou mauvais au point de 
vue du trafic, pourvu que le taux de la garantie et 
le chiffre des forfaits fussent avantageux5 ».
Un témoin avisé très critique du réseau de l'Allier 
qu'allait exploiter la SGCFE, n'hésita pas à accu-
ser même ses fondateurs d'avoir suscité la loi 
de 1880, leur poule aux oeufs d'or, en somme6 :  
« D'après la formule de concession du départe-
ment de l'Allier, par exemple, quand la recette 
s'élève, les frais forfaitaires perçus par la société 
ne s'élèvent que d'une somme quatre fois moin-
dre. La compagnie ne peut donc, sans y perdre, 
laisser augmenter son trafic d'une somme de 500 F  
que si le surcroît de dépense occasionnée n'est 
pas supérieur au quart de 500 F, c'est-à-dire de 
125 F. Ainsi, toute amélioration du trafic qui donne-
rait un supplément de recette de moins de 500 F,  
tout en donnant une augmentation de dépense de 
plus de 125 F, serait nuisible à la compagnie. Or, 
comme c'est le cas le plus général, pour ne pas 
dire absolu, le plus sûr pour le concessionnaire 
est de maintenir le trafic au plus bas, et naturel-
lement, la plupart des concessionnaires qui nous 
exploitent, ne manquent pas de le faire. (...) Le 
concessionnaire a donc intérêt à faire le vide sur 
ses rails (...). On devine facilement comment les 
concessionnaires s'y prennent pour empêcher le 
trafic d'augmenter. On dessert les populations 
aussi peu que possible, on établit des tarifs qui 
bouchent la route aux marchandises au lieu de 
l'ouvrir, et on se garde bien d'ajouter aux trains 
réglementaires ceux que les besoins de la région 
exigeraient. »

De nouvelles formules d'exploitation à usage 
restreint
Dans quelques départements, conscients des 
effets pervers des formules forfaitaires usuelles, 
quelques ingénieurs en chef avisés imposèrent de 
nouvelles formules, démontrant leurs vertus inci-
tatives en faveur d'un développement du trafic et 
d'un intéressement proportionné de l'exploitant. 
Ce fut le cas dans le Finistère où l'ingénieur en chef 
Considère imposa une formule de dépenses forfai-
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taire à 9 termes ou dans la Mayenne adoptant une 
formule à 3 termes recommandée par Colson.
Toutefois, de tels aménagements resteront limités, 
puisque n'intéressant que de nouvelles concessions 
et que l'examen des formules les plus pratiquées à 
la veille de la Grande Guerre révèle une certaine 
constance dans les conventions successives soit 
entre un même département et ses divers conces-
sionnaires, soit entre un même concessionnaire et 
ses divers départements partenaires...

La révision, trop longtemps différée, de la loi 
de 1880.
La critique nourrie de la loi de 1880 suscita sa 
révision. Un projet de loi déposé à la Chambre 
en 19087, discuté en commission dans un impor-
tant rapport daté du 17 juillet 19098, puis voté à 
la Chambre sans discussion le 24 mars 1910, ten-
dait à introduire une meilleure maîtrise par les 
départements de leurs concours financiers à la 
construction de leur réseau et à son exploitation, 
tout en visant à mieux stimuler les exploitants 
concessionnaires. Mais le Sénat ne débattant 
de ce projet qu'en février 1913,  ce n'est finale-
ment que le 31 juillet suivant que serait votée la 
troisième loi organique des chemins de fer d'in-
térêt local. De fait, la Grande Guerre survenant, 
les concessions « régime de 1913 » seront peu 
nombreuses tandis que le nouveau contexte de 
l'entre-deux-guerres allait engendrer une nouvelle 
donne peu favorable dans le nouveau contexte de 
la concurrence des transports publics sur route 
(entrepreneurs de messageries et d'autocars...). 
On peut donc regretter que durant les trois décen-
nies qui virent le plein développement de voies 
ferrées locales, des années 1880 au début du  
XXe siècle, celui-ci ait été miné de l'intérieur par 
de sérieuses pathologies congénitales...
L'âge d'or des voies ferrées d'intérêt local : Le 
réseau des voies ferrées d'intérêt local connut 
un développement géographique important sous 
le régime de la loi de 1880. Sa longueur passa 
de 2105 kilomètres en 1880 à 9917 km en 1912. 
Alors que la loi de 1865 avait favorisé le choix 
de l'écartement standard adopté par les grands 

réseaux (1,435 m), le régime de 1880 accéléra 
au contraire le recours à la voie métrique, d'un 
coût d'établissement (exploration + équipe-
ment) sensiblement bien moins élevé. Il apparaît 
que les vifs débats des années 1880 sur l'écar-
tement optimum, qui opposèrent entre eux les 
ingénieurs de l'État ou du privé, étaient stéri-
les : dans tous les cas, le destin économique 
des réseaux fut beaucoup plus tributaire de ses 
fameuses conditions financières plus ou moins 
pathogènes, de l'importance de son trafic naturel 
local, plutôt agricole qu'industriel, de ses éven-
tuelles relations de coopération, aussi, avec les 
grands réseaux d'intérêt général limitrophes, des 
moyens techniques et humains régissant l'exploi-
tation enfin. La pression en faveur des économies 
d'exploitation fut à l'origine de nombreuses inno-
vations dans certains réseaux, s'agissant de leur 
matériel ou de la polyvalence de leurs agents.
C'est dans ce contexte qu'il convient d'appré-
cier l'originalité de l'apport de Harel de la Noë à 
la construction de voies  ferrées d'intérêt local, 
notamment grâce à son invention d'ouvrages 
d'art conjuguant hardiesse et souci d'économie.

Bibliographie
complémentaire :

Marie-Odile Piquet- 
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économique des chemins 
de fer d’intérêt local, 
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des chemins de fer, 
n° 24-25, printemps- 
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Les chemins de fer  
à la conquête des 
campagnes.

Revue d’histoire des  
chemins de fer, n°30, 
printemps 2004,  
Maurice Wolkowitsch, 
Le siècle des chemins 
de fer secondaires en 
France.

7 Chambre des Députés, Projet 
de loi relatif aux voies ferrées 
d’intérêt local, n° 1794, 18 juin 
1908
8 Rapport Lebrun, 1909, op.cit.

Harel de la Noë :
Viaduc d’Erquy (Ligne de Lamballe à Plurien)
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Louis Harel de la Noë,
un ingénieur briochin. 
Sa carrière, ses réalisations

Par François Lépine, ingénieur général honoraire des Ponts et Chaussées
Président de « l'Association  pour la mémoire et la notoriété de Louis Harel de la Noë »

Enfance 
et scolarité

Louis Harel de la Noë est né le 29 janvier 1852 
à Saint-Brieuc. 

Sa mère, Marguerite Le Verre, est fille d’un 
riche cultivateur de Kerien. Son père, d’origine 
normande, est notaire. 

Il passe une jeunesse studieuse à Saint-Brieuc. 
Il est élève à l’école Mutuelle, puis au Lycée 
Impérial (devenu Lycée, puis Collège Le Braz). 
Il obtient le prix Legrand, grand prix du Lycée. 

En 1868, il entre au Lycée Saint-Louis à Paris, 
où il remporte le Concours général. 

En 1970, il est reçu à Polytechnique (45ème sur 
150 admis). Il en sort, deux années plus tard, à 
la 15ème place. 

Il entre à l’École Nationale des Ponts et 
Chaussées, au 11ème rang sur 18 admis. Il est 
souvent absent et obtient des notes moyennes. 
Il sort 17ème sur 18.

Une carrière d’ « ingénieur des Ponts 
et Chaussées ordinaire » 

Son classement médiocre ne lui permet pas 
de choisir son premier poste. Il est nommé, 
le 1er septembre 1875, au service des Ponts 
et Chaussées de l’Aveyron, chef de l'arron-
dissement d’Espalion. C’est un poste rural, de 
peu d'intérêt, avec quelques rectifications de 
chemins.

Le 13 décembre 1875, trois mois après sa 
nomination, il écrit au ministre en demandant 
sa mutation car « il est atteint de douleurs 
d’oreilles très vives, qui se sont déjà tradui-
tes par un commencement de surdité et qui 
s’aggravent constamment par suite du climat 
humide, froid et neigeux de l’Aveyron ». Le  
7 août 1876, il est autorisé à suivre une cure 
d’un mois. 

Ce n’est que le 1er avril 1877 qu’il est muté au  
1er arrondissement de Rodez dans un service plus 
important ; il est d’ailleurs remplacé à Espalion 
par un conducteur. A Rodez, il participe aux 
adjudications et à la surveillance de plusieurs 
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chantiers : la construction du pont de la Mouline, 
en pierres appareillées, très traditionnel, et des 
ouvrages métalliques, à poutres droites, sur la 
ligne de chemin de fer de Rodez à Séverac. 

Le 1er août 1878, Louis Harel de la Noël est nommé, 
à Quimper, au service ordinaire, vicinal, mari-
time des phares et balises. Il étudie des projets 
et dirige des travaux dans des domaines variés :  
quatre voies ferrées d’une longueur de 95 km, des 
travaux à la mer, le phare de l’île aux moutons. 

Il n’y reste que deux années. 

Il est affecté, le 16 octobre 1884, au service de 
la Navigation de la Loire, dans lequel il restera 
près de quatre années. Dans ce service « de 
pointe », il dirige un arrondissement d’études et 
de travaux. Il étudie l’approfondissement d’un 
canal entre Briare et Nevers. Et surtout, il se 
voit confier une mission d’étude du pont-canal 
de Briare à deux voies. Il a alors des contacts 
avec l’Inspection générale et a la possibilité 
de s’exprimer dans des études complexes et 
originales. 

Pendant neuf années, il a occupé trois postes, 
s’est passionné pour les études et a eu l’occa-
sion de diriger de nombreux chantiers. 
Son bagage est maintenant sérieux.

Le 1er mai 1884, il est nommé dans la Sarthe, 
chef de l’Arrondissement Sud. Il y restera près 
de sept années. 

Il se marie, le 14 septembre 1885, avec Louise 
Riou de Kerprigent, fille d’un médecin de 
Landerneau. Ils auront deux enfants. Sa vie 
de famille peut expliquer sa stabilité, mais il 
a surtout trouvé un terrain d’activité qui lui 
convient. 

Le développement des voies ferrées lui pro-
cure l’occasion d’utiliser ses facultés d’études 
de lignes et d’ouvrages d’art, de direction de 

chantier, en liaison avec les élus, sous l’autorité 
de l’Ingénieur en chef. 
Son premier projet, le pont d’Enfer, dit pont 
Chameau, est un chef d’œuvre esthétique. Il 
prouve ses qualités de bâtisseur en intéressant 
une entreprise, en imaginant un paiement différé 
et en dirigeant,  dans le détail,  la construction. 
Le 1er février 1891, il est nommé, à nouveau, dans 
le Finistère, mais à l’arrondissement de Brest, 
proche de Landerneau. Considère, Ingénieur 
en chef, est notamment reconnu pour ses réa-
lisations métalliques et par ses connaissances 
sur l’économie des chemins de fer. 

Comme au Mans, Louis Harel de la Noë étudie 
et dirige la construction de plusieurs lignes de 
voies ferrées (102 km au total). Il construit aussi 
plusieurs phares. Le viaduc de Lambézellec est 
remarquable. Son étude fait l’objet d’échan-
ges écrits entre Considère et Harel de la Noë, 
concevant dans les moindres détails l’un  
des viaducs les plus beaux et les plus originaux,  
toujours en service. 
Le 16 mars 1893, il est promu Ingénieur en 
chef (Fulgence Bienvenüe ayant été promu le  
1er avril 1891, quelques deux années aupara-

Pont Chameau



« pour mémoire » l n°5 hiver 2008

51
vant).  Il achève quelques chantiers, inaugure 
la ligne Brest - Saint-Renan le 24 mai 1893, et 
repart pour Le Mans. 

Il a occupé cinq postes du premier niveau de 
grade, pendant dix huit années. 

Sa carrière d’Ingénieur en chef 

Le 16 juin 1893, Louis Harel de la Noë retourne 
dans la Sarthe comme chef de service. 

Il dirigera, comme ingénieur en chef, deux ser-
vices : 

celui de la Sarthe, pendant plus huit années, 
celui des Côtes-du-Nord, pendant plus de  
seize ans. 

Dans la Sarthe, où il aura au total séjourné pendant 
quinze années,  il achève les réseaux de VFIL, sur une 
longueur de plus de deux cent trente kilomètres. 
Il conçoit et réalise : 

des gares   particulièrement originales  
(La Ferté-Bernard, Le Mans...) 
des ouvrages métalliques   (ponts de Fillé, 

de la Raterie, de la Perrionnière, viaducs de 
la Tuilerie et de Dehault...) 
des ouvrages en maçonnerie   ( viaducs de 
Sargé, de la Morte-Parance...) 
le pont en X,   en béton armé de rails, de fers, 
et de poutres métalliques, dont l’inaugura-
tion, le 8 octobre 1898, a un retentissement 
national. 

Il est nommé dans les Côtes-du-Nord, le  
1er décembre 1901. Il s’installe à nouveau à 
Saint-Brieuc.

Il y mène à bien la réalisation de 450 km d’une 
vingtaine de lignes, en deux tranches. 

Il conçoit et réalise : 
140 gares, dont celle de Saint-Brieuc,  huit  
arches paraboliques en briques bicolores 
armées de près de 20 m de portée qui for-
ment une halle grandiose, 
cinq ouvrages métalliques, « seulement »,  
suivant la volonté des conseillers généraux,  
« dans un pays de granit ». Le viaduc de 
Toupin avec sept arches de 18 m de portée, 
est toujours en service pour un trafic rou-
tier. La passerelle piétons, surplombant la 
gare principale, est toujours en place,
de très nombreux ouvrages en maçonnerie,  
de matériaux extraits sur place, dont treize 
viaducs du modèle de Grognet. Ouvrages 
audacieux, très élégants et très solides, 
quelques ouvrages en béton armé, dont  
de nombreux ponts réalisés dès 1903, en 
dehors de tout règlement (pont de Gouédic, 
l’extrémité du viaduc de Souzain...). Il faut 
rappeler que les premières instructions 
relatives au béton armé, à la rédaction  
desquelles il a participé, datent du 28 octo-
bre 1906,
sept viaducs réalisés avec des arcs préfabri- 
qués d’une portée de douze mètres, dont les 
viaducs de Port-Nieux et de Caroual,
1 400 mètres de boulevards extérieurs à  
la ville, réalisés en bordure de la vallée du 
Gouédic, grâce à des murs de soutènements 
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originaux, économiques et solides. Ces créa-
tions ont structuré l’organisation urbanistique 
de la ville. 

La quasi totalité de ces travaux ont été conduits 
en régie : le service disposait en fait d’une 
entreprise de cent vingt hommes répartis sur 
plusieurs chantiers. 

Louis Harel de la Noë a, par ailleurs, dirigé les 
travaux de réalisation d’un second bassin au 
port du Légué ainsi que le grill de carénage. 

Une retraite forcée

En avril 1917, une pétition d’agents-voyers met 
en cause Louis Harel de la Noë  - une autorité 
trop directive ? - qui a également de graves 
difficultés avec le concessionnaire des voies 
ferrées. Il est contraint de déposer sa demande 
de mise à la retraite. 

Celle-ci est effective le 1er février 1918. Le 
département lui confie la mission d’achève-
ment des grands ouvrages. 

Les relations sont difficiles avec ses successeurs. 
D’abord avec Richard, qui souhaite que les ouvra-
ges satisfassent le train type du règlement du  
8 janvier 1915. Puis avec Gerdès qui fait imposer 
des renforcements aux viaducs en béton armé. 

Il s’éteint, le 28 octobre 1931, à Landerneau, où 
il est enterré.

Retour sur un ingénieur 
remarquable
Louis Harel de la Noë achève ainsi une longue 
carrière, de 43 années, uniquement provin-
ciale, très diversifiée. 

Ce sont trois cents ouvrages d’art que nous 

avons recensés en retraçant son parcours, 
sans compter les gares, phares, immeubles et 
autres chantiers divers, qu’il a étudiés, et dont 
il a suivi l’exécution. 

Sa surdité a dû le faire souffrir, le gêner et 
limiter sa carrière. Il méritait, à la fin de la 
conception du 1er réseau, en 1905, de poursui-
vre sa  carrière à l’Inspection générale. Il a dû 
tenir un poste territorial jusqu’à 65 ans, dans 
un climat de suspicion et de critiques.

En janvier 1903, il disait à Morane, Conseiller 
général : « j’ai un labeur considérable, qu’aucun 
terrassier de Saint-Brieuc ne voudrait assumer, 
mais je m’y livre par amour de la science et aussi 
pour attacher mon nom à une belle œuvre » 

Mémoire et Notoriété

En arrivant à Saint-Brieuc, personne ne peut 
échapper à ses réalisations, tant elles s’imposent 
à l’œil et à l’esprit par leur profonde originalité. 

Harel de la Noë a été, dans sa ville natale, 
ingénieur, architecte, urbaniste, paysagiste et 
aménageur. 

Ses ponts du premier réseau (1905), en maçon-
nerie, se ressemblent, mais tous, bien sûr, sont 
différents. De subtiles variations permettent de  
distinguer chacun des ouvrages. 

Lors de ses recherches pour réaliser des ponts 
en béton armé (1911 à 1914), il choisit de mettre 
en oeuvre des techniques nouvelles. 

Lorsqu’il engage le second réseau, il conçoit 
ainsi un nouveau projet, complètement dif-
férent par les matériaux et les techniques 
utilisées. D’une démarche artisanale, utilisant 
de petits éléments, il passe à une expérimen-
tation de préfabrication lourde, tout à fait 
exceptionnelle pour l’époque. 
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Louis Harel de la Noë est un ingénieur atypique 
qui ne se contente pas d’appliquer des recet-
tes éprouvées mais qui invente, expérimente, 
prend des risques, s’adapte, adapte. 

Dans le souci du détail et dans la prise en 
compte du paysage, il exprime ses qualités de 
concepteur, sa sensibilité et renouvelle ainsi 
chacune de ses productions. 
Déclaration au Conseil général, le 21 août 1902 : 
« ma tranquillité voudrait que je me contente de 
chausser tout simplement de vieilles bottes des 
ingénieurs qui suivent les anciennes méthodes ». 

La « folie » de démolition 

En 1967, le directeur départemental de l’Équi-
pement contacte le Génie pour l’étude de la 
démolition de 22 ouvrages, dont les viaducs 
des Ponts-Neufs et de Caroual. 

Cinq ouvrages sont détruits autour de Bréhec 
et du Préto. 
En 1972 c’est le viaduc de Bréhec qui est détruit 
à la demande du Conseil général. 

En 1995 le viaduc de Souzain, le plus majes-
tueux, long de 270 mètres, est détruit, bien 
que classé à l’inventaire des Monuments 
historiques. 

En 1997, le pont sur la rue de Gouédic, porte 
d’entrée sur la ville, pont à poutres continues 
de 1905, est à son tour détruit.

Mais le souci de protection de ce riche patri-
moine évolue. 

Le Conseil général consacre  chaque année, 
depuis 2002, 150 000 € aux ouvrages d’Harel 
de la Noë. Il a décidé la réhabilitation du via-
duc des Ponts-Neufs. Dans un an ou deux, il 
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sera franchissable par les touristes. Ensuite, les 
deux viaducs principaux de Caroual et de Port-
Nieux devraient être réhabilités. 

Louis Harel de la Noë a marqué de son empreinte 
l'histoire des ouvrages d'art. La plupart sont en 
métal, tel le viaduc de Fillé ; de forme moderne, 
seuls ses rivets rappellent ses 100 ans. 

Les viaducs en maçonnerie sont très solides. 
Neuf d'entre eux n'attendent que la mise en 
place de garde-corps pour accueillir les randon-
neurs le long du littoral des Côtes-d'Armor.
Les ouvrages en béton témoignent des balbutie-
ments du béton armé au début du XXème siècle.

L'association pour la mémoire et la notoriété 
de Louis Harel de la Noë vise à faire mieux 
connaître l'oeuvre de cet ingénieur imaginatif 
et volontaire.

à l'initiative de l'association  pour la 
mémoire et la notoriété de Louis Harel 
de la Noë, un livre sera consacré, au 
printemps 2009, à la vie et à l'oeuvre 
du grand ingénieur :

Louis HAReL de LA Noë, 
l'ingénieur briochain

contact : 
Angélina Perrin, secrétaire aux 

publications,
AMeNo,

12, rue de le Mardelle
22000 Saint-Brieuc


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Ponts, réseaux, 
paysages en Côtes d’Armor
Le développement du réseau de chemins de fer d’intérêt local 
des Côtes-du-Nord par Louis Harel de la Noë

Anne Querrien, Chargée de projet au Plan Urbanisme, Construction, Architecture ;
rédactrice en chef des Annales de la Recherche Urbaine

La recherche urbaine française des années 
1970 a été marquée par une volonté de dia-
logue entre le corps des Ponts et Chaussées, 
à la tête du ministère de l’Équipement, et le 
monde de la recherche en sciences sociales. 
Il s’agissait d’imaginer de nouvelles maniè-
res de concevoir les territoires urbains, de 
façon à faire bénéficier une population crois-
sante d’aménités semblables sans qu’elle se 
concentre pour autant dans les centres-vil-
les, et sans reproduire les banlieues-dortoirs 
et les grands ensembles. Les villes nouvelles 
construites à proximité de Paris, Marseille, 
Lyon et Lille étaient les terrains d’expérimen-
tation de cette nouvelle doctrine urbaine, qui 
serait appelée plus tard par la Commission 
européenne : développement polycentrique 
des métropoles urbaines. Les réseaux de voirie 
et de transports, d’adduction d’eau, d’assai-
nissement, de télécommunications devaient 
être conçus non pas en conséquence, mais en 
anticipation de ces nouvelles urbanisations, 
pour ne pas reproduire le mal-lotissement du 
début du XXème siècle. Dans les établissements 
publics mis en place pour aménager les villes 
nouvelles, comme à la direction des agences 
d’urbanisme ou dans les sociétés locales filia-
les de la Caisse des dépôts et consignations, 
les membres du corps des Ponts et Chaussés 
les plus motivés par cette nouvelle mission 
tenaient une place de choix.

La réflexion avec les chercheurs sur les composan-
tes de la civilisation urbaine, portait sur les moyens 
de la mettre en place dans des conditions locales 
défavorables. Les villes nouvelles s’installant plus 
encore que les grands ensembles sur des territoi-
res agricoles, ne bénéficiaient pas d’un héritage 
urbain susceptible de donner une forme spécifi-
que à leur devenir ville. Le rôle du corps des Ponts 
et Chaussées et des aménageurs en général était 
alors d’accélérer la mise en forme urbaine du ter-
ritoire, avec l’aide des chercheurs, en favorisant la 
mise en place d’équipements collectifs innovants. 
Et ceci, à partir de l’expérimentation dans les villes 
nouvelles, sur tout le territoire national.

L’élection présidentielle de 1974 et les prémisses 
de la crise financière de la fin des années 1970 vin-
rent mettre un sérieux coup de frein à ces rêves 
d’innovation sociale. L’aide de l’État se transféra 
davantage sur l’accession à la propriété et sur la 
formation d’une société de propriétaires qui défi-
nirait elle-même ses besoins urbains. Dotée d’un 
contrat de recherche sur la formation des fonction-
naires à la conception des équipements collectifs, 
qui me faisait assurer le secrétariat de ce groupe 
de réflexion partenariale, je fus obligée de trouver 
un nouvel objet compatible avec le même titre.

Je pris le parti de m’intéresser à la formation du 
corps des Ponts et Chaussées lui-même, de ses ori-
gines au XVIIIème siècle jusqu’à la fin du XIXème siècle,  

Harel et Bienvenüe
Crédit : AMENO
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comme agent collectif de l’urbanisation du terri-
toire national français, de la métropole au sens 
qu’avait ce mot du temps des colonies.
Un sens controversé puisque certains préfèrent y 
voir la mère-patrie, alors que l’étymologie grecque 
porte plutôt à y voir la mesure, le temps, de la ville 
donné à tous, l’urbanisation précisément.

Mais, si, civilisation urbaine il y a, à l’échelle natio-
nale, marque de la civilisation urbaine il doit y avoir 
aussi au niveau local. Comment ce facteur d’urba-
nisation qu’est le corps des Ponts et Chaussées 
a-t-il opéré au niveau local, dans les départe-
ments, où il est, à l’égal des préfets, présent dès sa 
création ? Comment se conjugue règle nationale, 
garantie par la formation et la gestion du corps, et 
particularités des territoires locaux, qu’elles s’ex-
priment dans une géographie et un climat peu 
semblables à ceux de la Beauce et de la Touraine, 
ou dans des réseaux de notables peu acquis aux 
vertus du cartésianisme, mais mus comme ailleurs 
par leurs intérêts fonciers ?

Originaire des Côtes d’Armor, c’est dans les archi-
ves de ce département que j’ai complété mes 
recherches, pour examiner ce qui faisait « l’or-
dinaire » du travail d’un ingénieur des Ponts et 
Chaussées au XIXème siècle. J’avais déjà été alertée 
par les Archives nationales sur l’intérêt de regar-
der ce qui s’était passé dans la construction des 
chemins de fer, comme dans celle des routes. Ces 
aménagements fonctionnels, et nationalement 
normés, étaient en fait le sujet d’âpres débats 
quant aux tracés et au partage des charges, et des 
profits, entre compagnies privées et autorités loca-
les. Le pouvoir central choisissait entre les uns ou 
les autres suivant les époques, et l’ingénieur était 
chargé de faire avaliser le choix par son raisonne-
ment technique. Gare à celui qui contrevenait aux 
choix nationaux : il était immédiatement accusé de 
concussion et passé en conseil de discipline. Ceci 
dans la première moitié du XIXème siècle.

Mais avec le programme national de construc-
tion de chemins de fer d’intérêt local, lancé par le 

ministre des Travaux Publics, Charles Freycinet, en 
1878, programme de métropolisation de l’ensem-
ble du territoire national, les choses changent. La 
réalisation du programme n’est possible qu’au prix 
d’entorses au règlement, qui vont se multiplier dans 
toutes les régions périphériques, grâce à des ingé-
nieurs épris de leur métier et du territoire qu’il leur 
est donné de servir, qu’il soit d’origine ou d’élection, 
ou les deux comme dans le cas d’Harel de La Noë.

Cette position de médiation entre le local et le 
central a été magistralement décrite dans le cas 
des préfets par Pierre Grémion1. Elle devrait être 
celle de tout fonctionnaire territorialisé, de l’en-
seignant à l’ingénieur et au préfet. Elle répond à 
la diversification des publics de l’État, diversifica-
tion qui aujourd’hui n’est pas seulement régionale, 
mais sociale et ethnique. D’où l’intérêt, et même 
l’intérêt général, de l’étudier dans cette position 
émergente, aux débuts de la Troisième République, 
et dans un cas, celui de l’ingénieur des Ponts et 
Chaussées, où la technicité et la visibilité du résul-
tat rendent les choses plus compréhensibles.

Louis Harel de la Noë est un ingénieur des Ponts et 
Chaussées tout à la fois modèle et rebelle.
Modèle parce que grâce à une recherche et une 
innovation technique incessantes il a réussi à réali-
ser dans un territoire physiquement et socialement 
difficile, les Côtes-du-Nord (aujourd’hui Côtes 
d’Armor), des ponts exemplaires, et un réseau  
ferroviaire quasi complet.
Rebelle parce qu’il l’a fait au service direct du 
Conseil général, en passant outre les contrôles  
de son Corps, mais en réalisant sa mission : donner  
le sens du paysage à un département replié sur  
lui-même.

Harel de la Noë, constructeur de 
ponts

Construire un chemin de fer de Paris à Saint-
Germain en Laye, ou même de Paris à Lille, 
demande de creuser quelques tunnels, mais 

1 Pierre Grémion, 
le Préfet et les notables  

(Seuil, 1976)
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pas de passer sur des rivières, et de heurter la 
sensibilité populaire par l’imposition d’un dan-
ger trop évident. Tracer des chemins de fer en 
Côtes-du-Nord ou d’Armor peut aussi se pas-
ser de pont, mais consiste alors à amener tous 
les territoires à la voie centrale : Paris-Brest, 
et à faire du chemin de fer, l’instrument, sinon 
de l’exode, du moins de l’enrôlement dans la 
marine ou de l’émigration vers les industries 
parisiennes et de l’est. Un tel chemin de fer, 
le premier mis en place d’ailleurs, fait de ce 
département une réserve pour la capitale, et 
un éventuel foyer d’opposition politique, mal-
gré le catholicisme, comme le montrent les 
résultats aux élections depuis que le droit de 
vote est universel. L’irrigation du départe-
ment par un chemin de fer qui en donnerait 
une autre vision, qui lui conférerait d’autres 
fonctions, serait une œuvre de salut public. Le 

tourisme balnéaire, dont la légende dit qu’il fut 
initié par l’impératice Eugénie, est à ses débuts, 
et pourrait venir vivifier ce département à la 
côte si découpée qu’elle sert de métaphore aux 
démonstrations de la géométrie fractale.

Lorsque Harel de la Noë part faire ses études 
à Polytechnique, a-t-il déjà l’idée de mettre son 
goût pour la construction au service de son 
département ? Rien ne l’indique dans les archi-
ves que j’ai consultées. Mais le fait qu’il ait fait 
ses études à l’école mutuelle de Saint-Brieuc 
indique déjà la formation d’un esprit tout à la fois 
modèle et rebelle, voué à un service public libre-
ment conçu2. Le prix qu’il a reçu à la fin de ses 
excellentes études secondaires, La vie des hom-

mes illustres de François Arago, l’incite aussi à 
penser que la science est plus forte que l’obéis-
sance politique. Le fait qu’il ne soit pas assidu 

2 Cf Anne Querrien, 
L’école mutuelle, une pédagogie 

trop efficace ? 
Les empêcheurs de penser 

en rond/Le Seuil, 
Paris, 2004.

Les ouvrages conçus et réalisés 
par Louis-Auguste Harel de la Noë
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à ses cours à Paris, du moins aux cours offi-
ciels, indique peut-être la fréquentation d’autres 
cours, ou d’autres lieux de formation de la  
pensée, qui le préparent à un travail original.
Transformer le département des Côtes-du-Nord 
en lieu d’accueil des touristes français et inter-
nationaux, alors que son relief escarpé en bord 
de mer lui a permis de repousser les Vikings qui 
ont envahi la Normandie, implique de passer par-
dessus les rivières profondément creusées qui 
l’échancrent. Pour longer la côte, relier par la 
terre les petits ports de mer, et créer une nou-
velle ligne de vie pour ce département, il faut 
enfiler les ponts les uns après les autres, effec-
tuer un travail titanesque, pour lequel toutes les 
techniques inventées par le corps des Ponts et 
Chaussées depuis sa création ne seront pas de 
trop, et même s’avèrent insuffisantes parce que 
trop chères. 
Il est important de connaître la place étrange de 
la construction des ponts dans le corps des Ponts 
et Chaussées. Le corps naît au début du XVIIIéme 
siècle parce que l’ingénieur en chef de la géné-

ralité d’Alençon, Jean Rodolphe Perronet  (les 
ingénieurs des Ponts et Chaussées ont été créés 
par Colbert), a trouvé le moyen de faire effectuer 
les routes rapidement en utilisant la corvée mais 
aussi la cartographie scientifique qui vient d’être 
inventée. Perronet est chargé d’enseigner à des 
jeunes gens motivés et compétents comment 
tracer les routes et organiser le travail pour cou-
vrir tout le territoire de routes royales. Les ponts 
posent problème : on commence seulement à 
être capable de construire des ponts en pierres 
avec des voûtes surbaissées qui laissent la rivière 
navigable. Perronet organise la construction des 
ponts comme une véritable activité militante : on 
quitte son service en province pour venir chez 
lui le dimanche présenter son projet de pont et 
le discuter avec les collègues. C’est l’assemblée 
générale des Ponts et Chaussées, ancêtre du 
Conseil général. On présente aussi à l’assemblée 
des ponts en fer.

Au début du XIXème siècle le Conseil général des 
Ponts et Chaussées considère qu’on sait faire les 

Les Côtes d’Armor
Crédit : O. Brosseau - MEEDDAT 
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ponts en pierre et en fer, et cette assemblée pour 
les ponts n’est plus valorisée ; des catalogues de 
modèles sont diffusés, auxquels les ingénieurs 
sont sensés obéir localement, dans un travail 
d’adaptation. Sur le terrain il en va autrement et 
les ingénieurs doivent en fait dessiner des ponts. 
Un pont c’est toujours une insertion singulière 
dans le paysage. Ce ne peut jamais être complète-
ment un travail de routine. Les grands ingénieurs 
se font reconnaître par leurs ponts originaux. Dès 
son premier poste, Harel de la Noë est amené à 
concevoir un pont et à en diriger la réalisation.

La farandole de ponts nécessaire pour border la 
mer de ponts dans les Côtes-du-Nord ne peut se 
satisfaire des techniques de construction exis-
tantes, ni des matériaux, ni de la mise en œuvre 
normale. Harel de La Noë sait qu’aux États-Unis 
on utilise déjà le béton armé pour renforcer les 
structures des ponts et pour faire des passerel-
les à l’architecture proche de la charpente. S’agit-il 
d’une connaissance livresque ou d’un voyage 
d’étude, nous ne le savons pas. Mais en tout cas 
cette information, mentionnée dans un cour-
rier, l’invite à sauter le pas. Choisit-il le Finistère 
pour, aux côtés de Considère, améliorer sa forma-
tion dans le domaine du béton armé, ou est-ce le 
hasard qui l’amène auprès de quelqu’un qui a de 
l’avance dans ce domaine ? Dès qu’il est à la tête 
du réseau des Côtes-du-Nord, d’abord comme 
conseiller du département, puis comme ingé-
nieur en chef, Harel de la Noë introduit le béton 
armé dans la construction des ponts. Les compa-
gnies concessionnaires ne sont pas d’accord, car 
cette construction n’est pas garantie par les modè-
les diffusés par l’administration ? Peu importe, le 
Conseil général signe avec les compagnies un 
agrément mettant les réparations à sa charge en 
échange d’une rémunération forfaitaire ; et se 
constitue une petite cagnotte, car il n’y a pas eu de 
réparation nécessaire.

Les ponts d’Harel de la Noë sont suffisamment 
probants pour lui faire confier dès 1902 un cours 
de béton armé à l’École nationale des Ponts et 

Chaussées, où il transmet les recherches qu’il fait 
sur le terrain. Le pont n’est pas seulement le fran-
chissement d’une vallée locale, mais la métaphore 
de l’activité des ingénieurs urbanisant l’ensemble 
du territoire métropolitain, établissant des ponts 
entre le central et le local, ou entre l’ensemble des 
territoires, et formant réseau par ce lien entre tou-
tes les localités, formant société urbaine, rapport 
à la centralité et aux autres, à partir de tous les 
points du territoire national.

Le réseau comme objet des ingénieurs 
des Ponts et Chaussées

Le pont pris pour lui-même ne serait qu’un bel 
objet, un « ouvrage d’art », et ne trouverait plus 
de sens que dans notre admiration pour la dexté-
rité humaine. Mais le pont fait passer la route ou le 
chemin de fer, le pont est un point dans un réseau 
et ne se comprend que comme tel. Tant que le 
pont a été perçu comme une rupture de charge 
locale, de l’effondrement du pont d’Avignon au 
souci de Colbert, on s’est rarement occupé de 
lever suffisamment d’argent pour en construire 
des neufs, on se contentait de passer en bac. Ce 
n’est que quand le pont est élément d’un réseau, 
d’un réseau coordonné par le temps mis à le par-
courir, que le point local ne peut plus être laissé à 
tant d’incertitude. Alors le pont redevient d’actua-
lité comme condition du réseau.

C’est au niveau national par la loi Freycinet qu’il 
a été décidé de pourvoir chaque département 
d’un réseau de chemin de fer d’intérêt local, pour 
employer les chômeurs plus que pour irriguer 
le territoire de marchandises, et avec le risque 
que ce réseau soit l’instrument de l’émigration 
vers Paris. C’est avec le deuxième réseau que les 
collectivités locales, qui connaissent alors une 
première émancipation relative, définissent un 
projet différent. En tout cas dans les Côtes-du-
Nord (d’Armor), ce projet de réseau local apparaît 
très clairement, et il est sur le même modèle que 
celui proposé par Fulgence Bienvenüe au Conseil 
général de Paris. Il s’agit de rendre l’ensemble 
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du territoire départemental facilement acces-
sible en train depuis n’importe quel point de ce 
territoire. La référence à la ligne nationale, à sa 
desserte, est devenue secondaire. Tout habitant 
doit être à une heure de marche à pied environ 
d’une gare ou d’une station de train, soit 6 km. 
Harel de la Noë a réalisé 130 stations qui ne sont 
pas des vraies gares parce que le personnel n’a 
pas le même statut, et que des mesures diverses 
sont prises pour la vente des billets (au bureau 
de tabac -concession tant de la Manufacture des 
tabacs que de la Poste, et donc semi-public- ou à 
l’épicerie du coin).  Donc, première qualité de ce 
réseau d’intérêt local et de tout réseau : l’accessi-
bilité, tant du réseau à partir du territoire que du 
territoire à partir du réseau.
Deuxième qualité recherchée par Harel de la 
Noë : l’intermodalité. Le réseau doit être tangent 
au réseau national, pour que les voyageurs puis-
sent passer de l’un à l’autre mais aussi offrir un 
vaste espace de stationnement pour les charret-
tes, les voitures, les bicyclettes.  Cela implique 
une importante demande foncière, et la coopé-

ration des compagnies et du Conseil général. 
L’ingénieur n’est pas seulement un architecte, 
un réalisateur d’ouvrages, mais il négocie aussi, 
il organise des déclarations d’utilité publique, il 
déploie une activité multiple en faveur de la réa-
lisation du réseau.

L’intermodalité implique aussi une coordination de 
l’ensemble des transports départementaux qu’ils 
soient publics ou privés, afin que les horaires 
soient incitatifs pour les voyageurs. à la Libération, 
le choix de la voiture individuelle comme moteur 
de la nouvelle croissance, et du bus plutôt que du 
train pour les « captifs des transports publics », 
s’est marqué par un délaissement de l’intermo-
dalité par rapport au train, par des horaires qui 
s’interposent contre la continuité du territoire, et 
qui obligent à privilégier un mode au détriment 
d’un autre. De la gare du chemin de fer dépar-
temental de Saint-Brieuc, il ne reste plus que la 
structure bâtie, transformée récemment en res-
taurant universitaire.  Le chemin de fer de la côte a 
disparu au lieu d’être amélioré.
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La question des tarifs ferroviaires fait aussi 
débat dans un réseau, et a fortiori dans un 
réseau intermodal. Le tarif SNCF national au 
kilomètre rend le voyage d’autant plus coûteux 
que le voyageur vient de plus loin. Une autre 
tarification avait été adoptée dans le métro de 
Paris, rendant tout habitant ou tout voyageur 
égal au voisin quel que soit son trajet. Cette 
tarification de type métropolitain a été adop-
tée récemment dans le département des Côtes 
d’Armor ( ex Côtes-du-Nord) pour le réseau de 
bus, rendant le chemin de fer peu concurren-
tiel pour les destinations éloignées, ce qui est 
un paradoxe. Mais le chemin de fer d’intérêt 
local reste soumis aux règles de tarification 
nationale, même quand sa gestion fait l’objet 
d’une délégation de service public… 
Le réseau, qu’il soit national ou local, est construit 
matériellement localement tout en s’inscrivant 
dans le marché du travail à d’autres échelles 
éventuellement. Harel de la Noë a été confronté 
comme tous les ingénieurs à la contradiction entre 
le coût d’une main d’œuvre bien payée et la pres-

sion pour l’emploi d’une plus grande quantité de 
main d’œuvre au chômage, mais moins qualifiée. 
Comment évaluer la quantité et la qualité de travail 
à réaliser pour le même prix suivant les différen-
tes options? Les connaissances des entrepreneurs 
locaux sont importantes, mais les références à un 
travail national aussi pour évaluer leurs offres. De 
plus pour les entrepreneurs locaux les chantiers 
de travaux publics sont des lieux de formation de 
la main d’œuvre locale, quand ce travail n’incite 
pas celle-ci à aller chercher fortune ailleurs. 

La construction du réseau change l’horizon des 
habitants et des travailleurs : les habitants ont 
accès à un plus vaste territoire, les travailleurs 
contribuent à construire un nouveau paysage, 
physique mais aussi social.

La construction du paysage des Côtes 
d’Armor par Harel de la Noë

Tous ceux qui ont connu le réseau de che-
min de fer d’intérêt local des Côtes-du-Nord 

Viaduc de Toupin
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(d’Armor) en fonctionnement sont unanimes : 
certes il n’allait pas vite, dans les côtes il était 
vraiment poussif, mais quels paysages formi-
dables, quelles vues sur la mer extraordinaires, 
qu’on ne pourra jamais avoir d’une voiture, ni 
d’un bus ! On en a encore une idée dans le train 
qui longe le Trieux. Une idée tellement évidente 
qu’elle a servi à la SNCF à faire une publicité 
sur le plaisir de prendre le train avec elle, alors 
que la SNCF a délégué le service de cette ligne 
à une compagnie privée, et que cette ligne est 
exploitée l’été par un chemin de fer patrimonial 
« La vapeur du Trieux ».

Le paysage n’est pas naturel, contrairement à 
ce qui se dit très souvent. Le paysage est une 
mise en relation de la nature et de la sensibi-
lité par un ensemble d’artifices culturels ( la 
littérature, la peinture, la photographie…) et 
techniques ( le tracé architectural de la route, 
du pont, et de tous les ouvrages d’art en géné-
ral). La sensibilité au littoral est une invention 
relativement récente comme l’analyse Alain 
Corbin3.  Le Touring club de France au début 
du XXème siècle, où sont nombreux les hauts 
fonctionnaires, tels les ingénieurs des Ponts 
et Chaussées, et d’autres associations, ani-
ment ce goût pour le rivage qui fait sillonner 
le pays en automobile, et pour les plus démo-
crates, fait rêver que des trains y amènent les 
travailleurs lorsqu’ils jouiront de quelques 
jours de vacances (dont jouissent déjà les 
fonctionnaires). En même temps que le train 
se développe, la société des loisirs se trans-
forme et ne concerne plus seulement une 
classe sociale à la fois argentée et désoeu-
vrée ; elle devient une aspiration générale, 
dont le tourisme, la rencontre avec le pay-
sage, est une des formes.

Avec le train, et dans une moindre mesure 
la voiture, le paysage défile et forme une 
diversité de points de vue, invite à une déter-
ritorialisation du quotidien, à une ouverture 
et à l’accueil de l’autre ; même dans le cas du 

retour au pays, celui–ci n’est plus perçu seu-
lement sous les traits de l’enfance, il devient 
différent, en mouvement. La voiture présente 
peut-être l’avantage sur le train de l’arrêt 
possible n’importe où, et donc le sentiment 
d’une appropriation du paysage plus singu-
lière, même si elle suit les signes indiquant les 
points de vue exceptionnels. Mais le train pré-
sente sur la voiture l’avantage d’être plus haut 
et d’offrir une vue plus dégagée. Le train est le 
moyen de transport privilégié de l’amateur de 
paysages. Les nouvelles voitures de TER ne s’y 
trompent pas qui cherchent à dégager la vue 
au maximum.

Dans les Côtes-du-Nord (d’Armor), le deuxième 
réseau de chemin de fer, celui auquel s’est 
attaché Harel de la Noë, a lié les confins inté-
rieurs du département et ses confins littoraux, 
par le véritable échangeur qu’était la gare de 
la préfecture, Saint-Brieuc. Le franchissement 
des vallées en bord de mer a fait de celles-ci 
un spectacle accessible à tous, et non plus 
réservé aux pêcheurs, à leurs femmes et aux 
quelques caboteurs. La mer a été dé-spéciali-
sée et offerte, y compris aux touristes, qui sont 
venus développer l’activité des sites portuaires 
et balnéaires. Pour le piéton et l’habitant aussi, 
la vision des ouvrages d’art transforme le 
paysage, souligne ses reliefs, et donne le sen-
timent d’une puissance nouvelle. L’agriculture, 
elle-même, trouve par le train de nouveaux 
débouchés plus lointains que ceux que lui 
offraient les charrettes à cheval. L’ouverture 
à de nouveaux marchés invite à en chercher 
d’autres encore et à internationaliser la pro-
duction. Le pays se transforme doucement, se 
modernise, et se rend capable d’absorber les 
réformes des années 1960, puis de profiter de 
la politique agricole commune européenne. Le 
train, puis le téléphone, après l’école, ont été 
des vecteurs essentiels de cette modernisa-
tion, de l’accès des ruraux à la vie urbaine, de 
la conquête de la capacité à accueillir les autres 
au lieu de les servir seulement.

3 Alain Corbin Le territoire 
du vide. L’occident et le désir 
du rivage (Editions du CNRS, 
Paris, 1982)
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La mémoire ou le passé
pour l’avenir

Le développement de la voiture et de l’individua-
lisme possessif comme bases de la civilisation 
urbaine contemporaine est aujourd’hui mis à 
mal par la crise écologique et la crise finan-
cière. Les réseaux ferroviaires vicinaux ont 
sans doute disparu définitivement. Il coûte-
rait trop cher de rouvrir ces voies laissées à 
l’abandon, ces ponts détruits faute d’entretien. 
Ce qu’il en reste s’inscrit pourtant dans le pay-
sage comme le témoin d’une autre philosophie 
de l’aménagement, de cette tentative de per-
mettre à chacun d’acquérir le sens du paysage, 
tout en vaquant à ses occupations ou en se diri-
geant vers ses lieux de loisirs. L’œuvre d’Harel 
de la Noë, ce qu’il en reste sur le terrain, ce 
qu’on arrive à reconstituer par le travail de 
mémoire, démontre qu’un rapport actif au terri-
toire peut se construire localement, en utilisant 
les résultats universels de la recherche scienti-
fique et technique. La science de l’ingénieur est 
ici valorisée autant que dans les réalisations 
exemplaires comme la Tour Eiffel ou le viaduc 
de Millau. Des réalisations faites avec un souci 
d’économie, ont permis à ses ouvrages d’art de 
ne pas être ponctuels, de faire réseau et terri-
toire. Le chemin de fer plus que le dessin des 
frontières à une heure de cheval autour de la 
préfecture, est ce qui a donné au département 
sa cohérence. 
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L’histoire 
des plaques minéralogiques

Le 15 avril 2009, la France changera de dispositif 
d’immatriculation des véhicules automobiles pour la 
quatrième fois en un peu plus d’un siècle.

Il nous a paru intéressant dans le cadre de cette 
actualité, de nous pencher sur l’histoire du dispositif 
d’identification des véhicules, en retraçant les 
motivations des différents systèmes successivement 
adoptés et l’aspect qu’à pris cette immatriculation, à la 
suite des différentes réformes intervenues dans notre 
pays depuis le début du siècle dernier.

Ce voyage dans le temps va d’abord nous permettre 
de redécouvrir l’origine de l’expression « plaque 
minéralogique » grâce aux travaux de Jean Orselli, 
Ingénieur général des Ponts et Chaussées, sur l’évolution 
de la réglementation depuis la fin du XVIIIème siècle 
jusqu’aux premières années du XXème siècle.

Nous revivrons ensuite avec Thierry Baudin, 
Secrétaire général de l’association Francoplaque, 
l’incroyable saga des formes, successives que revêtirent 
ces plaques depuis 1901 jusqu’à nos jours, grâce à un 
article très pédagogique et documenté sur les réformes 
de 1901, 1928 et 1950.

Enfin nous verrons à travers l’article de M. 
Jean Emmanuel Chevry, président de l’association 
Francoplaque, que contrairement à ce que l’on a pu 
lire ça et là, lors des débats qui ont accompagnés 
le projet de réglementation nouvelle préparé par le 
Gouvernement français, l’Europe n’est pour rien dans 
cette nouvelle réforme, la plupart des pays européens 
ayant des réglementations très diverses qui ont évoluées 
dans des sens contraires au cours des vingt dernières 
années.

Le florilège de ces plaques en Europe et dans le 
monde est tellement riche et varié que nous avons du 
consacrer quelques pages couleurs à sa présentation.

Ce qui apparaît le plus clairement à l’issue de 
ce voyage historique dans l’univers des plaques 

minéralogiques, est que la motivation première de 
l’immatriculation était d’identifier les automobilistes 
coupables de délits de fuite quand, leur absence 
de maîtrise de véhicules de plus en plus rapides 
multiplièrent le nombre d’accidents mortels.

Devant le développement rapidement exponentiel 
du nombre d’automobiles, les administrations en 
charge  durent déployer des trésors d’imagination 
pour parvenir à immatriculer sans double compte, les 
automobiles dans l’ensemble du pays.

D’emblée, notre système fut territorial tandis que 
d’autres pays adoptaient un système national.

Ce système fit, durant une centaine d’années l’objet, 
d’un consensus dans le pays alors qu’ailleurs en Europe 
la plaque minéralogique, marque d’affirmation sereine 
d’une identité territoriale, comme en Suisse,  pouvait 
être ailleurs,  l’objet d’enjeux de pouvoir, conséquences 
de menées irrédentistes ou sessesionistes.

Nous pensions notre pays à l’abri de ces problèmes 
lorsqu’une nouvelle réforme individualisant à vie 
le numéro d’immatriculation, dans un désir de 
simplification et d’économie, mais qui supprimait 
toute référence départementale, mobilisa contre  
elle suffisamment de parlementaires pour que 
le ministère de l’Intérieur, décide finalement de 
conserver le numéro de département sur la nouvelle 
plaque d’immatriculation qui entrera en vigueur  
au 15 avril 2009.

Ainsi encore une fois, le passé éclaire-t-il l’avenir et 
nous remercions nos trois auteurs qui ont animé une 
passionnante conférence sur l’immatriculation des 
véhicules automobiles, d’avoir mis leur érudition et leur 
passion au service du comité d’histoire du MEEDDAT.

© Les illustrations de ces articles proviennent, pour leur 
majorité, des archives Francoplaque.
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De la « plaque nominative » 
à  la   « plaque minéralogique »
Par Jean Orselli, ingénieur général des Ponts et Chaussées

La Loi contenant le tarif des droits à percevoir 
sur les grandes routes, du 3 nivôse an VI (23 
décembre 1797), prescrivait, pour contrôler la 
perception des taxes sur « les voitures de toute 
espèce »1 : 

« Art. 9 : Tout propriétaire de voiture de 
roulage sera tenu de faire peindre sur 
une plaque de métal, en caractères appa-
rents, son nom et son domicile ; cette 
plaque sera clouée en avant de la roue 
gauche de la voiture, et ce, sous peine de 
25 francs d’amende ; l’amende sera dou-
ble si la plaque portait, soit un nom, soit 
un domicile faux ou supposé. »

Le décret concernant le poids des voitures et 

la police du roulage, du 23 juin 1806, reprend 
cette obligation dans son article 34, sous les 
mêmes termes exactement. Ces deux textes 
avaient évidemment pour finalité la préserva-
tion des chaussées et la perception de péages 
destinés à les entretenir et non la sécurité.
Le terme « roulage » désignait stricto sensu le 
transport de marchandises, et les « voitures de 
voyageurs » qui étaient aussi soumises aux péa-
ges, n’étaient pas obligées de porter la « plaque ».  
Ces textes ne font pas encore de distinction 
entre les « voitures de voyageurs publiques »  
– nous dirions « voitures de transport en  
commun » – et les « voitures particulières » qui 
n’y sont pas nommées comme telles.

Plaque de charrette, avant 1850, au 
nom de Veuve Tanguy, 

à Nivernic-le-Cloître, Pleven-Christ. 
Photo Lucien Rohou. 

1 Des textes antérieurs 
prévoyaient déjà le numérotage 

de certains véhicules, comme 
nous le verrons. 
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Cela traduit simplement le fait que les voi-
tures particulières sont extrêmement peu 
nombreuses en ce début du XIXème siècle et 
appartiennent toujours à des puissants2. Leur 
trafic doit être de quelques pour cent du trafic 
total des grandes routes.
Une nouvelle loi sur la police du roulage et  
des messageries publiques, est édictée le  
30 mai 1851. Elle va régir la circulation jusqu’en 
1958. 
En ce qui concerne notre sujet, la signaléti-
que des véhicules, l’article 3 de la Loi de 1851 
reprend au décret de 1806 l’imposition du port 
d’une plaque. Mais, elle précise un certain 
nombre d’exceptions : 
« Sont exceptées de cette disposition :

les voitures particulières destinées au  
transport de personnes, mais étrangères à 
un service public de messageries ;
les malles-postes et autres voitures appar- 
tenant à l’administration des postes ;
les voitures d’artillerie, chariots et fourgons  
appartenant au département de la guerre et 
de la marine3 ;
les voitures employées à la culture des ter- 
res, au transport des récoltes, à l’exploitation 
des fermes, qui se rendent de la ferme aux 
champs ou des champs à la ferme, ou qui 
servent au transports des objets récoltés 
du lieu où ils ont été recueillis jusqu’à celui 
où, pour les conserver ou les  manipuler, le 
cultivateur les dépose ou les rassemble. »

Le décret portant règlement sur la police du 
roulage et des messageries publiques, du  
10 août 1852, et la Circulaire d’envoi du décret 
du 25 août 1852 précisent l’application de l’ar-
ticle 3 de la loi. On trouve dans la circulaire un 
détail pittoresque sur la guerre immémoriale 
entre l’usager et la police :  

« On a ajouté aux prescriptions du décret 
l’obligation de donner aux lettres 5 mm 
au moins de hauteur. Ces dispositions 
remédient à un abus assez fréquent à 
Paris et dans plusieurs autres villes, abus 

qui consiste dans l’emploi de caractères 
microscopiques, d’une lecture difficile 
pour les agents chargés d’assurer la 
répression des délits. »

L’apparition des « voitures particulières étran-
gères à un service de messagerie », dans le 
nouveau texte, traduit le fait que leur trafic doit 
dépasser les 10 % du trafic total vers 1851. En 
effet, la principale évolution du trafic routier 
tout au long du siècle sera le développement 
de la voiture particulière dont la part atteindra 
33 % du total en 19034. 

Les « voitures particulières publiques » sont très 
nombreuses, plus de 130 000 à la fin du siècle, soit 
une pour 12 voitures particulières. Sous divers 
noms, fiacre, voiture de place, voiture de louage, 
etc., ce sont les équivalents de nos taxis actuels. 
Dans les grandes villes, leur nombre dépasse 
celui des voitures particulières à traction hippo-
mobile : ainsi, en 1901 à Paris, il y a 16 303 voitures 
particulières publiques attelées et 127 à traction 
mécanique, contre 12 749 voitures particuliè-
res à traction hippomobile et 1 149 automobiles. 
Elles sont astreintes depuis Louis XV à porter un  
« numéro » très lisible. La gestion de cette dis-
position relève en fait des municipalités ou de la 
préfecture de police dans le département de la 
Seine5.

Avec le développement du parc des voitures 
particulières attelées, le port d’une plaque leur 
sera plus tard imposé par des arrêtés préfec-
toraux ou municipaux, notamment dans les 
grandes villes.

La plaque pour les  
bicyclettes.
Le « vélocipède » est inventé en France en 1861 
et connaît rapidement le succès. La nouvelle 
revue Le Vélocipède Illustré lance en mai 18696 

2 Les rares voitures particulières 
portent généralement les armes 
de leur propriétaire.
3 Le décret prévoit que l’on 
définira des  plaques spéciales 
pour ces catégories.
4 Des « comptages » périodiques 
du trafic ont lieu à partir de 
1844/1845. La plupart ont été 
conservés.
5 Le ressort de la préfecture 
de police est constitué du 
département de la Seine et de 
quatre communes de Seine-
et-Oise, Sèvres, Saint-Cloud, 
Meudon et Enghien, qui  
« possédaient des châteaux 
habités par des membres de la 
famille impériale avant 1870. »
6 Le Vélocipède Illustré, n° 5, 
1869, page 4.



« pour mémoire » l n°5 hiver 2008

69

un « Projet de pétition pour les vélocipèdes »  
pour réclamer une réglementation nationale. 
Aussitôt, les revues satiriques comme Le 
Tintamarre imaginent des règlements burles-
ques, avec le port d’un numéro7 : 

« Article 1er. Il est absolument interdit de 
dormir en conduisant son vélocipède… 
Art 2. Lorsque, sur la voie publique, un 
vélocipède sera broyé par une voiture, il 
devra s’arrêter immédiatement pour que 
l’on puisse prendre son numéro […] »

L’ordonnance du préfet de police concernant 
la Circulation des Vélocipèdes du 9 novem-
bre 1874, impose effectivement le port « d’une 
plaque indiquant le nom et le domicile du pro-
priétaire, ainsi qu’un numéro d’ordre, si le 
propriétaire est loueur de vélocipèdes. » 

De nombreuses municipalités réglementent 
à leur tour les vélocipèdes, dans un joyeux 
désordre, et beaucoup d’entre elles imposent 
une plaque. 
Au cours des années 1870, la « bicyclette » 
avec une chaîne de transmission est apparue 

à côté du vélocipède à pédalier solidaire de 
la roue avant qui subsistera jusqu’à la fin des 
années 1980. Les « motocycles » (tricycles 
et quadricycles à moteur) font leur apparition 
vers 1885. Les « bicyclettes à moteur » les sui-
vent de près.

Une commission, établie en 1894 pour unifier 
les réglementations locales, aboutit à la circu-
laire du 22 février 1896, qui reprend l’obligation 
de port d’une plaque avec nom et adresse du 
propriétaire ou du loueur (Art. 3).
Le préfet de police prit son propre arrêté8 le  
17 juin 1896, avec une disposition particulière 
qui prévoit l’envoi en fourrière pour défaut de 
plaque sauf à être muni d’une « carte d’identité »  
spéciale : 

« Art. 9. Les vélocipèdes circulant sur 
la voie publique, qui ne rempliront pas 
les conditions indiquées dans l’article 3 
ci-dessus [le port d’une plaque], seront 
saisis et envoyés à la fourrière, sauf le 
cas où leurs propriétaires-possesseurs 
seraient en mesure de justifier de leur 
identité d’une façon suffisante. » 

La « carte personnelle de 
circulation des vélocipèdes dans 
Paris » qui remplace la « plaque 

nominative pour vélocipède » 
en 1891-1892. Baudry de Saunier, 

Le Cyclisme, in L’Illustration, 
1936, page 188.  

7 Ibidem, n° 10, 1869, page 4.
8 Ordonnance portant 

réglementation de la circulation 
des vélocipèdes sur les voies 
publiques, du 17 juin 1896.
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Le commentaire de l’arrêté instituait, en alter-
native à la plaque dont le défaut entraînait 
l’envoi en fourrière, des « cartes d’identité » 
facultatives de vélocipédistes avec photogra-
phie, nom et adresse. 

Les « vélocipèdes à moteur » et « motocycles »,  
déjà apparus en 1896, ne sont pas distingués 
des autres cycles et sont donc soumis au port 
de la plaque. 

La réglementation des auto-
mobiles (1893-1899).

C’est de 1893 que date la première régle-
mentation applicable « aux automobiles 
avec l’ordonnance du préfet de police sur le 
fonctionnement et la circulation sur la voie 
publique, dans Paris et dans le ressort de 
préfecture de police, des véhicules à moteur 
mécanique, autres que ceux qui servent à l’ex-
ploitation des voies ferrées concédées », du  
14 août 1893. Elle leur étend le port de la plaque 
des voitures attelées en y ajoutant un « numéro »  

distinctif délivré par le constructeur :
« Article 17. Tout véhicule à moteur méca-
nique portera sur une plaque métallique, 
en caractères apparents et lisibles, le 
nom et le domicile de son propriétaire 
et le numéro distinctif énoncé en la 
demande d’autorisation. Cette plaque 
sera placée au côté gauche du véhicule ; 
elle ne devra jamais être masquée. »

Ajoutons que le conducteur doit être muni en 
permanence du livret attestant de l’autorisa-
tion du véhicule9 .

Le décret portant règlement pour la circulation 
des automobiles, du 10 mars 1899, renouvelle 
cette prescription : 
« Article 7. […] Chaque voiture portera en carac-
tères bien apparents : 

Le nom du constructeur, l’indication du type  
et le numéro d’ordre dans la série du type ;
Le nom et le domicile du propriétaire.  » 

Évidemment, cette plaque n’est lisible qu’à 
l’arrêt : ses caractères sont très petits (5 milli-
mètres) et elle est mal placée.

9 Cette autorisation est la 
préfiguration de la carte grise 
instituée en 1899.

Plaques d’automobile Gobron-
Brillé, mise en service en 1898, 
avec le nom et le numéro de série 
du constructeur et le nom et 
l’adresse du propriétaire. Musée 
de l’automobile et du tourisme de 
Compiègne. Photo de l’auteur.
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Les premiers  
« gros numéros ».
Le 6 juin 1896, le célèbre journaliste spor-
tif et écrivain Hugues Le Roux10, publie dans 
Le Journal une lettre ouverte au préfet de 
police, où il s’en prend à la fuite des auto-
mobilistes :

« Hier soir à six heures, auprès de la rue 
de Courcelles, j’ai failli être écrasé avec 
ma femme et mes enfants, par un mon-
sieur monté dans une automobile lancée 
à la vitesse d’une locomotive. Il était, 
bien entendu, impossible à rattraper.
 L’agent à qui je me suis adressé […] m’a 
répondu “Hélas, Monsieur, nous sommes 
désarmés devant ces gens-là. Ils savent 
qu’ils échapperont par la fuite ...” […]
Monsieur le Préfet de police, […] vous 
devez obliger ces écraseurs de porter en 
évidence le numéro qui permettra de les 
retrouver après leur fuite. […]
Et puisque vos agents se déclarent désar-
més, j’ai l’honneur de vous avertir qu’à 
partir d’aujourd’hui, je me promène avec 
un revolver dans ma poche et que je tire 
sur le premier chien enragé qui, monté 
sur une automobile ou sur un tricycle 
à pétrole, s’enfuira après avoir risqué 
d’écraser les miens ou moi.11 »

On voit apparaître ici un premier problème. La 
police est désarmée pour dresser une « contra-
vention au vol », car elle ne peut ni identifier, ni 
rattraper le véhicule.

En 1896, la ville de Nice prend un des premiers 
arrêtés municipaux imposant un numéro spécifi-
que aux  automobiles. La vitesse des automobiles 
y était déjà limitée à 10 km/h en 1895.  
L’accident qui déclencha cette réglementation 
décrit ainsi12 :

« Parce qu’un charretier a jugé bon de sau-
ter de voiture au moment où son cheval 
faisait un écart devant une pétrolette, et 

qu’en sautant il s’est fendu le crâne contre 
un arbre. L’accident est certainement 
déplorable, mais pourquoi ce malheureux 
a-t-il sauté ? S’il était resté dans sa char-
rette, le cheval se serait tranquillement 
arrêté au bout de 100 mètres, comme il l’a 
fait du reste, et le malheur eût été évité. » 
Le Conseil municipal décida, presque sans 
discussion, d’abaisser la vitesse et d’obli-
ger les automobiles à porter un « gros 
numéro » […] « M. Martin rappelle l’ac-
cident qui s’est produit ces jours derniers 
[et demande] que des mesures soient pri-
ses. […] M. Sauvan, le Maire [… dit] que, 
si le Conseil le désire, il réduira la vitesse 
des automobiles à 8 kilomètres à l’heure. 
M. Giordan  demande que les automobiles 
soient numérotées.
M. le Maire met aux voix les propositions 
Martin et Giordan, tendant, la première, 
à ce que la vitesse des automobiles en 
ville ne puisse pas dépasser huit kilo-
mètres à l’heure ; la seconde, à ce que 
ces mêmes voitures soient numérotées 
comme les voitures de place. Les deux 
propositions sont adoptées.13 »

10 Hugues Le Roux (1860-
1925) est très en vue en 1896. 
Il écrit depuis 1882 au Temps, 
au Figaro, au Journal, au 
Matin. Premier roman en 1885. 
Écrivain globe-trotter, essayiste, 
conférencier, auteur de théâtre, 
ses œuvres sont très nombreuses 
(et totalement oubliées). Il finira 
sénateur de Seine-et-Oise de 
1920 à 1925. 
11 Pierre Souvestre, Histoire de 
l’automobile, 1907, pages 369-
371. La lettre, datée du 6 juin 
1896, paraît dans Le Journal du 
même jour. Souvestre ajoute : 
« En réalité, Le Roux n’avait 
couru aucun danger. Simplement 
la trompe d’un lourd camion, 
gravissant péniblement la 
rue de Courcelles, l’avait 
désagréablement troublé dans la 
lecture de son journal ! ». Même 
anecdote, un peu modifiée et 
démentie par Le Roux, dans la 
Revue du T. C. F., 1900, page 3. 
12 Revue du Touring-Club, 
janvier 1897, page 16. C’est nous 
qui soulignons. 
La municipalité niçoise fit 
d’ailleurs vite la paix avec les 
riches touristes automobilistes 
qui organisèrent les célèbres 
festivités automobiles de la  
« Semaine de Nice » à partir de 
1900, et rapporta son arrêté.
13 Ibidem. 
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D’autres municipalités vont suivre le même 
mouvement à la fin des années 1890.

L’auteur anonyme de la Chronique « Locomotion 
automobile » de la Revue du Touring-Club (pro-
bablement Abel Ballif, son président) s’indigne 
contre l’arrêté municipal de Nice14 : 
« Les automobiles devront être numérotées 
comme de simples sapins. »

Lorsqu’on lit cette réaction et celle d’autres 
articles de l’époque, on s’étonne des protesta-
tions véhémentes contre le projet des plaques 
à « gros numéros ». 
C’est que les voitures publiques étaient astrein-
tes depuis Louis XV15 à porter un gros numéro 
très lisible, en plus de la « plaque » imposée à 
tous les véhicules dont, rappelons-le, les carac-
tères pouvaient n’avoir que 5 millimètres. 
C’est une affaire de distinction, les automo-
biles ne pouvant être numérotées comme un 
vulgaire fiacre. Ajoutons que, dans l’argot de 
l’époque, le terme de « gros numéro » dési-
gne aussi une maison close qui se distingue par 
un numéro plus gros que celui des immeubles 
voisins.

L’affaire de Villeroy

Le 18 août 1901, un accident à Lisieux soulève 
une grande émotion16 dans la presse natio-
nale parisienne, mais qui semble cependant 
avoir été peu relayée en province. Le journal Le 
Temps du 19 août relate l’accident ainsi : 

« Une voiture automobile du genre 
phaéton, peinte en blanc, portant trois 
voyageurs inconnus, dont un de forte 
corpulence, a écrasé hier, vers trois heu-
res de l’après-midi un employé de l’octroi 
du bureau de Pont-l’Évêque, à Lisieux, au 
moment où il s’avançait pour demander 
aux voyageurs s’ils n’avaient pas d’objets 
soumis aux droits. La voiture, qui venait 
de la direction de Trouville, a continué sa 
course à toute vitesse se dirigeant vers 

Bernay. Le signalement des trois féroces 
chauffeurs a été envoyé dans toutes les 
directions. »

Le chauffeur n’est identifié que le 30 août et 
se révèle être un garçon de 14 ans, Maurice de 
Villeroy, fils d’un riche propriétaire de la région. Il 
est condamné en correctionnelle à 2 mois de pri-
son avec sursis le 21 décembre 1901 (la famille de 
la victime a été dédommagée par son père).

Un comportement nouveau semble donc être 
apparu, lié aux possibilités nouvelles de prendre 
la fuite après un accident à bord d’une automo-
bile, même lente. à la réprobation morale et 
sociale de ce comportement s’ajoutait le sen-
timent de nouveauté d’une dégradation des 
mœurs inconnue jusque là.

Auparavant, il était possible, d’échapper à ses 
responsabilités en cas d’accident avec une voi-
ture à chevaux, ou pour un cavalier, mais c’était 
difficile17. Ce n’est pas seulement un ordre de 
vitesse nouveau qui le permettait aux auto-
mobiles, mais aussi leur ubiquité (relative), ce 
qu’on dénommait à l’époque leur « mobilité ». 
En effet, le « rayon d’action » d’un cheval ou 
d’un attelage est très limité, contrairement à 
celui des automobiles, et ils sont généralement 
connus localement, contrairement aux auto-
mobiles qui peuvent venir de loin.

Le sénateur Denoix qui propose, en début 1902, 
d’étendre à toutes les automobiles, même len-
tes, le port de la « plaque d’identité » imposée 
aux seuls véhicules dépassant 30 km/h par le 
Décret du 10 septembre 1901, résume parfaite-
ment cette nouvelle problématique.

« Il n’est point douteux qu’une voiture 
pouvant marcher à moins de 30 kilo-
mètres à l’heure peut permettre à son 
conducteur de se soustraire par la fuite 
à la responsabilité qu’il aura encourue si 
elle ne porte aucun signe permettant de 
fixer son identité.

14 Ibidem. Le soulignement est 
en italiques dans le texte. Un  
« sapin » désigne un fiacre  
« construit en bois ». Le terme 
existe depuis la fin du XVIIIème 
siècle.
15 Arrêt du Conseil du Roi du 
2 mai 1725 in Code Louis XV, 
T1, 277.
16 Le journaliste Victor Breyer 
qui suivit l’affaire pour Le Vélo 
témoigne 50 ans après : « Il est 
malaisé, pour qui ne l’a pas vécu, 
d’imaginer la sensation que 
suscita le “drame de Lisieux” et 
le débordement d’autophobie qui 
en résulta. »
17 Félicien Hennequin, dans 
son enquête de 1903 sur les 
accidents,  signale un cas de fuite 
d’une voiture attelée
ayant envoyé au fossé une 
automobile, contre 9 cas de fuite 
d’automobilistes. In Rapport sur 
les accidents de la circulation, 
en 1903, page 46. 
Christophe Studeny,  
L’invention de la vitesse, 
France, XVIII-XXe siècle, NRF 
Éditions Gallimard, 1994., 
relate une enquête sur une fuite 
en 1828 (pages 131-132). Il cite 
aussi des accidents suivis de 
fuite, à l’octroi de Paris, dus à 
des voitures forçant le passage 
(pages 130-131).
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Et si, par le texte que nous proposons au 
vote du Sénat, les voitures automobiles 
sont seules soumises à cette prescription, 
c’est que les voitures à traction animale 
et les cavaliers ne peuvent obtenir des 
moyens dont ils disposent des vitesses 
bien grandes, qu’ils ne voyagent que sur 
une surface de territoire relativement 
restreinte et dans laquelle ils sont généra-
lement très bien connus et que, dès lors, il 
leur est bien difficile, sinon impossible, de 
se dérober par la fuite.18»

L’affaire de Lisieux va avoir deux conséquences. 
Dans l’immédiat, le gouvernement va se décider 

à imposer enfin les « gros numéros » réclamés 
depuis plusieurs années, ce sera la « plaque 
d’identité » ou « plaque minéralogique ».
Le Parlement va être saisi d’une proposition de 
loi créant un « délit de fuite ».

La « plaque d’identité », une 
invention française
La question de l’identification des automobiles 
en circulation, commune aux deux probléma-
tiques des sanctions des « contraventions au 
vol » et de la fuite après accident, furent à l’ori-
gine des premières modifications apportées au 

« Récépissé de déclaration de mise en 
circulation », dit  

« Carte grise », modèle de 1899.

18 Sénateur Denoix, séance du 
20 février 1902, Rapport, in 
Documents parlementaires. 
Sénat, 1902, Annexe n°71,  
page 132.
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décret du 10 mars 1899. C’est l’invention, en 
1901, de la « plaque d’identité » qui s’imposera 
rapidement dans tous les pays.

Dès le 10 septembre 1901, le rapport des 
ministres de l’Intérieur et des travaux publics au 
Président de la République française, suivi d’un 
décret modifiant le règlement du 10 mars 1899 
sur la circulation des automobiles19, propose 
des mesures pour faciliter l’identification d’un 
véhicule en marche. 
Le président du conseil, ministre de l’Intérieur, 
et le ministre des Travaux publics exposent 
les motifs de ce nouveau décret de la façon 
suivante.

« M. le Président, l’opinion publique s’est 
à juste titre émue des accidents trop nom-
breux résultant de la vitesse exagérée 
avec laquelle circulent les automobiles. 
Le règlement du 10 mars 1899 avait limité 
cette vitesse à 30 kilomètres à l’heure en 
rase campagne et 20 kilomètres dans les 
agglomérations, après avoir spécifié que 
la vitesse devait être notablement réduite, 
jusqu’à celle de l’homme marchant au 
pas, dans toutes les circonstances où la 
prudence le commandait.
Ces sages prescriptions ont été perdues 
de vue ; se laissant aller de plus en plus à 
l’entraînement de la vitesse, des conduc-
teurs d’automobiles se montrent trop peu 
soucieux de la sécurité des routes et alar-
ment les populations des villages par 
l’allure immodérée de leur marche ; et il 
arrive trop souvent qu’après avoir causé 
un accident, préoccupés d’échapper aux 
sanctions qui pourraient les atteindre, ils 
se dérobent, sans avoir pu être reconnus. 
Le Gouvernement doit prendre les mesu-
res réclamées par une pareille situation. »

Puis, le Président du Conseil, qui avait écarté 
la limitation des vitesses par construction des 
véhicules, s’en justifie dans le Rapport au prési-
dent de la République. Il conclut alors :

« Il nous a paru qu’il suffirait, pour l’ins-
tant du moins, de prendre les dispositions 
qui permettraient d’atteindre plus aisé-
ment que par le passé les exagérations 
de vitesse en facilitant aux agents char-
gés de la surveillance des voies publiques 
l’identification des automobiles.
Tel est le but essentiel du règlement que, 
après avoir pris l’avis du conseil d’État, 
nous avons l’honneur de vous soumettre 
pour modifier d’une façon appropriée le 
règlement du 10 mars 1899. »

 Selon la pratique classique, le décret renvoie 
pour les détails à des « décisions ministérielles 
qui s’adapteraient mieux à cette situation que 
[…] un règlement d’administration publique, 
forcément très rigide. » 
Le décret modifiant le règlement du 10 mars 
1899 sur la circulation des automobiles, du 
10 septembre 190120, crée donc la « plaque 
d’identité » dite rapidement « plaque minéralo-
gique » parce que le numéro était porté sur la « 
carte grise » délivrée par le service des mines : 

seules les automobiles susceptibles de  
dépasser 30 km/h en palier sont concer-
nées ;
l’assujettissement ou non au port des  
plaques d’identité doit être indiqué sur le 
certificat de conformité et sur le récépissé 
de déclaration ;

Le service des mines doit tenir des « registres 
d’immatriculation » des automobiles.
Un nouveau modèle de « récépissé de décla-
ration » est défini21. Il doit porter le numéro 
attribué par l’arrondissement minéralogique, 
ou « spécifiera qu’il n’est pas assujetti à porter 
les plaques […] ». Le certificat de conformité 
délivré par les constructeurs doit « spécifier 
le maximum de vitesse que l’automobile est 
capable d’atteindre en palier ». 

Le décret est suivi d’un arrêté du ministre des 
Travaux publics sur les plaques imposées aux 

19 Le Président du Conseil, 
ministre de l’Intérieur, est 
Waldeck-Rousseau.
20 Accessoirement, le décret 
modifie le texte de 1899 sur les 
courses, et la marche arrière n’est 
désormais imposée qu’au-delà 
d’un poids de 350 kg au lieu de 
250 kg.
21 La proximité des inscriptions 
du nom de l’arrondissement 
minéralogique concerné et du 
numéro d’immatriculation est à 
l’origine de l’expression « numéro 
minéralogique ».
22 Arrêté du ministre des travaux 
publics modifiant l’article 2 
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automobiles pouvant marcher en palier à plus 
de 30 kilomètres à l’heure, du 11 septembre 
1901, qui fixe le détail du modèle de plaques. 

« Art. 2. Ce numéro d’ordre sera formé 
d’un groupe de chiffres arabes suivis de 
lettres majuscules romaines caractéris-
tiques du service de l’ingénieur en chef 

[des mines]. Le numéro sera reproduit 
sur les plaques d’identité en caractères 
blancs sur fond noir. » 

Les deux groupes de chiffres et de lettres sont 
séparés par un trait horizontal. Les dimen-
sions sont toutes précisées et résumées dans 
le tableau ci-dessous.

Dimensions en millimètres Plaque avant Plaque arrière

hauteur des chiffres ou lettres 75 100

largeur uniforme du trait des caractères et trait de séparation 12 15

largeur du chiffre ou de la lettre 45 60

espace entre les chiffres, les lettres ou le trait de séparation 30 35

longueur du trait de séparation des chiffres et des lettres 45 60

hauteur de la plaque 100 120

Seule la plaque arrière doit être éclairée la nuit 
(éventuellement par transparence).

Une circulaire du ministre des Travaux publics 
aux préfets, du 11 septembre 1901, com-
mente le décret du 10 septembre et l’arrêté du  
11 septembre. Elle donne la liste des arron-
dissements minéralogiques et de leurs 
lettres caractéristiques. Le nombre maxi-
mum possible de numéros distincts est de  

40 000 seulement, ce qui ne témoignait pas d’un 
grand optimisme sur l’avenir de l’automobile. 

« Les numéros d’immatriculation se  
composent d’un nombre qui, provisoi-
rement, ne dépassera pas trois chiffres, 
suivi de la lettre affectée à l’arrondisse-
ment. Après les 999 numéros de cette 
première série, on inscrira une nouvelle 
série en redoublant la lettre caractéristi-
que de l’arrondissement. »

Alais A Chambéry H Marseille M Saint-Étienne S

Arras R Clermont-Ferrand F Nancy N Toulouse T

Bordeaux B Douai D Poitiers P Paris E, G, I, U, X

Chalon-sur-Saône C Le Mans L Rouen Y, Z
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Pour finir, le ministre des Travaux publics 
exhorte les préfets à la répression :

 « Les contraventions ne peuvent être 
constatées que par les officiers de police 
judiciaire tels que les maires, commis-
saires de police, etc. Ces fonctionnaires 
trouveront toutefois dans les nouvelles 
dispositions des facilités particulières 
pour relever les exagérations de vitesse 
contre lesquelles il importe de réagir. » 

Enfin, comme suite à des réclamations, le cas 
particulier des motocycles et motocyclettes fit 
l’objet de deux textes complémentaires22. 
La plaque minéralogique semble ne pas avoir 
été d’une grande efficacité immédiate. Qu’on 
considère la difficulté qu’il y a à lire les plaques 
minéralogiques actuelles, et qu’on y rajoute les 
salissures dues à la poussière et/ou à la boue 
des routes de l’époque…
Encore une fois, le sénateur Denoix porte 
vigoureusement la critique, dès 1902 : pour 
lui, le numéro est illisible et la répression  
« complètement inefficace » sur route.

« On s’est efforcé d’atteindre les exagé-
rations de vitesse en facilitant aux agents 
chargés de la surveillance des voies publi-
ques l’identification des véhicules. Mais ces 
mesures insuffisantes, même pour les gran-
des villes et leur banlieue, là où des forces 
de police suffisantes existent, sont complè-
tement inefficaces à la campagne. […]
Et, alors que certaines automobiles condui-
tes avec prudence et habileté font la joie et 
l’admiration de tous, d’autres, dont l’appro-
che est annoncée par un bruit strident, un 
coup de corne, ont déjà, avant qu’on ait eu 
le temps de se rendre compte, de se retour-
ner, passé, soulevant un nuage de poussière 
au milieu duquel elles ont disparu.
De celles-là, il est inutile de chercher à 
constater l’identité. Elles sont conduites 
par des hommes horriblement masqués, 
enveloppées de poussière au milieu 
de laquelle les yeux les plus perçants 
sont dans l’impuissance de découvrir 
le numéro d’identité placé à l’arrière et 
trop bas23. » 

de l’arrêté du 11 septembre 
1901 sur l’immatriculations 
des automobiles, du 12 
décembre 1901, et circulaire du 
ministre des Travaux publics 
aux préfets. Envoi de l’arrêté 
modifiant celui du 11 septembre 
en ce qui touche les plaques 
indicatrices des motocycles et 
motocyclettes, du 16 décembre 
1901. Les motocycles y sont 
définis comme « tricycles et 
quadricycles automobiles » 
et les motocyclettes comme 
des « bicyclettes à moteur ». 
Désormais, la taille de leurs 
plaques minéralogiques est 
réduite ; elle est identique pour 
les plaques avant et arrière et 
« la plaque arrière des bicyclettes 
à moteur pourra ne pas être 
éclairée pendant la nuit. »
23 Sénateur Denoix, 20-2-
1902, Rapport, in Documents 
parlementaires, Sénat, 1902, 
Annexe n°71, page 131.

« Récépissé de déclaration 
de mise en circulation », 
dit « Carte grise », modèle 
de 1901, avec la mention 
de l’arrondissement 
minéralogique 
et du « numéro 
d’immatriculation ».
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La fraude – déjà connue sous Louis XV24 – se déve-
loppa. En 1904, Abel Ballif la dénonçait ainsi : 

« On maquille les plaques de façon à 
dissimuler le numéro, ou encore on 
arbore carrément un numéro qui n’est 
pas le vrai, au détriment du malheureux 
titulaire officiel de ce numéro25. »

Ces pratiques semblent avoir été très 
courantes. Il existe ainsi un dossier entier aux 
Archives départementales d’Indre-et-Loire 
sur des affaires de faux numéros entre 1907 
et 191126.

Le « délit de fuite »

Très rapidement après l’affaire de Lisieux, 
le député Guillaume Chastenet dépose une 
proposition de loi à la Chambre des députés le 
24 octobre 1901. Prenant la parole, il rappela 
succinctement que :

« Un décret du 10 mars 1899 a vaine-
ment limité le maximum de vitesse, et tout 
récemment un nouveau règlement d’ad-
ministration publique, du 11 septembre 
1901, s’est efforcé d’atteindre les exagé-
rations de vitesse en facilitant aux agents 
chargés de la surveillance des voies publi-
ques l’identification des automobiles27 ».

Sa proposition était fort simple :
« Tout conducteur de voiture automobile 
ou d’un véhicule quelconque qui, après un 
accident auquel il aura concouru, ne se 
sera pas arrêté et aura essayé d’échapper 
par sa vitesse à la responsabilité pénale ou 
simplement civile qu’il peut avoir encourue, 
sera puni de six jours à deux mois de prison 
et d’une amende de 16 francs.
Dans le cas où il y aurait lieu, en outre, 
à l’application des articles 319 et 320 
du Code pénal [relatifs à l’homicide par 
imprudence et aux coups et blessures 
involontaires], les pénalités encourues 

aux termes de ces articles seraient 
portées au double.
Il pourra être fait application de 
l’article 463 [relatif aux circonstances 
atténuantes] du Code pénal.28 »

Le texte faillit être voté définitivement avant 
les élections législatives des 27 avril et  
11 mai 1902. Mais, par suite de divers retards, 
notamment parce qu’on créa en juin 1903 
une « Commission extraparlementaire pour 
l’étude des questions relatives à la circulation 
des véhicules automobiles » dont on attendit 
longtemps les conclusions, la loi établissant, 
en cas d’accident, la responsabilité des 
conducteurs de véhicules de tout ordre, dîte  
« loi sur le délit de fuite » ne fut promulguée 
que le 17 juillet 1908.

La « contravention au vol »

Le numéro minéralogique va permettre le 
développement de la pratique de la « contra-
vention au vol » qui ne se limitait pas aux excès 
de vitesse, comme on pourrait le croire, mais 
qui pouvait aussi bien être dressée pour une 
plaque manquante, un feu non allumé, une 
émission de fumée jugée excessive ou tout 
autre motif. Les erreurs de relevés du numéro 
étaient très fréquentes. 
Le nombre de procès-verbaux est extrême-
ment élevé : la police dresse ainsi à Paris  
1,6 contravention par voiture et par an en 
1905-1909, soit 5 fois plus que le taux de 
répression actuel29. 

Les protestations sont immédiates. 
« Les gaietés de la contravention au vol. 
[…] La contravention au vol est la plus ini-
que façon de dresser une contravention, 
puisque le contrevenant, n’étant pas pré-
venu de sa faute, est dans l’impossibilité 
absolue de se présenter devant le juge de 
paix avec des témoins, et par conséquent 
de se défendre. Il y a donc condamnation 

24 Elle préexistait pour les 
carrosses de place : l’Arrêt 
du 17 décembre 1737 (Code 
Louis XV, T9, 223) note déjà 
qu’ils « prennent des numéros 
doubles, ce qui les met à couvert 
des peines que méritent leurs 
contraventions ».
25 In La Vie Automobile, 1904, 
n°157, 1er octobre, page 636. 
26 Archives départementales 
d’Indre-et-Loire, cote S 1862, 
sous dossier « Voitures circulant 
avec un faux numéro, 1907-
1911 ».
27 Débats de la Chambre des 
députés, Séance du 24 octobre 
1901, page 37. Chastenet 
confond les dates de la circulaire 
du 11 septembre et du décret du 
10 septembre. C’est nous qui 
soulignons vainement.
28 Ibidem. 
29 Émile Massard, Rapport 
sur la circulation générale des 
voitures et des piétons à Paris. 
Historique de la question avec 
photographies et graphiques, 
Rapport au Conseil de Paris 
nº17, 30 mai 1910.
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à tous les coups, et condamnation for-
cée. Le juge en ce cas, ce n’est plus le 
juge de paix, c’est le gendarme ; le juge 
de paix n’est plus qu’un automate qui 
paraphe la condamnation.30 »

Les automobilistes ne se sentent pas proté-
gés par leurs associations, Touring-Club de 
France ou Automobile-Club de France et iront 
jusqu’à fonder la « Ligue des chauffeurs » le   
2 décembre 1904, avec l’aide du grand quo-
tidien sportif, L’Auto, de Henri Desgrange. Ils 
batailleront jusqu’à la fin des années 1920, 
période où la « contravention au vol » sera 
pratiquement abandonnée dans un contexte de 
baisse drastique de la répression (divisée par 
10 par rapport aux années d’avant 1914). Elle 
réapparaîtra par la suite comme en témoignent 
les « radars automatiques » modernes.

La fixation et l’éclairage des 
plaques d’immatriculation
Les questions des fausses plaques étaient donc 
dénoncées depuis longtemps. En effet : 

« aucune disposition ne détermine le 
mode d’attache de ces plaques. Elles 
sont souvent reliées à la voiture par de 
simples courroies ; rien ne fait obstacle à 
ce qu’elles soient enlevées et remplacées 
occasionnellement par une plaque avec 
un faux numéro.31 »

Le 12 octobre 1905, le ministre de l’Inté-
rieur institue une nouvelle commission qui 
empiétait sur le domaine de la commission 
extraparlementaire et devait, entre autres 
points :

« étudier le numérotage à l’avant et à 
l’arrière des voitures, par un procédé 
qui ne pourra jamais être modifié. »

Cette commission, assez inerte, produisit 
néanmoins en 1907 un projet de décret 
remaniant les décrets de 1899 et 1901, que le 

30 La Vie Automobile, n°164, 
19 novembre 1904, page 738, in 
rubrique Échos et nouvelles.
31 Circulaire du ministre des 
Travaux publics aux préfets 
d’envoi de l’arrêté du 12 mars 
1908, 17 mars 1908.
32 C’est ce qu’indique l’exposé des 
motifs du projet de loi du  
12 mars 1908 (voir ci-après), 
in Documents parlementaires, 
Chambre, annexe n°1574, pages 
215-216. Ce projet de loi finit par 
échouer.
33 Georges Clémenceau, 
Président du Conseil, ministre 
de l’Intérieur, Louis Barthou, 
ministre des Travaux publics, 
Aristide Briand, ministre de la 
Justice, Projet de loi, séance du 
12 mars 1908, in Documents 
parlementaires, Chambre, annexe 
n°1574, pages 215-216. Il s’agissait 
d’une part de créer un « casier 
spécial » des contraventions 
pour les automobilistes, qui 
n’étaient pas enregistrées dans 
le « casier judiciaire » et d’autre 
part d’augmenter le nombre des 
fonctionnaires habilités à dresser 
procès-verbal.
34 L’arrêté du 12 mars 1908 prévoit 
la possibilité d’utiliser « une plaque 
ajourée […] faisant apparaître le 
numéro en caractère lumineux sur 
fond obscur », mais elle doit être 
doublée par la plaque normale 
à caractères blancs sur fond noir 
lisible de jour.

Conseil d’État obligea à remettre à l’étude32. 
Fin 1907, au cours de la discussion du budget 
de l’exercice 1908, la Commission du budget 
de la Chambre, sur la proposition du député 
Adolphe Messimy, inséra dans la Loi de 
finances pour 1908 deux articles (58 et 59)  
relatifs à l’estampillage et au plombage des 
numéros des automobiles, et à la création 
d’un « casier spécial automobiliste ». 
Ayant obtenu de la Chambre, qui devait s’apprê-
ter à les voter, la disjonction de ces articles, le 
gouvernement s’engagea à améliorer la fixation 
et l’éclairage des plaques minéralogiques et : 

« à déposer sans retard un projet de loi 
ayant pour objet la création d’un casier 
central automobiliste, en vue d’organi-
ser pratiquement la sanction efficace du 
retrait du permis de conduire. » 

Le gouvernement déposa un « projet de loi 
concernant les contraventions aux règlements 
sur la circulation des automobiles et portant 
création d’un casier automobiliste33 » pour 
faciliter la répression. Mais,  après diverses 
péripéties, l’étude de ce texte fut abandonné 
en 1909.
Un arrêté du ministre des Travaux publics 
relatif à la fixation et à l’éclairage des plaques 
d’identité des automobiles34, du 12 mars 1908, 
suivi d’une circulaire d’application du 17 mars, 
prescrivit donc :

que le numéro soit peint à demeure « sur une  
surface plane faisant partie intégrante du 
châssis ou de la carrosserie [ou] sur une pla-
que métallique rigide, invariablement rivée 
au châssis ou à la carrosserie. » (Art. 1) ;
que l’éclairage de la plaque arrière « […]  
devra être tel que le numéro d’arrière 
puisse être lu, pendant la nuit, aux mêmes 
distances qu’en plein jour […] » (Art. 2).

Les 5 textes de 1901 et les 2 autres de 1908 
étaient enfin parvenus à une réglementation 
correcte sur la plaque minéralogique. 
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La numérotation  
jusqu’en 1914

Quant à la numérotation elle même, elle va 
devoir être modifiée à de nombreuses reprises 
pour suivre l’augmentation du parc.

Le parc automobile est réparti de façon 
très différente par rapport aux populations  
des arrondissements minéralogiques. Ainsi, 
en 1908, l’arrondissement de Toulouse  
(1 lettre) compte 1 186 automobiles pour  
2 282 000 habitants, contre 5 720 pour  
3 786 000 habitants dans celui de Rouen  
(2 lettres)  et 8 106 pour 3 848 000 habi-
tants dans celui de Paris (5 lettres)35 .
En 1904, on attribue une lettre supplémentaire 

aux arrondissements de Marseille, Nancy et 
Poitiers.
En 1905, on commence à manquer de numéros. 
La lettre est complétée par un chiffre allant 
de 2 à 936. Un exemple est celui de la voiture 
d’Octave Mirbeau qui lui fournit le titre d’un 
livre célèbre sur ses voyages en automobile : 
La 628-E8. 
à partir de 1910, on utilisera 4 chiffres au lieu 
de 3, devant une seule lettre (230 000 pos-
sibilités). Puis, à partir de 1913, on utilisera  
4 chiffres et une lettre suivie d’un chiffre, ce 
qui offrait 1 840 000 numéros (en théorie)37.

En 1909, un arrêté : 
permet d’écrire sur deux lignes le numéro  
lorsque la plaque est « éclairée au moyen 

35 Les variations des taux de 
motorisation entre départements 
resteront très importantes jusque 

dans les années 1920. 
36 6 mai 1905. Circulaire du 
ministre des Travaux publics 

aux préfets. Immatriculation des 
automobiles. Nouveau système de 

numérotation. 
37 Nous n’avons par retrouvé les 
circulaires correspondantes. Ces 

possibilités semblent avoir fait 
l’objet d’instructions individuelles 

aux départements dont  
les possibilités de numérotation 

étaient saturées.  

Arrondissement de Paris  – 
1903
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d’un verre laiteux recouvert d’une plaque 
ajourée » ; 
et autorise l’usage de « plaques amovibles »   
pour les « véhicules des maisons de construc-
tion et véhicules à vendre »38.

Une circulaire d’application attribue la lettre 
W aux dits véhicules39. Les arrondissements 
minéralogiques se voient désignés par un 
numéro allant de 1 (Paris) à 15 (Alais) qui suit 
la lettre W. à la suite de diverses fraudes, les 
conditions de délivrance des plaques en W 
seront précisées en 1912 et 191340.

La Convention internationale relative à la 
circulation internationale des automobiles 

signée à Paris, le 11 octobre 1909, établit 
les « certificats internationaux de route [qui] 
donneront libre accès à la circulation dans 
tous les autres États contractants »41. La 
convention prévoit, entre autres conditions 
visant le véhicule : 

qu’il « soit pourvu d’une plaque indiquant la  
maison qui a construit le châssis, la puissance 
en chevaux-vapeur du moteur ou le nombre 
et l’alésage des cylindres, et le poids à vide 
de la voiture »,
et « porte, à l’arrière, outre une plaque natio- 
nale numérotée, une plaque distinctive munie 
de lettres établissant sa nationalité »42.

Arrondissement de Paris – 1912

38 6 mars 1909. Arrêté du ministre des 
Travaux publics relatifs à la mise en 
circulation des automobiles.
39 1er avril 1909. Circulaire du 
ministre des Travaux publics aux 
préfets. Automobiles. Numéros 
d’immatriculation.
40 15 novembre 1912. Circulaire du 
ministre des Travaux publics aux 
préfets. Automobiles des séries W. 
Surveillance de la circulation des 
véhicules à vendre.
18 décembre 1912. Circulaire du 
ministre des Travaux publics aux 
ingénieurs en chef des Mines. 
Délivrance des numéros W aux 
voitures automobiles à vendre. 
Instructions. 
15 novembre 1913. Circulaire du 
ministre des Travaux publics aux 
préfets. Automobiles de la série W. 
Véhicules susceptibles d’être classés 
dans ses séries. Instructions.
41 29 mars 1910. Décret portant 
promulgation de la convention 
internationale relative à la circulation 
des automobiles signée à Paris le 
11 octobre 1909. Les pays suivants 
sont signataires de la Convention : 
Allemagne, Autriche-Hongrie, 
Belgique, Bulgarie, Espagne, Grande-
Bretagne, Grèce, Italie, Montenegro, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, 
Russie et Serbie. Beaucoup avaient 
déjà édicté des Codes proches du texte 
français, comme le Motor Car Act de 
1903 Grande-Bretagne qui prévoyait 
une « plaque d’identité ».
42 Le ministre précisera en 1911 
que cette obligation du  port d’une 
« plaque d’identité » à l’étranger vaut 
aussi pour les véhicules n’atteignant 
pas les 30 km/h qui en étaient 
dispensés en France. Circulaire du 
ministre des travaux publics aux 
préfets. Application de la convention 
du 11 octobre 1909 relative à la 
circulation internationale des 
automobiles. Obligation pour toutes 
les voitures de porter des plaques 
d’identité. 1er octobre 1911.


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Plaques et immatriculations en France :

Une rétrospective 1901-2009
Par Thierry Baudin, secrétaire général de l’association Francoplaque

thbaudin@aol.com

à quelques semaines de la mise en place d’un 
nouveau système, le SIV (Système d’immatri-
culation des véhicules), il semble approprié de 
proposer une rétrospective sur les systèmes 
qui se sont succédés en France depuis 1901. 
Leur nombre est suffisamment limité – le SIV ne 
sera que le quatrième – et leur mise en œuvre, 
suffisamment structurée à chaque fois, pour 
que tous fassent l’objet d'une description, sous 
l’angle de leur naissance, de leur vie et de leur 
disparition.

Bien sûr, les grands systèmes, qui remontent 
ainsi à 1901, 1928 et 1950, répondent en pre-
mier aux exigences nées de la gestion du parc 
des véhicules des particuliers, chacun de leurs 
détails bénéficie d’un traitement dicté par l’im-
portance du volume à prendre en considération 
– on parle de la série normale.

Ils ne s’appliquent pas aux véhicules pour 
lesquels une caractéristique (statut admi-
nistratif ou fiscal, nature du propriétaire, en 
général) a été jugée suffisamment différen-
ciatrice à un moment donné pour donner 
lieu à une immatriculation particulière. Si ces 
séries spéciales ont peu de points communs 
avec la série normale, le caractère qu’elles 
partagent toutes – immatriculer des véhicules 
circulant sur la voie publique, fait appartenir 
leurs plaques au premier chef au paysage que 

nous voyons – et que nous savons discerner – 
sur les routes. à ce souci d’exhaustivité s’en 
ajoute présentement un autre, plus impérieux 
celui-là, le devoir anticipé de mémoire, pour 
ne pas passer leur description sous silence : 
il est bien entendu que le SIV les fera toutes 
disparaître, ou presque ! 

Pour chaque période considérée, on s’intéres-
sera alors aux principales séries spéciales qui 
sont apparues au cours de celle-ci, avec un 
éclairage identique sur les pourquoi de leur 
introduction, de leurs évolutions et de leur 
disparition.

La période 1901-281

L’article précédent de Jean Orselli a décrit 
l’aboutissement que représentait, au terme 
d’un périple commencé en 1797 avec la « pla-
que nominative », l’institution en 1901 d’une 
« plaque minéralogique », appendice répressif 
à la réglementation mise en place en 1899 sur 
la mise en circulation des véhicules automobi-
les. Le sujet y est décrit avec suffisamment de 
détail pour ce qui nous concerne - le lancement 
et les premiers réglages survenus entre 1901 et 
1914, pour que nous n’ayons pas à revenir sur 
les balbutiements du premier système français. 
Nous nous bornerons à rappeler ici quelques 

1 Sur le premier système français, 
et spécialement pour la série 

normale, on peut se reporter à 
l’article de Bruno Vernhes et 

Jean-François Zuraw in Route 
Nostalgie numéro 7 pp.  

37-41, qui contient un exemple 
précis de progression de 

numéros minéralogiques, pour 
l’arrondissement de Bordeaux. 
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principes, pour aider à la compréhension de ce 
qui va suivre. Au récépissé de déclaration de 
mise en circulation, lancé en 1899, qui était lié à 
la réception du modèle par le service des mines, 
on ajouta en 1901 un numéro d’immatriculation 
dont l’attribution relèverait encore des bureaux 
des mines. Notre « carte grise » était née.

La préfecture du département de résidence du 
propriétaire conservait un registre chronolo-
gique avec la liste de toutes les cartes grises 
qu’elle avait délivrées, elle y reporta à partir 
de ce moment les numéros d’immatriculation 
correspondants. On doit rappeler aussi que 
l’immatriculation ne s’appliquerait qu’aux auto-
mobiles pouvant dépasser 30 km/h – en palier.

Les éléments de cette gestion paraissaient sim-
ples, sa mise en œuvre le fut moins…

Des vices – sur le fond – vite 
constatés

La gestion des numéros d’immatriculation, entre 
service des mines et préfectures s’avéra vite être 
un casse-tête, pour deux raisons au moins.

La première est facile à comprendre. La codifi-
cation prévue initialement pour la composition 
des numéros d’immatriculations était fort sim-
ple : un numéro de série suivi d’une lettre 
caractéristique de l’arrondissement des mines 
ayant attribué l’immatriculation – le terme de 
plaque minéralogique ne doit pas être cher-
ché plus loin. Il avait été facile d’attribuer des 
lettres aux arrondissements, en se fondant 
grossièrement sur une logique alphabétique, 
à commencer par le suffixe A assigné à Alès 
(orthographié Alais jusqu’en 1926). De cette 
façon, le numéro 767-A se trouvait attribué au 
767ème véhicule immatriculé dans l’arrondis-
sement d’Alès. Mais cette allocation se révéla 
vite étriquée, et le système numérique, vite 
dépassé, devant la croissance presque expo-

nentielle du parc, constatée déjà avant la 
Première Guerre mondiale, et surtout après.

De 1901 à 1924, on ne dénombre pas moins de 
5 ou 6 réformes pour tenter de produire des 
numéros d’immatriculation comprenant tou-
jours la fameuse lettre indicative, mais surtout 
comportant un numéro de série placé – ou 
plutôt découpé – autour de ladite lettre, sans 
jamais dépasser 6 caractères au total... On peut 
globalement rapporter les étapes qui suivent, 
les années mentionnées n’étant qu’indicatives 
puisqu’elles se rapportent à l’arrondissement 
ayant été le premier à appliquer la réforme en 
question (celui de Paris le plus souvent, mais 
non pas systématiquement) :

1901 :   un numéro de série à trois chiffres 
suivi de la lettre indicative 123-A, puis un nu-
méro de série à trois chiffres, suivi de la lettre 
indicative doublée2 123-AA ;

1904 :   attribution d’une seconde lettre indica-
tive aux arrondissements les plus importants3 (ce-
lui de Paris avait bénéficié de 5 lettres dès 1901) ;

1905 :   ajout d’un chiffre de série derrière 
la lettre indicative4 (pour figurer le chiffre des 
milliers, tout en conservant trois chiffres de-
vant la lettre, par souci de lisibilité) 123-A1 ;

1910 :   suppression du chiffre de série der-
rière la lettre, passage à un numéro d’ordre à  
4 chiffres devant la lettre5 1234-A ;

1914 :   maintien du numéro d’ordre à 4 chif-
fres devant la lettre, retour du chiffre de série 
derrière la lettre6 1234-A1 ;

1924 :   retour à un numéro de série à trois 
chiffres, mais passage à un nombre de série à 
deux chiffres, derrière la lettre7 123-A12…

En 1926, on se résolut à passer à 7 caractères,  
pour former un numéro de série à 4 chiffres 
devant la lettre indicative, et un nombre de 
série à deux chiffres derrière 1234-A12. Cette 
nouvelle structure apportait une bouffée d’oxy-
gène tellement importante que l’arrondissement 
de Marseille, le premier à la mettre en place, 

2 11 septembre 1901. Circulaire 
du ministre des travaux publics 
aux préfets. Circulation des 
automobiles.
3 Arrondissements de Nancy, 
Poitiers, Marseille, par décisions 
en date des 3 mars, 21 mai, 22 
juillet 1904, respectivement, qui 
ne semblent pas avoir fait l’objet 
d’une publication.
4 6 mai 1905. Circulaire du 
ministre des travaux publics 
aux préfets. Immatriculation 
des automobiles.
5 Ce format a été autorisé 
initialement par dérogation, 
au moyen de deux décisions 
ministérielles, en date du 19 
avril 1910 (arrondissement 
de Paris) et du 18 juin 1910 
(arrondissement de Rouen), qui 
n’ont pas été retrouvées mais sont 
citées dans un ouvrage Larousse 
de 1912.  
6 Initialement dans 
l’arrondissement de Rouen, avec 
la série 1-Y1 à 9999-Y1.  
Là encore, il s’agit 
vraisemblablement d’un format 
dérogatoire, puisqu’il faudra 
attendre le 5 février 1921 pour 
qu’un arrêté – ou une circulaire –  
l’autorise cette fois dans 
l’arrondissement de Marseille, 
qui déploiera plutôt à ce moment 
le format 1234-M avant de 
passer à 1234-M1. 
7 14 mai 1924. Circulaire du 
ministre des Travaux Publics, 
des Ports et de la Marine 
marchande aux ingénieurs en 
chef des mines. (Automobiles  
– Création de nouvelles séries 
de numéros d’immatriculations 
– Instructions.) 
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prit cette décision alors qu’il était loin d’avoir 
épuisé les autres formats8. En 1928, c’est aussi 
cette structure qui sauva l’arrondissement de 
Versailles de l’asphyxie – lui avait utilisé toutes 
ses possibilités, à quelques mois du passage au 
nouveau système.

Au final, on arrivera à une complexité globale 
très importante, mais aussi variable d’un arron-
dissement à un autre, chacun d’entre eux ayant 
appliqué les différentes réformes selon sa propre 
sensibilité, et en prenant souvent des libertés avec 
la règle commune. Pour citer un exemple, l’arron-
dissement de Marseille n’a pas hésité, pendant  
5 semaines du printemps de 1922, à attribuer des 
numéros d’ordre à 5 chiffres 12345-A, avant de 
se faire vraisemblablement rappeler à l’ordre9.

La deuxième raison provenait du schéma à deux 
niveaux institué en 1901 pour l’attribution des 
numéros – celle-ci assurée par les bureaux des 
mines, et la délivrance des cartes grises – celle-là, 

par les préfectures. Si l’on met Paris de côté, 
dont l’arrondissement minéralogique coïncidait 
exactement avec le département de la Seine, 
un arrondissement englobait plusieurs départe-
ments, jusqu’à en compter douze ou quinze. 

De ce fait, un bureau des mines distribuait 
les immatriculations indifféremment vers ses 
départements de rattachement. Et, si le bureau 
lui-même arrivait en général à maintenir ses 
immatriculations en stricte séquence chrono-
logique, chaque préfecture, organisant souvent 
ses registres par ordre d’attribution chronolo-
gique des cartes grises, se retrouvait avec bien 
sûr des ruptures de séquence dans les numéros, 
mais aussi des recouvrements parmi les différen-
tes séries attribuées l’une après l’autre. Les délais 
administratifs de production de la carte grise, en 
bout de chaîne de cette procédure complexe à 
deux niveaux, très variables d’une carte grise à 
une autre, expliquaient les distorsions dans les 
séries et les dates d’émission. 

Situation de 1901 Situation de 1922

8 Il s’agit de la série 1001-M10 
à 9999-M10, attribuée au 

département des Bouches-du-
Rhône, à cheval sur 1926 et 

1927 ; là encore, l’instruction 
autorisant l’utilisation de cette 

structure de numéros ne semble 
pas avoir été publiée.

9 Si on a décrit ici toutes 
les structures utilisées pour 

la formation des numéros 
d’immatriculation, on n’a pas 
cherché à rendre compte de la 

très grande complexité atteinte 
par le système, avec la liste 

chronologique de celles utilisées 
dans chaque arrondissement, 
et la confrontation de tous les 

arrondissements. Le site Internet 
de Jean-François Zuraw dédié à 

ce système,
http://immat1901.free.fr/index2.html,

en propose une synthèse 
presque complète aujourd’hui. 

La question qui vient à sa 
lecture : « pourquoi tant 
de divergences ? » restera 

sans réponse complètement 
satisfaisante.

Les lettres attribuées aux arrondissements minéralogiques

Paris : E-G-I-U-XParis : E-G-I-U-X
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La gestion au jour le jour des véhicules assurée 
par les préfectures, notamment au niveau 
des mutations, s’en trouvait donc nettement 
compliquée, chaque demande devant être 
nécessairement remontée au bureau des mines, 
gardien de l’information, mais non impliqué 
dans la gestion « externe ».

Pragmatiques, les bureaux des mines purent 
décider pour simplifier leur gestion de réserver 
des tranches de numéros, pour un département 
donné qui leur était rattaché. Cette pratique fut 
consacrée au tout début de 1923, quand une cir-
culaire10 officialisa la départementalisation des 
séries attribuées. 
Cette fois, au fur et à mesure de sa consomma-
tion, chaque département se voyait affecter une 
tranche complète de numéros d’immatriculation 
à la suite, de l’ordre de 500 ou 1 000 numéros au 
départ, qui passèrent rapidement à des tranches 
de 5 000 ou 10 000 numéros à la fois. Pour pren-
dre un exemple tiré du même arrondissement 
d’Alès, à qui 6 départements étaient rattachés, 
ce dernier en était en 1922 à émettre des imma- triculations en AA, avec un numéro de série à  

4 chiffres 1234-AA – une autre entorse à la règle 
commune décrite plus haut. La première série 
issue du découpage départemental fut la tran-
che 5701-AA à 6000-AA, toute affectée au Gard, 
la première à suivre pour le même département, 
au sein de la série A2 venant juste après la AA, 
étant la tranche 2301-A2 à 2700-A2. 

Pour les arrondissements très avancés dans les 
progressions, ce furent tous les numéros de 
série attachés au bloc formé de la lettre indi-
cative suivie de deux numéros de série, qui 
leur furent affectés, le bloc devenant lui-même 
caractéristique du département. Par exemple, 
l’arrondissement de Versailles (avec 14 dépar-
tements rattachés) étant le plus consommateur 
après celui de Paris, le recours à l’usage de blocs 
complets devint vite systématique, le premier 
affecté étant le bloc Y10, les immatriculations 
1-Y10 à 999-Y10 allant toutes au département de 
l’Aisne dès 1924.

10 17 janvier 1923. Circulaire 
du ministre des travaux publics 
aux préfets (Automobiles : 
récépissés de déclaration de 
mise en circulation [cartes 
grises] ; attribution des 
numéros d’immatriculation par 
les préfets).Arrondissement de Saint-Etienne – 1910

Arrondissement de Lyon 
pour le département de l’Isère - 1926 

Arrondissement de Lyon 
pour le département de l'Isère - 1926
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Dans le même ordre d’idées, c’était une procé-
dure différente mais tout aussi complexe qu’il 
fallait suivre pour rechercher le propriétaire 
d’un véhicule en infraction, pour le cas où la 
seule immatriculation avait pu être relevée. Les 
parquets devaient passer par le ministère de 
tutelle de l’administration des Mines – les Travaux 
Publics – pour obtenir son identité. La procédure 
ne fut pas assouplie avant la fin de 1920, quand 
les parquets et commissariats furent habilités 
à s’adresser directement au bureau des mines 
concerné11. On peut remarquer que c’est seu-
lement à cette occasion que la liste des lettres 
indicatives fut officiellement communiquée aux 
autorités judiciaires ! 

Les deux phénomènes décrits juste plus haut 
étaient en fait aggravés par un troisième, celui-là 
plus structurel encore : la vie en propre des 
arrondissements minéralogiques qui changeaient 
de périmètre ou simplement disparaissaient… Si 
l’on a compris que beaucoup de latitude, voire 
de pratique à la marge s’appliquait à la création 
des numéros d’immatriculation, la règle selon 
laquelle un département voyait ses immatricu-
lations attribuées au titre de l’arrondissement 
dont il dépendait – et pas un autre – ne souf-
frait pas d’exception. Bien sûr on transférait les 

registres de l’arrondissement cédant à celui qui 
reprenait – ce dernier prenait ou ne reprenait pas, 
c’était selon, les lettres attribuées auparavant au 
cédant12 – mais cette complexification n’était pas 
pour faciliter le suivi !

Une réorganisation complète des arrondisse-
ments, sans doute très légitime puisqu’intervenue 
en 1919 juste après la Première Guerre mon-
diale, allait heureusement stabiliser ce paysage  
administratif jusqu’à la fin du système, survenue 
en 1928.

Arrondissement de Lyon 
pour le département du Doubs - 1928

Arrondissement de Versailles 
pour le département de l’Oise - 1922

Un dimanche à la campagne
Arrondissement de Saint-Etienne - 1916

11 17 décembre 1920. Circulaire 
du ministre des Travaux 

publics aux ingénieurs en chef 
des Mines (Simplification de 

la procédure de recherche 
d’identité des propriétaires 

d’automobiles en infraction).
12 La circulaire du 29 

novembre 1919 qui traite des 
impacts de la réorganisation 

des arrondissements 
minéralogiques sur la gestion 

des immatriculations ne craint 
pas d’entrer dans chaque détail, 

concernant les procédures de 
transfert.
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Comment faire mieux ? Les 
attendus du futur système

Le lecteur attentif à ce qui précède aura com-
pris qu’en 1901, la décision de faire attribuer 
les immatriculations par les bureaux des mines 
était la plus raisonnable, intervenant dans la 
suite immédiate de celle qui avait institué en 
1899 la réception des modèles, et aussi parce 
que cette autorité était la plus intime à l’époque 
avec ce nouveau moyen de transport. à l’op-
posé, il aura vite déduit que la gestion duale 
Mines - préfectures n’était plus viable à partir 
du moment où une croissance quasi exponen-
tielle du parc automobile compliquait cette 
gestion dans la même proportion, du fait de 
l’augmentation du volume des procédures qu’il 
fallait suivre nécessairement.

Il devenait impératif de séparer la gestion tech-
nique – la réception des modèles – de la gestion 
administrative – l’attribution des immatricu-
lations et le suivi du parc, en affectant cette 
dernière uniquement aux entités seules à faire 
face aux usagers dans cette mission, les pré-
fectures en l’occurrence. Enfin, même s’il était 
normal que, du fait d’un développement éco-
nomique très variable, chaque arrondissement 
ait eu à immatriculer un nombre très variable 
de véhicules, et donc à construire des numéros 
d’immatriculation au fur et à mesure de l’épui-
sement des séries précédentes, les arbitrages 
réalisés à chaque nouvelle étape à franchir 
n’était pas globalisés au niveau national. à 
la fin des années 1920, chaque arrondisse-
ment se retrouvait donc avec une complexité 
très variable au niveau de la structuration des 
immatriculations émises, indépendamment de 
leur volume global, ce qui n’était pas non plus 
pour faciliter le suivi. On voit comment cette 
tare congénitale, née de l’impréparation qui 
découlait de la grande difficulté à réaliser toute 
prospective sur l’évolution du parc, devait être 
soignée dans le système à venir : prévoir large 
– prévoir des progressions simples.

Le système de 1901, qui avait vécu de petites 
réformes, de petits accommodements, aurait 
pu vivre sans souci dix années de plus grâce 
à la réforme de 1923 (création de blocs à deux 
numéros de série représentatifs du départe-
ment), et même beaucoup plus en généralisant 
le format à 7 caractères créé en 1926. Mais 
l’épuisement des numéros était un faux pro-
blème, les vices étant ailleurs comme on l’a 
vu. à la fin de 1928, le premier système laissait 
la place à un nouveau système mieux pensé, 
purement départemental bien sûr, utilisant des 
numéros d’immatriculation au format inva-
riable, sur la base de blocs pré-affectés pour 
caractériser chaque département.

Arrondissement de Lyon pour le département du Rhône - 1927
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Les séries spéciales de la période 
1901-1928

Pendant cette période, c’est surtout la prise en 
compte de ce qui sous-tend généralement la diffé-
rentiation des séries – même si on n’en a pas parlé 
jusque-là – c’est-à-dire le statut fiscal du véhicule, 
qui dicte les choix retenus, à savoir d’immatriculer 
un véhicule dans la série normale, de ne pas l’im-
matriculer, ou encore de créer une série spéciale à 
son intention si une masse significative se dégage. 
Cette remarque est particulièrement valable pour 
la période de lancement, entre 1901 et 1914.

La règle incontournable alors est que les véhicu-
les auxquels droits et taxes s’appliquent doivent 
être immatriculés dans la série normale – pourvu 
bien sûr qu’ils donnent lieu à réception et que 
leur vitesse maximale dépasse 30 km/h. Les 
motocyclettes entrent de plein droit dans cette 
catégorie. Les remorques, ne disposant pas d’un 
moteur, ne font pas l’objet de réception et ne sont 
donc pas immatriculées.

S’ils disposent d’un moteur et reçoivent une carte 
grise suite à leur réception, les véhicules de trans-

port de marchandises ne sont généralement 
pas immatriculés, sans que l’on puisse trancher 
aujourd’hui quant à la raison exacte qui justifie 
cette exonération13. Il n’en est pas de même pour 
les véhicules de transport de voyageurs, qui 
devraient être immatriculés dans la série normale. 
Les véhicules de l’État, à commencer par ceux de 
l’armée, sont immatriculés dans la série normale. 

Utilisant la lettre indicative W inattribuée jusque-là 
au titre d’un arrondissement minéralogique, une 
série spéciale – la première en date – est créée 
en 1909 pour les véhicules à vendre, en cours 
de construction ou d’essais, qui bénéficient de 
l’exonération14.

Dictée par des impératifs opérationnels, l’immatri-
culation des véhicules militaires au sein d’une série 
spécifique intervient seulement vers le milieu de la 
guerre, sans que l’on connaisse les détails du sys-
tème mis en place. En 1923, un nouveau système 
sera déployé, caractérisé par l’emploi – exclusif – 
du drapeau tricolore en tête de l’immatriculation.

Les véhicules de transport de marchandises inté-
greront finalement la série normale en 191915, sans 
cependant perdre l’exonération de taxes dont ils 
bénéficient depuis 1872 – c’est le premier contre-
exemple. Mais la taxe de circulation – l’ancêtre de 
notre vignette – s’appliquera dès 1920 à cette caté-
gorie, comme à tous les autres véhicules.

Après avoir été créées spécifiquement pour 
l’acheminement vers la frontière des automobiles 
exportées par la route – qui n’ont pas à recevoir 
d’immatriculation française définitive, la série WW 
est généralisée en 1923 pour les immatriculations 
provisoires des véhicules en attente d’immatricu-
lation définitive, française cette fois16.

Enfin, les omnibus de la « Société des Transports 
en commun de la Région Parisienne » bénéfi-
cient d’une série particulière, attestée dès 1922, 
sans que l’on sache exactement quand elle a 
commencé.

13 Les registres de déclarations 
de mise en circulation 

conservés dans les archives 
départementales attestent que 
les camions sont enregistrés et 

non immatriculés. Sous l’angle 
fiscal, les véhicules de transport 
de marchandises sont exonérés 

de tout impôt depuis 1872, mais 
la circulaire du 11 septembre 

1901 ne les mentionne pas 
explicitement, que cela soit pour 

l’application ou la dispense des 
formalités d’immatriculation. 
On peut estimer que la faible 

puissance des moteurs de 
l’époque est incompatible avec 
des allures dépassant 30 km/h, 

bien que les charges utiles soient 
limitées aussi.

14 1er avril 1909. Circulaire du 
ministre des travaux publics, 
des postes et des télégraphes 

aux préfets. Automobiles. 
Numéros d’immatriculation.
15 28 octobre 1919. Circulaire 

du sous-secrétaire d’État 
des travaux publics et des 

transports aux préfets. 
(Automobiles. – Délivrance 
des numéros de la série W. – 

Instructions.)
16 10 juillet 1923. Circulaire du 

ministre des travaux publics 
aux préfets (Automobiles. 
– Déclaration de mise en 

circulation provisoire par les 
acheteurs. – Cartes WW. – 

Nouveau régime.)

Comices et automobilisme font bon ménage le temps d’une parade.
Arrondissement de Toulouse pour le département du l’Aveyron - 1928
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Comment arrivait-on à s’y reconnaître ?
Les quelques exemples ci-dessous montrent la grande variété qui régnait 
sur nos routes avec les plaques d’immatriculation du système de 1901.

Arrondissement de Rouen – 1902 – 
format 123-A 

Arrondissement de Marseille – 1904 – 
format 123-AA 

Arrondissement de Bordeaux – 1914 – 
format 1234-A 

Arrondissement de Toulouse – 1922 – 
format 1234-A 

Arrondissement de Poitiers – 1904 – 
format 123-A 

Arrondissement d’Arras – 1907 – 
format 123-A1 

Arrondissement de Poitiers – 1910 – 
format 123-A1 

Arrondissement d’Alès  – 1922 – 
format 1234-AA 

Arrondissement de Versailles 
pour la Seine-Inférieure – 1926 – 
format 123-A12 Arrondissement 

de Paris – 1926 – 
format 1234-A1 
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